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PREFACE

Le rapport concernant la troisieme session du Comite des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes est transmis ci-joint a: l'Assernblee generale
pour sa septierne session ordinaire. Il couvre les points sui"ants de son ordre du
jour provisoire:

34. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, transmis en vertu de
1'Article 73, e, de la Charte: rapports du Secretaire general et du Comite des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes:

a) Renseignements relatifs it la situation et au progres dans le domaine social
[resolution 565 (VI) du 18 janvier 1952] ;

b) Renseignernents relatifs a la situation dans d'autres domaines [resolution
333 (IV) du 2 decernbre 1949] ;

c) Transmission de renseignements [resolutions 218 (HI) du 3 novembre
1948, 447 (V) et 448 (V) du 12 decembre 1950 et 551 (VI) du 7
decernbre 1951].

35. Question de la reconstitution du Comite des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes [resolution 332 (IV) du 2 decembre 1949].

36. Participation des territoires non autoncmes aux travaux du Comite des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes: rapport du Comite
des renseignements relatifs aux territoires non autonomes [resolution 566
(VI) du 18 janvier 1952].
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Premiere. Pal1ie

ID.-Bureaa

6. Le Bureau elu par le Comite etait compose comme
suit:

M. Muhammad Asad (Pakistan), President;
M. Carlos Blanco (Cuba), Vice-President;
M. T. P. Davin (Nouvelle-Zelaade), Rapporteur.

v.- Situation economique

9. Dans sa resolution 564 (VI) en date du 18 janvier
1952, l'Assernblee generale a approuve le rapport spe­
cial que le Cornite avait redige en 1951: eIIe a estime
que ce rapport constituait un expose succinct mais
reflechi de la situation economique et des problemes
relatifs au developpernent economique dans les terri­
toires non autonomes et elle a invite le Secretaire
general a transmettre ce rapport, pour examen, aux
Membres de l'Organisation des Nations Unies ayant
la responsabilite d'administrer des territoires non auto­
nomes, au Conseil economique et social, au Conseil de
tuteIIe et aux institutions specialisees interessees,

10. Le Comite etait done appele a examiner des ques­
tions decoulant du rapport special sur la situation
economique et les problemes du developpement econo­
mique, ainsi que des resumes statistiques concernant la
production agricole et industrieIIe, rediges par le
Secretaire general. Le Cornite n'a pas ete saisi de
documents consacres a d'autres aspects de la situation
economique, etant donne qu'a la presente session, il
devait s'attacher particulierernent a la situation sociale
qui faisait l'objet de nombreuses etudes.

11. Le Comite a examine ce point de l'ordre du jour
a ses 53erne, 54em ~ et 55eme seances. Apres que le
representant de I'Inde eut presente des observations
preliminaires sur l'interet croissant, des travaux du

ID. - Scus-Comite

7. :\ sa 58eme seance, le Comite a institue un SOllS­
Comite compose des representants de l'Egypte, de la
France, de l'Inde, de l'Indonesie, des Pays-Bas et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, qu'il a charge de preparer un rapport special sur
la situation sociale dans les territoires non autonomes.
Le representant de l'Inde, M. Shiva Rao, a ete elu Pre­
sident de ce sous-comite aux travaux duqueI ont egale­
ment participe le Rapporteur .du Comite ainsi que les
representants de I'OIT, de l'01\1S et de I'UNESCO.

IV. - Ordre ~u jour

8. L'annexe I du present rapport donne le texte de
l'ordre du jour adopte par le Cornite et indique les
documents et les comptes rend us analytiques des debats
qui se rapportent a chaque point.

1

Membres elus :

Bresil,
Cuba,
Egypte,
Equateur,
Inde,
Indonesie,
Pakistan,
Union des Republiques

socialistes sovietiques.

Etats M embres qui transmeitent
des renseiqnements:

Australie,
Belgique,
Danemark,
Etats-Unis d'Amerique,
France,
N onvelle-Zelande,
Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande­

Bretagne et d'Irlande du
Nord.

4. Le Comite s'est reuni a New-York du 11 sep­
tembre au 7 octobre 1952, et a tenu vingt et une
seances.

RAPPORT DU COMITE DES RENSEIGNEMENTS RELf\TIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES

5. Les representants des institutions specialisees sui­
vantes ont pris part aux debats du Cornite : Organisa­
tion internationale du Travail (OIT); Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et I'agriculture
(FAO) ; Organisation des Nations Unies pour l'edu­
cation, la science et la culture (Ui'JESCO); et Orga­
nisation mondiale de la sante (OMS).

3. Le Cornite se compose de seize membres: les huit
Etats Membres des Nations Unies qui transmettent des
renseignements et un nombre egal de Merr.bres elus
par la Quatrieme Commission au nom de J'Assernblee
generate. En 1952, le Comite etait compose de la ma­
niere suivante:

I. - Constitution du Comite

1. Par sa resolution 332 (IV) adoptee le 2 decembre
1949 au cours de sa quatrierne session, l'Assemblee
generale a institue pour une periode de trois ans un
Comite des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes charge d'examiner les resumes et analyses
des renseignements transmis en vertu de I'Article 73 e
de la Charte ainsi que tous documents etablis par 'le~
institutions specialisees.

2. La resolution definit comme suit le mandat du
Cornite :

" ... examiner, dans l'esprit des paragraphes 3 et 4
de I'Article premier et de I'Article 55 de la Charte,
les resumes et analyses des renseignements transmis
en vertu de I'Article 73, e, de la Charte sur les con­
ditions economiques, sociales et de l'instruction dans
les territoires non autonomes, ainsi que tous docu­
ments etablis par les institutions specialisees et tous
rapports et renseignements concernant les mesures
prises en execution des resolutions adoptees par
I'Assemblee generale sur les conditions economiques,
sociales et de l'instruction dans les territoires non
autonomes."
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le prendre en consideration lorsqu'ils mettraient au ..
point leur politique economique, avec l'assentiment des,
auto rites legislatives interessees, ~.~

15. Le representant de I'Union des Republiques "
socialistes sovietiques a declare que le Comite devait '
examiner si les Puissances administrantes s'acquittent W
des obligations qui leur incombent en vertu de la '"
Charte a l'egard des habitants des territoires non
autonomes, dont elles avaient reconnu la primaute des
interets, Les renseignements transmis sont insuffisants,
mais les faits conduisent a une conclusion ineluctable:
la situation des territoires non autonomes est des plus
facbeuses et se caracterise par l'exploitation econo-
mique, la discrimination raciale, des niveaux de vie peu
eleves et le manque (1,'installations medicales et scolaires.
Le representant de '1 Union sovietique a critique la poli­
tique fiscale et la pclitique commerciale des Puissances
administrantes ; il a invoque des chiffres figurant dans
les renseignements officiels communiques, notamment,
au sujet de la Malaisie, du Sarawak, du Borneo du
Nord, de la Cote-de-l'Or, du Kenya et du Congo
beIge, pour soutenir que ces territoires se voient
prives de leurs richesses au benefice des metropoles,
II a declare que les Puissances administrantes ne
s'acquittent pas de leurs obligations et s'est associe a
ceux qui estiment que le Cornite devrait etre informe
des mesures que I'on a prises pour appliquer les dispo­
sitions de la Charte, les resolutions de l'Asscmblee et
les recommandations enoncees dans les rapports spe­
ciaux du Comite.

16. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a
repondu que, manifesteruent, ces affirmations ne re­
cueillaient pas l'assentirnent de la majorite du Comite,
Cette divergence de vues apparait c1airement au para­
graphe 25 du rapport sur la situation economique et
les problernes du developpement economique, dans
lequel le Cornite a constate que " ... clans un temps
oir beaucoup de metropoles ont a faire face a des
problernes econorniques et financiers particulierernent
graves, leurs contribuables ont apporte leur contribu­
tion au progres des territoires non autonomes". Les
representants de la France et du Royaume-Uni ont
egalement declare que les accusations du representant
cle l'Union sovietique etaient injustifiees et fondees sur
des donnees arbitrairement choisies.

17. Les representants de l'Egypte, de l'Inde et de
l'Indonesie ont demande des renseignerncnts sur divers
aspects du developpernent economique que font appa­
raitre la politique generale des metropoles et la situa­
tion interieure de certains territoires. Le representant
de l'Egypte a demande s'il n'y avait pas lieu de penser
que le developpernent econornique des territoires non
autonomes avait ete entrave par les programmes de
defense militaire et les politiques suivies en rnatiere
monetaire. Quant au representant de l'Indonesie, il lui
est clifficile d'apprecier la mesure dans laquelle les
habitants autochtones ont reellement beneficie du pro­
gres economique et il lui huclrait davantage de rensei­
gnements sur la participation des populations des
territoires aux nouvelles entreprises economiques. Le
representant de l'Inde a attache de l'importance au
desequilibre que des restrictions sur les importations
en provenance de regions autres que la zone sterling
avaient entraine pour certains ~erritoires non auto­
nomes. En reponse, les representants des Puissances
administrantes ont donne de plus ampIes details sur les

Cornite en general et de ses rapports speciaux en parti­
culier - que, selon lui, il y aurait interet a communi­
quer aux fonctionnaires des territoires non autonomes
-le representant de la FAO a brievernent passe en
revue le programme de travail de cette institution en
ce qui concerne ces territoires.

12. Au cours du debat qui a suivi, les representants
de I'Egypte, de l'Inde, de l'Indonesie et du Pakistan,
appuyes par les representants du Bresil et de l'Equa­
teur, ont souligne que les Puissances administrantes
devraient informer le Coruite des mesures prises et
des progres accomplis dans les territoires non auto­
names a la suite des resolutions de l' Assemblee gene­
rale et des recomrnandations contenues dans les rapports
speciaux du Comite. I1 y aurait interet a transmettre
ces renseignements au titre de la section C de I'avant­
propos du Schema revise, qui invite les Puissances
administrantes a fournir ttne description des principes
et des mesures pratiques mettant en lumiere les ten­
dances generales dans les territoires dont il s'agit.
C'est surtout grace aces renseignements que l'on
pourrait se rendre compte de la mesure dans laquelle
les principes enonces a l'Article 73 sont appliques,
notamrnent en ce qui concerne la primaute des interets
des habitants des territoires non autonomes et de leur
marche vers la capacite de s'administrer soi-meme,

13. Dan- leurs reponses, les representants de l'Aus­
tralie, des Etats-Unis d'Amerique, de la France, de la
Nouvelle-Zelande et du Royaume-Uni ont affirme a
nouveau que la politique suivie et les mesures prises
par leurs gouvernements pour ar'ministrer leurs terri­
toires dependants etaient fondees sur les principes
enonces a l'Article 73 de la Charte. On a toutefois
soutenu que la responsabilite de I'administration des
territoires non autonomes incombait exclusivement aux
Puissances administrantes. Les recommandations figu­
rant dans les resolutions de l'Assemblee generale et les
principes generaux enonces dans les rapports speciaux
du Comite peuvent indiquer la voie a suivre pour
resoudre, le cas echeant, des problernes bien definis.
Les renseignements transmis regulierernent en vertu
de l'Article 73, e, de la Charte indiquent les progres
accomplis dans les domaines techniques et la mesure
dans laquelle il est donne suite a ces resolutions et
recommandations.

14. Le representant de la Nouvelle-Zelande a declare
que le rapport special de 1950 sur l'enseignement' et
le rapport special de 1951 sur la situation economique"
et les problemes du developpement economique avaient
fte transmis aux autorites cornpetentes, qui les avaient
etudies d'une maniere approfondie, Repondant aux
critiques qui avaient ete exprimees touchant la suite
donnee aux rapports speciaux, le representant du
Royaurne-Uni a signale que 1'0n avait pu en premier
lieu communiquer le rapport special sur l'enseignernent
au "Comite consultatif de l'enseignement dans les
colonies", mais qu'il n'y avait pas eu ensuite, pour
dormer au Secretaire d'Etat aux colonies des avis en
matiere econamiqLle, d'organe central et specialise
andlogue. C'est pourquoi le rapport special sur la
situation economique et les problemes du developpe­
ment economique a ete envoye directement aux gou­
vernements de taus les territoires, qui ont He pries de

1 Voir Documents officiels de llAssemblee ghllfrale, cin­
quihne session, Supplement No 17, page 17.

"Voir Ibid, si.'rieme session, Supplement No 14, page 27.
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progres economiques accomplis dans leurs territoires;
certains ant fourni des renseignements pour montrer
que, lob d'avoir ete exploites par les gouvernements
des metropoles, les territoires non autonomes avaient
recu une aide economique importante. Au surplus, dans
son rapport sur la situation economique, le Cornite a
reconnu que, "suivant des methodes diverses, des
sommes considerables ant, dans le cadre d'une politique
d'investissements planifies, He mises a la disposition
des territoires non autonomes: par exemple sous forme
de subventions directes des rnetropoles, d'emprunts
places sur les marches locaux, metropolitains ou inter­
nationaux, ou d'autres investissements diriges".

18. En reponse aux questions que les representants de
I'Inde et de l'Indonesie lui avaient posees au sujet des
consequences qu'avaient, pour les territoires non auto­
names, les mesures prises par le Royaume-Uni pour
ameliorer sa balance des paiements, le representant du
Royaurne-Uni a explique que les membres du Common­
wealth ainsi que d'autres Etats independants font
volontairemertt partie de la zone sterling en pleine
connaissance des avantages et des inconvenients qui en
resultent. Les controles financiers et les mesures res­
t:ictives en vigueur dans certains des territoires admi­
nistres par le Royaume-Uni ant He adoptes par les
gouvernements des territoires interesses, et non pas
imposes par le Royaume-Uni.

19. Au caul's des debars, le representant de I'Inde a
indique plusieurs autres questions economiques qu'a
son avis, le Comite pourrait etudier au cours de ses
travaux futurs.

VI. ~ Situation soeiale

20. Au deuxieme alinea du preambule de la resolu­
tion 333 (IV) en date du 2 decembre 1949, l'Assemblee
generale considere "que la valeur des travaux du Co­
mite serait accrue si, sans prejudice de I'examen annuel
de toutes les questions techniques enumerees a i'ArticIe
73, e, de la Charte, le Comite s'attachait particuliere­
ment a l'etude d'une seule question chaque annee".

21. Le ConseiI s'est donc attache particulierement lors
de sa premiere session a l'enseignement et, lors de sa
deuxierne session, a la situation economique et aux
problemes du dieveIoppement economique dans Ies
territoires non autonomes. A sa session de 1951, le
Cornite a decide qu'a sa troisierne session il consa­
crerait uni~ attention particuliere a la situation sociale
dans les tt~rritoires non autonomes, sans prejudice de
l'examen des autres questions techniq1:es. En outre,
les membres du Comite se sont mis d'accord sur une
Hste de sujets qui devait constituer une base de discus­
sion pour l'etude generale envisagee.

22. L'Assemblee generale ayant approuve par sa reso­
lution 565 (VI) du 18 juin 1952 les dispositions pro­
posees par le Comite special en ce qui concerne ses
travaux pour 1952, le Secretaire general a analyse les
renseignements transmis sur les divers aspects de la
situation sociale dans les territoires non autonomes.
L'OIT et 1'0MS ant egalement presente des docu­
ments relatifs aux questions de leur competence.

23. Comme lors des sessions precedentes du Comite,
des conseiIIers en matiere de questions sociales, notarn­
ment des conseiIIers en matiere de sante publique,
etaient attaches aux delegations du Danemark, de

3

I'Egypte, des Etats-Unis d'Ame,:"ique, de la France,
des Pays-Bas et du Royaume-Uni.
24. Le Cornite a examine de sa 55eme a sa 63eme
seance le point de l'ordre du jour intitule: "Situation
sociale de base dans les territoires non autonomes".
Les representants de l'Australie, de la Belgique, du
Bresil, de Cuba, du Danemark, de I'Egypte, des Etats­
Unis d'Arnerique, de la France, de l'Inde, de l'Indo­
nesie, de la Nouvelle-Zelande, du Pakistan, des Pays­
Bas, du Royaume-Uni et de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques sont intervenus dans le debat.
25 Ce debat a permis de proceder a un examen d'en­
semble de la situation sociale dans les territoires non
autonomes, de la politique suivie et des programmes
appliques par les Puissances administrantes; il a egale­
ment permis de discuter plus en detail les problernes
relatifs aux relations raciales ainsi qu'a d'autres aspects
des droits de l'hornme dans les territoires et aussi les
problemes relatifs a la saute publique, au service social
de la collectivite, a ~a protection de la famille et de
l'enfance, a la main-d'eeuvre migrante, a la situation
generale de la main-d'eeuvre et aux systemes suivis
dans ce domaine, et enfin les problemes relatifs aux
niveaux de vie.
26. An cours du debat general, les membres du Co­
mite ant ete d'accord pour reconnaitre que le deve­
loppement des territoires non autonornes a pour objet
le progres des populations de ces territoires et que ce
probleme ne peut etre resolu de facon satisfaisante
qu'avec la participation et la collaboration totales de
toutes les classes de la population. Certains represen­
tants ant appele l'attention sur la tendance recente a
rnettre l'accent sur ies programmes sociaux d'un carac­
tere createur et preventif, et a formuler des politiques
sociales coordormees. On a insiste sur l'interdependance
du developpement economique et du progres social et
on a fait remarquer que, si le developpement econo­
mique cree lui-merne de nouveaux problemes sociaux,
il n'est pas possible de financer les services se .iaux
sans mettre en valeur les ressources du territoire et
notamment sans accroitre la production agricole.
27. Certains vepresentants ant ete d'avis que de nom­
breux territoires ne peuvent, pour des raisons indepen­
dantes de leur volonte, financer les services sociaux
dont ils ont besoin et que ce sont justement res terri­
toires qui ont le plus grand besoin d"une assistance
financiere et technique exterieure, On a reconnu qu'en
fait les pays metropolitains fournissent cette assistance
abeaucoup des territoires qu'ils administrent. Le re::-re­
sentant de I'Egypte, tout en reconnaissant les efforts
deployes par les Puissances administrantes, a exprime
I'opinion que les avis different sur le point de savoir
si ces efforts sont suffisants ou ne sont pas compenses
par les avantages retires des territoires. Le Comite a
termine la discussion de cette question en exprimant
I'espoir qu'une assistance internationale accrue serait
fournie aux populations des territoires non autonomes
pour leur permettre de relever leurs niveaux de vie.
28. Les representants du Bresil, de Cuba, de I'Egypte.
de I'Inde, de I'Indonesie et du Pakistan ont formule
certaities critiques ou pose certaines que:tions apropos
de divers problemes particuliers interessant quelques­
uns des territoires. Les representants de l'Australie, de
la Belgique, des Etats-Unis d'Amerique, de la France,
de la Nouvelle-Zelande et du Royaume-Uni ant repondu
a ces critiques et aces que[;tions.
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VII. - Discrimination raciale

34. At! cours de l'examen detaille du .npport, le
Comite a apporte au texte quelques modifications
d'importance secondaire, Un amendernent propose par
le representant du Royaume-Uni tendait a introduire
la phrase suivante avant la derniere phrase du para­
graphe 30: "Il faut en meme temps veiller a ce que
ces lois ne precedent pas l'evolution de l'opinion
publique jusqu'a devenir inapplicables et jeter le dis­
credit sur la legislation elle-merne." Apres un echange
de 'lues, le representant du Royaume-Uni, desireux de
faire preuve d'esprit de conciliation, a retire son amen­
dement.

35. Par 1i voix contre une, avec 2 abstentions, le
Comite a approuve le rapport sous sa forme modifiee,
Ce texte constitue la deuxieme partie du present rap­
port a l'Assemblee generale.

36. Apres l'approbation du rapport, les representants
de l'Inde et de la Nouvelle-Zelande ont presente
un projet de resolution cornrnun aux termes duquel
l'Assemblee generale approuverait le rapport sur la
situation sociale et inviterait le Secretaire gener al a le
transmettre aux Puissances administrantes, au Conseil
economique et social, au Conseil de tutelle et aux
institutions specialisees interessees, Ce projet de reso­
lution a ete adopte par 13 voix contre une, avec 2
abstentions. Le texte en est reproduit a l'annexe II
(projet de resolution A).

37. Les representants de l'Egypte, de l'Inde, de l'Indo­
nesie et du Pakistan ont soumis un projet de resolution
commun sur la question de la discrimination raciale.
En presentant ce projet, ils ont declare qu'en raison
des dispositions de la Charte, le Comite devait indiquer
1'importance qu'il attachait au problerne des relations
raciales. Ce projet de resolution permettrait d'exprimer
d'une maniere formelle l'opinion ernise par le Comite
dans son rapport sur la situation sociale.

38. Le representant de l'Union des Republiques socia­
listes sovietiques a presente deux amendements a ce
projet de resolution et a declare que 1'0n constatait,
dans les territoires non autonomes, l'existence tres
generalisee d'une discrimination fondee sur la race, a
l' egard de la population autochtone, dans les domaines
politique, economique et social, ainsi que clans celui de
l'enseignement et d'autres encore. Non seulement les
Puissances administrantes s'abstiennent d'appeler des
elements de la population locale a participer a l'admi­
nistration des territoires, mais encore eUes font obstacle
a l'acces des autochtones aux fonctions administratives.
L'on pratique sur une grande echelle, dans les terri­
toires non autonomes, cette forme la plus odieuse de
la discrimination raciale -la segregation raciale. Il
existe, dans de nombreux territoires, des "ghettos"
et des "zones reservees" a l'usage des autochtones.
La discrimination raciale a 1'egard de la population
autochtone se manifeste egalement dans les domaines
de la sante publique, de l'enseignement, de la legislation
penale, clu regime penitentiaire, etc. Dans de nombreux
territoires non autonomes, les autochtones sont passibles
de chatiments corporels. Un certain nombrr de mem­
bres du Comite n'ont pu accepter les opinions expri­
mees par le representant de 1'Union sO'vietique sur ces
questions,
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29. Conformement a la methode adoptee lors des
precedentes sessions, le Comite a institue a sa 58eme
seance un sous-comite nanti d'un mandat tres large et
charge de preparer un rapport special sur la situation
sociale dans les territoires non autonomes, rapport que
le Cornite devait examiner en seance pleniere, La com­
position de ce sous-eo mite est indiquee au paragraphe 7
ci-dessus.
30. Le Comite a examine le rapport du sous-comite
a ses Ggeme~t 70eme seances. Avant de proceder a
une etude detnillee de ce rapport, it a entendu des
declarations generales des representants de l'Inde, du
Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amerique, de la France
et de 1'Union des Republiques socialistes sovietiques,
31. Le representant de la France, appuyant les 'lues
des representants de l'Inde, du Royaume-Uni et des
Etats-Unis d'Amerique, a estirne que le rapport repre­
sentait un travail considerable de la part du sous­
cornite, mais il a ernis l'avis que ce rapport ne donnait
pas un apercu exact de bien des opinions expri­
mees au cours de la discussion aui avait eu lieu au
Cornite. Le representant de la France a notamment
tenu asouligner une fois de plus que le problerne de la
discrimination raciale etait un probleme mondial et ne
devait pas etre considere dans le cadre restreint des
territoires non autonomes. Le Gouvernement francais
n'est dispose aaccepter l'etude de la question des droits
de l'homme que lorsqu'elle est poursuivie par les organes
competents des Nations Unies. Le representant de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques a for­
mule des critiques detaillees a l'egard de 1'orientation
generale du rapport auque1 il a reproche de ne pas
faire un tableau fidele de la situation sociale dans les
territoires. 11 a cite des extraits du rapport a l'appui
de ses critiques.
32. Le representant de I'Union des Republiques socia­
listes sovietiques a indique que les conditions sociales
dans les territoires no: I autonomes ne sont pas satis­
faisantes; que la politique des autorites adrninistrantes
dans les dornaines social et autres ne s'inspire pas des
interets des populations auto ehtones des territoires non
autonomes, mais bien des interets de la rnetropole sur
le plan politique et sur le plan economique. L:J. popu­
lation autochtone est non settlement exploitee d'une
facon impitoyable, mais elle est en outre 1'objet de
diverses restrictions et rnesures discrirninatoires dans
les dornaines politique, economique e: autres, ainsi qu'en
ce qui concerne la sante publique et l'enseignement, La
protection de la sante publique est deficiente, ce qui se
traduit, dans les territoires, par la frequence des mala­
dies et des epidemies ainsi que par un taux de mortalite
eleve, surtout chez les ~nfants.

33. Le representant des Etats-Unis d'Amerique, rap­
pelant certa~nes references critiques a la sitnation de la
sante public;:ue en Hawai faites par le representant de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques, a sou­
ligne que l'etat sanitaire de ce territoire ne posait pas
de problemes majeurs. Au contraire, le taux de la
mortalite infantile, soit 28,3 pour 100, et le taux de
mortalite generale, soit 6 pour 100, se comparent tres
favorablement - et il etait sur que le representant de
rOMS serait d'accord - avec la situation qui existe
dans d'autres pays. I1 a aussi attire l'attention sur le
fait qu'Hawai, avec une population de 470.000 habi­
tants, disposait de 570 medecins, soit une augmentation
de 142 depuis 1949, et de 1.728 infirmiers.



39. En se prononcant contre l'adoption du projet, les
representants de la Belgique, de la France et du
Royaume-Uni ont declare qu'il n'y avait pas lieu pour
le Comite de prendre une decision formeile, car cela
reviendrait a repeter purement et simplement, apropos
de la discrimination raciale, des opinions deja expo sees
de facon satisfaisante dans le rapport sur la situation
sociale, Une resolution de cette nature aurait l'incon­
venient de concentrer l'attention sur un probleme qui
presentait une importance mondiale et n'interessait pas
seulement les territoires non autonomes. Au surplus,
ce problerne etait a l'heure actuelle examine par
d'autres organes des Nations Unies. Le representant
de la Belgique a annonce que son gouvernernent consi­
derait que le problerne des relations raciales, touchant
le domaine des questions politiques, relevait de sa
competence nationale; en consequence il s'abstiendrait
de prendre part ala discussion et au vote sur ce projet.

40. Les amendements proposes au projet de resolution
ainsi que les resultats des votes sont indiques ci-apres :

Premier considerant: Adopte par 14 voix contre
zero, sans abstention.

Deuxieme considerant: Adopte par 11 voix contre 2,
avec 2 abstentions.

Troisieme considerant: Le representant du Royaume­
Uni a propose que le troisieme considerant soit amende
de rnaniere a indiquer que l'expression "les habitants",
qui figure a I'Article 73 de la Charte, s'applique a tous
les habitants, tels qu'ils sont definis au paragraphe 8
du rapport special sur la situation sociale, I1 a en conse­
quence suggere d'amender ce considerant en remplacant
les mots "des autochtones" par les mots "de certains
groupes de la population". Cet amendement a ete
repousse par 5 voix contre 3, avec 7 abstentions. Le
texte initial a ete adopte par 11 voix contre zero, avec
4 abstentions.

Paraqraphe 1 dw dispositif: Le texte propose a §te
adopte par 14 voix contre zero, avec une abstention.

Paraqraphe 2 du dispositij: Le representant du
Royaume-Uni a propose de remplacer les mots "toutes
les dispositions ou pratiques discriminatoires" par les
mots "toutes dispositions ou pratiques discriminatoires
qui pourraient exister". Cet amendement a ete adopte
par 13 voix centre zero, avec 2 abstentions. Le texte
revise a ete adopte par 13 voix contre zero, avec 2
abstentions.

Paraqraphe 3 d« dispositif: Le representant du
Danemark a propose, en raison de la redaction des
paragraphes 1, 2 et 5, un amendement qui avait pour
effet de dormer a ce paragraphe la redaction suivante:
"ReC011t711ande dans les cas OU il existe des lois qui
etablissent entre citoyens et non-citoyens une distinc­
tion fondee essentiellement sur des considerations de
race, que lesdites lois fassent l'objet d'un examen
similaire." L'amendement du representant du Dane­
mark, ainsi que le paragraphe sous sa forme modifiee,
ont ete adoptes par 14 voix contre zero, avec une
abstention.

Paraqraphe 4 dtt dispositif: Ce paragraphe a ete
adopte par 14 voix centre zero, avec une abstention.
En expliquant son abstention, le representant du
Royaume-Uni a declare que 5'Jn gouvernement etait
favorable au principe que ce paragraphe impliquait,
rnais que la mise en application immediate d'un tel
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principe se heurterait a certaines difficultes d'ordre
pratique.

Paragraphe 5 dt' dispositif: Le representant de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques a pro­
pose d'inserer apres les mots "en faveur de certains
groupes de la population" les mots "ces lois ne soient
pas utilisees pour dissimuler des discriminations
raciales et ... ". Cet amendement a ete repousse par 9
voix contre une, avec 4 abstentions. Le texte initial a
ete adopte par 11 voix contre zero, avec 3 abstentions.

Paragraplle 6 dlt dispositif: Ce paragraphe etait ainsi
concu : "Recommande que les constitutions ou lois
organiques de tout territoire soient amendees de Iacon
a incorporer le principe de la non-discrimination dans
le texte ainsi rernanie." Le resultat du vote sur ce
paragraphe a ete le suivant: 6 voix pour, 7 voix contre,
et 2 abstentions. En consequence, le paragraphe en
question a ete supprime,

Paraqraphe 7 du dispositif [deuewu le par.zgr-f1p!le. 6):
Le representant de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques a propose de remplacer les mots "approuve
toutes les mesures destinees a" par les mots "recorn­
mande aux Puissances administrantes de prendre toutes
mesures destinees a". Cet amendement a ete repousse
par 8 voix contre 5, avec 2 abstentions. Le texte initial
du paragraphe a ete adopte par 15 voix contre zero,
sans abstention.

41. Un vote par appel nominal a ete dernande sur
l'ensemble du projet de resolution modifie. Le resultat
de ce vote a ete le suivant :

Ont vote pour: Bresil, Cuba, Danemark, Egypte,
Equateur, Etats-Unis d'Amerique, Inde, Indonesie~
Nouvelle-Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Royaume-Um
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des
Republiques socialistes sovietiques,

Se sont absicnues: Australie, France.

42. Le projet de resolution a done ete adopte par 13
voix contre zero, avec 2 abstentions. Le texte adopte
est reproduit dans I'anuexe II (projet de resolution B).

43. Les representants de l' Australie, des Pays-Bas et
du Royaurne-Uni ont explique leur vote. Le represen­
tant de I'Australie a declare que, tout en approuvant
S;;':1S reserve les principes enonces contre la discrimi­
nation raciale, il s'etait abstenu de voter paree qu'il
estimait que la resolution faisait double emploi avee
ce qui etait deja dit dans le rapport sur la situation
sociale; le problerne de la discrimination raciale ne se
pose pas dans les seuls territoires non autonomes;
d'autres organes des Nations Unies etudient I'ensemble
de la question et, enfin, il n'appartient pas au Comite
de recommander aux Etats Membres d'examiner leurs
lois en vue de les modifier. Le representant des Pays­
Bas a declare que, bien qu'ayant vote en faveur de la
resolution, il s'associait aux observations forrnulees par
le representant de l'Australie et a exprirne le regret
que la resolution ait ete adoptee, car elle affaiblissait
a son sens la valeur du rapport sur la situation sociale.
Le representant du Royaume-Uni a declare qu'il avait
vote en faveur du projet de resolution sans que cela
modifie en rien l'attitude de son gouvernement teJle
qu'eJle avait ete exposee le 18 aout 1950, en considera­
tion de la competence du Cornite et sans que cela fasse
obstacle a la soumission de nouveaux amendements par
la delegation du Royaume-Uni a l'Assemblee generale.
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49. Le representant du Royaume-Uni, commentant les
observations du representant de l'Inde relatives a la
necessite de rendre l'instruction gratuite et obligatoire,
a declare que c'etait la l'ideal vers lequel tendait la
politique de 1'enseignement dans les territoires sous
administration britannique. I1 a expose, ensuite, les
nornbreuses difficultes qu'il fallait surmonter avant de
pouvoir atteindre cet ideal. Pariant du rapport prepare
par le Cornite d'experts de I'U~ESCO pour la nor­
malisation des statistiques scolaires, dans lequel on avait
egalement cherche a deiinir une personne lettree ou
semi lettree, le representant du Royaume-Uni a fait
observer que son gouvernement, tout en approuvant en
principe la plu part des conclusions de ce rapport, ne
pouvait que recornmander les normes internationales
proposees aux gouvernements interesses, pour qu'ils
s'en inspirent dans l'etablissement de leurs statistiques,
La resolution No 32 adoptee par la quatorzieme Confe­
rence generale de l'UNESCO reconnait que les ques­
tions financieres doivent etre prises en consideration
dans tout plan de scolarisation, En ce qui concerne les
territoires sous administration britannique, le montant
des sommes depensees par habitant n'est pas un critere
suffisant pour evaluer les progres accomplis. De grands
progres dans ce domaine ont pu etre realises grace
aux missions et aux diverses cornmunautes ethniques
des territoires interesses. Dans les territoires qu'il
admini~.tre, le Gouvernement du Royaume-Uni a pour
principe de developper l'ensemble du systeme d'ensei­
gnement plutot qu'un de ses aspects, et de tenir dument
compte des traditions des populations locales. Le repre­
sentant du Royaume-Uni a reconnu, comme le repre­
sentant de l'Inde, qu'il importe d'eviter le retour a
1'analphabetisme des personnes qui avaient re<;u un
debut d'instruction. A cette fin, on a cree en Afrique
orientale et en Afrique centrale des bureaux de docu­
mentation charges de publier des ouvrages en langues
vernaculaires. pour 1'emploi dans les ecoles et pour
l'emploi general, et de favoriser l'epanouissement des
talents des auteurs locaux. L'enseignement en Afrique
a fait recemment l'objet des travaux de deux missions;
les grandes !ignes de la politique arretee dix ans plus
tot sont maintenant reexaminees. Une conference a ete
organisee dans le Royaume-Uni pour etudier la ques­
tion plus avant; son rapport presentera sans doute de
l'interet pour les membres du Comite.

50. Le representant de l'Union des Republiques socia­
listes sovietiques a fait remarquer que les Autorites
administrantes ne s'acquittaient pas de leurs obligations
dans le domaine de l'enseignement; il s'ensuit que
l'analphabetisme sevit au sein des populations autoch­
tones. Il a cite, a 1'appui de son observation, de nom-

VDI. - Situation de l'enseignement

44. A sa 42eme seance, tenue pendant sa deuxieme
session, le Comite a exprime le desir que les progres
accomplis dans le domaine de l'enseignement dans les
territoires '.on autonomes scient examines de nouveau
au cours de sa troisieme session en 1952.

45. En consequence, le Comite etait saisi d'un resume
des renseignements relatifs a l'enseignement redige par
le Secretaire general, de toutes les questions soulevees
par le rapport special sur l'enseignement approuve par
l'Assemblee generale en 1950 et aussi de rap ports de
l'UNESCO sur l'emploi des langues vernaculaires ou
de la langue nationale et sur les mesures aprendre pour
faire disparaitre l'analphabetisme.

46. A la 63eme seance, le representant de l'Egypte,
traitant de l'emploi des langues vernaculaires, a exprime
sa deception devant le fait que le rapport de l'UNESCO
insistait surtout sur les problernes que souleve l'emploi
de langucs vemaculaires qui ne sont pas tres evoluees
ou dont l'emploi n'est pas tres repandu, I1 a rappele
que 1'UNESCO declarait, dans son rapport: "Si la
langue maternelle est, a taus egards, propre it servir
de vehicule de 1'enseignement universitaire et technique
superieur, il faut 1'employer a cette fin", et il a insiste
pour que 1'on tint compte davantage de cette recorn­
mandation. En particulier, il a invite instamment le
Gouvernement francais a donner plus d'importance a
l'enseignement et ,\ l'emploi de 1'arabe comme vehicule
d~ l'instruction dans les systernes scolaires du Maroc
et de la Tunisie.

47. Le representant de la France a donne au Comite
l'assurance que 1'emploi de 1'arabe etait favorise en
Afrique du Nord francaise et il a declare que son
gouvernement encourageait l'emploi des langues verna­
culaires partout ou elles etaient suffisamment develop­
pees. Toutefois, 1'emploi de la langue vernaculaire dans
l'enseignement ne pouvait pas etre erige en regie gene­
rale applicable dans taus les territoires sans tenir
compte des conditions propres a chacun d'eux. Les
representants du Royaume-Uni et des Pays-Bas ant
appuye ce point de vue et ant donne des ex.emples,
empruntes a leurs territoires, pour montrer les diffi­
cultes que presente 1'emploi des langues vernaculaires
dans les regions ou 1'on parle plusieurs langues.

48. Le representant de l'Inde a declare qu'on ne pou­
vait presenter aucune regIe generale au sujet de 1'em­
ploi des langues vernaculaires dans l'enseignement sans
reserves par lesquelles on tienne compte des facteurs
locaux et que dans certains cas determines, comme par
exemple dans la periode de transition que connait
actuellement l'Inde, 1'emploi c'une lingua franca pou­
vait avoir certains avantages. I1 a neanmoins -~connu

qu'une forte tendance se manifestait en faveur d'un
emploi plus generalise de la langue nationale de la
population. I1 a souligne que s'il etait important de
supprimer 1'analphabetisme, il 1'etait encore plus d'evi­
ter le retour a 1'analphabetisme. A cette fin, il est
indispensable de fournir aux populations des moyens
d'instruction appropries qui leur permettent de com­
pleter l'enseignement scolaire. Le but essentiel de
1'enseignement est d'eveiller l'esprit; le representant de
l'lnde a mentionne, a ce propos, l'experience de son
propre pays ou les elections generales avaient stimule
chez la population le desir de s'instruire. Il a demande
au representant de 1'UNESCO si 1'on pouvait confirmer
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~~em~l" tires dos renseignements communiquesn ~~~udes Puissances administrantes.

~ 51. Le representant de l'UNESCO a repondu a di-
~I verses questions soulevees au cours de la discussion,
! notamment a celles du representant de l'Inde. Il a
loll confirrne l'importance de la nature de l'enseignement
,. donne et a cite des exemples qui montrent que le desir

d'instruction etait stimule lorsque les conditions d'exis­
tence etaient ameliore s, Se referant a certaines diffi-

'. cultes rencontrees par les Puissances adrninistrantes
pour developper l'enseignement dans leurs territoires,
il a souligne que l'instruction ne consiste pas simple-

\!! ment asavoir lire et ecrire. Il a montre l'importance du
.. travail verbal et a recomrnande un emploi plus gene­

ralise des moyens d'enseignement audio-visuels, En ce
qui concerne les difficultes materielles a surmonter, i1

~' a cite des exemples de pays insuffisamment developpes
I:· qui avaient construit des ecoles a bon marche et il a fait
r observer que l'on pourrait faire de meme dans les

territoires non autonomes, L'experience a montre qu'il
~ fallait au moins une periode d'etudes de quatre ans pour
l, que les connaissances elementaires restent acquises; le
r representant de l'UNESCO a reconnu l'importance
~ de moyens d'instruction complementaire, D'une facon
" generale, il ne pensait pas qu'il y ait des obstacles
~ insurmontables a l'emploi des langues vernaculaires
~ comme vehicule de l'enseignement.

IX. - Collaboration internationale en ee qui
concerne la situation economique, sociale
et de l'enseignement dans Ies territoires
non autonomes; renseignements sur Passis­
tance technique

52. Dans sa resolution 445 (V), l'Assernblee generale
a souligne cl. nouveau "l'importance qu'elle attache a
la collaboration internationale en ce qui concerne la
situation economique, sociale et scolaire dans les terri­
toires non autonomes, ainsi qu'elle l'a deja signale
dans la resolution 331 (IV)", et elle a invite les insti­
tutions specialisees a communiquer chaque annee a
I'Organisation des Nations Unies des renseignements
sur les progres des travaux qu'elles auraient entrepris
et qui pourraient etre utiles aux territoires non auto­
nomes. Dans sa resolution 444 (V), I'Assemblee gene­
rale a invite les Etats Membres qui administrent des
territoires non autonomes et qui ont besoin d'assistance
technique pour le progres economique, social et scolaire
de ces territoires cl. presenter des demandes a cet effet
et elle leur a recomrnande de faire figurer dans les
renseignements qu'ils communiquent un rapport sur la
maniere dont l'assistance technique fournie par l'Orga­
nisation des Nations Unies et les institutions specia­
lisees a ete integree dans les programmes cl. long terme
pour le developpement de ces territoires, De plus, dans
sa resolution 336 (IV), l'Assemblee generale a prie "le
Secretaire general de tenir le Comite special au cou­
rant de la nature de l'assistance technique que "les
territoires non autonomes recoivent de temps a autre
des organismes internationaux specialises".

53. Le Secretaire general a done prepare des docu­
ments qui exposent les modalites de la collaboration
internationale en ce qui concerne la situation econo­
rnique, sociale et scolaire dans les territoires non
autonornes ainsi que les modalites de l'assistance tech­
nique fournie aces territoires par I'Organisation des
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Nations Unies et les institutions specialisees j I'OMS et
l'UNESCO ont presente des memoires sur ceUes de
leurs activites qui interessent les territoires non auto­
nomes.
54. Le Comite a examine ces questions, qui consti­
tuaient un point particulier de son ordre du jour, au
cours de ses 6-1eme et 6seme seances. En outre, cer­
taines questions relatives a III collaboration interna­
tionale et a l'assistance technique ont ete soulevees au
cours d'autres discussions relatives a. la situation econo­
mique, sociale et de l'enseignement.

SS. Le representant de l'Indonesie a souligne l'impor­
tance que l'Assemblee generale et le Conseil economique
et social ont attachee a la question de l'assistance tech­
nique a fournir aux territoires non autonomes. Il s'est
demande si l'on avait pleinement tire avantage des
possibilites actuelles. Il a reconnu l'interet des bourses
d'etudes et des bourses de perfectionnement, mais i1 a
demande instamment que 1'0n prenne les mesures neces­
saires pour envoyer dans les territoires non autonornes
des experts internationaux capables d'enseigner sur
place les methodes les plus appropriees pour assurer le
developpement de ces territoires, Ii s'est felicite de la
tendance croissante a envoyer des representants des
territoires non autonomes aux cycles d'etudes regio­
naux.

56. Les representants de l'Egypte et de l'Inde ont
appuye le representant de l'Indonesie,

57. Le representant de l'Inde a appele l'attention du
Comite sur l'importance d'une collaboration etroite et
active entre les Nations Unies et les commissions regio­
nales intergouvernementales. Tout en reconnaissant que
ces commissions n'avaient aucun lien organique avec
I'Organisation des Nations Unies, il a souligne que
leurs statuts prevoyaient leur collaboration avec l'Orga­
nisation des Nations Unies. La presence d'observateurs
des institutions specialisees aux reunions des commis­
sions regionales est certes utile, mais on ne peut guere
y voir le signe d'une cooperation developpee, Les confe­
rences techniques d'experts des Puissances adminis­
trantes sont conformes aux dispositions de I'Article
73, d, de la Charte, mais le Cornite se doit de souligner
l'importance d'un autre aspect de la collaboration inter­
nationale, a savoir la collaboration entre l'Organisation
des Nations Unies et ses institutions specialisees, d'une
part, et les Puissances metropolitaines et leurs terri­
toires, d'autre part. Il importe egalement de veilIer
soigneusement a ce que les connaissances acquises grace
aux bourses d'etudes et aux bourses de perfectionne­
ment accordees par I'Organisation des Nations Unies
profitent aux populations locales.

58. Les representants de I'AustraIie, de la Belgique,
des Etats-Unis d'Amerique, de la France et du
Royaume-Uni ont expose l'attitude de leurs gouverne­
ments a l'egard de l'assistance technique que peuvent
fournir l'Organisation des Nations Unies et ses insti­
tutions specialisees ; ils ont fait observer que cette
assistance n'est disponible que sur une echelle relative­
ment modeste et qu'elle doit etre consideree dans la
perspective entiere de l'aide technique plus importante
apportee par les Puissances administrantes aux terri­
toires ainsi que des autres programmes techniques d'un
caractere regional ou bilateral. L'Organisation des
Nations Unies a souligne la necessite de mettre les
experts parfaitement au courant des conditions locales;
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lations locales, et it a fait l'eloge du Point quatre des I
Etats-Unis, '

X. - Resumes et analyses des reneelgnements
transmls par le Seeretaire general

63. Conformement a la resolution 218 (Ill) de l'As­
semblee generale, le Secretaire general a prepare des
resumes de tous les renseignements transmis en 1952.
Dans la piupart des cas, les renseignements ont ete
fournis sur la base du Schema revise en 1951; dans
d'autres cas, les gouvernements ont indique qu'ils
n'avaient pu, faute de temps, utiliser cette annee le
Schema revise.
64. Le Comite a examine ce point de l'ordre du jour
a sa 66eme seance.
65. Le Gouvernement des Pays-Bas ayant transmis
des renseignements sur la Nouvelle-Guinee neerlandaise
(Irian ), les representants de l'Indonesie et des Pavs­
Bas ont fait des reserves formeIIes, au nom de leurs
gouvernements respectifs, en ce qui concerne la souve­
rainete sur ce territoire. Le President a declare que la
question de souverainete n'etait pas de la competence
du Comite : en tant que representant du Pakistan, it a
exprirne l'espoir que le differend qui separait les deux
gouvernements en question pourrait etre regle par voie
de negociation amicale. Les representants de l'Inde, de
l'Egypte, du Royaume-Uni et de l'Equateur ont expri­
me le merne espoir.
66. Au cours de la discussion sur ce point de l'ordre
du jour, plusieurs opinions ont ete exprimees, tant sur
l'interpretation qu'il convient de dormer, d'une maniere
generale, it l'Article 73 de la Charte et, en particuIier,
aux obligations enumerees it l'alinea e de cet article,
que sur la competence de l'Assemblee generale pour
decider quels sont les territoires pour lesque1s des
renseignernents doivent etre communiques et queIIe
suite le Comite doit dormer it ces renseignements.

67. Le representant de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques a souligne que le Chapitre XI
de la Charte des Nations Unies impose des obligations
etendues aux pays qui ont la responsabilite d'adminis­
trer des territoires non autonomes. I1 a fait remarquer
que l'Assemblee generale a confirme, au cours de sa
premiere session, la liste des territoires au sujet des­
quels les Puissances administrantes sont tenues de
cornmuniquer des renseignements. Ce n'est done que
l'Assernblee .generale elle-merne qui pourrait modifier
cette liste, et les Puissances administrantes n'ont pas le
droit de trancher d'une faqon unilaterale la question de
savoir s'il faut ou non communiquer des renseigne­
ments concernant ces territoires. I1 a ensuite declare
que le Cornite doit examiner ces renseignements et
qu'il peut presenter it l'Assemblee generale des conclu­
sions et des recommandations au sujet de ces territoires.
Il a affirme, une fois de plus, que les renseignements
transmis sont incomplets en ce qui concerne notamment
le budget, les recettes et les depenses et it a critique le
retard apporte it la transmission des renseignements
relatifs it certains territoires, tels que l'Alaska; it a
egalement fait observer que le Gouvernement neerlan­
dais viole les obligations qui lui incombent, en s'abste­
nant de communiquer des renseignements sur Surinam
et Cura<;ao. Le representant de I'Egypte s'est egalement
declare d'avis qu'un Etat Membre qui administre des
territoires non autonomes n'a pas le droit de decider,',

de I'avis des representants precites, c'est a cet egard
que les personnes deja en fonctions dans les territoires
ont un avantage sur les experts internationaux, Ces
representants ont donne au Comite l'assurance que
leurs gouvernements n'ont jamais hesite a. presenter
des demandes d'assistance technique, et its ont cite des
exemples d'assistance recue au titre du programme
ordinaire et du programme elargi de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions specialisees, Certains
representants des Puissances administrantes ont men­
tionne specialement la participation des habitants de
divers territoires au programme d'octroi de bourses des
Nations Unies ainsi que l'interet de ce programme pour
les boursiers interesses et les territoires.

59. Le representant de la Belgique a declare que
I'assistance technique fournie par les organismes des
Nations Unies ne representait qu'une faible partie de
l'assistance totale dont beneficiaient les territoires non
autonomes. I1 a cite des chiffres comparant le total des
credits affectes it I'assistance technique par l'Organisa­
tion des Nations Unies et les sommes depensees par la
Belgique et le Congo beIge. De ce fait, ce territoire
recoit une assistance technique plus irnportante que
beaucoup de pays souverains. Afin d'avoir une vue
generale du probleme, le Comite devrait demander
au Secretaire general de dresser un inventaire de
I'assistance technique que les territoires non autonornes
recoivent, quelle qu'en soit la source: les Puissances
administrantes, les organisations regionales et le plan
des Etats-Unis connu sous le nom de Point quatre,
par exemple.

60. Le representant de l' AustraIie a commente les
attributions de la Commission du Pacifique sud, ainsi
que les travaux qu'elle a entrepris; le representant du
Royaume-Uni a decrit I'organisation et les travaux de
la Commission des Caraibes et de la Commission pour
la cooperation technique en Afrique au sud du Sahara;
it a egalement expose les buts et les realisations du
Plan de Colombo pour l'Asie du Sud et du Sud-Est.
Ces deux representants ont fait observer que les com­
missions regionales sont essentieIIement des organismes
consultatifs, que les Puissances administrantes ont
crees dans diverses regions pour les aider it s'acquitter
de leurs responsabilites internationales.

61. Les representants de l' Australie, des Etats-Unis
d'Amerique et du Royaume-Uni ont donne des exernples
des diverses formes de I'assistance technique que leurs
gouvernements fournissent it leurs territoires. Le repre­
sentant du Royaurne-Uni a fait observer que le tableau
de I'assistance technique fournie aux territoires non
autonomes est tres incomplet si l'on n'y fait pas figurer
l'assistance technique nationale. Le representant des
Etats-Unis d'Amerique a declare qu'il faut voir un
progres digne d'attention dans le fait que certains terri­
toires non autonomes etaient encourages it fournir eux­
memes une assistance technique it d'autres territoires
et it d'autres pays, faisant a. cet egard specialement
reference it Porto-Rico.

62. Le representant du Royaume-Uni a mentionne
egalement le role joue par le Cornite des territoires
d'outre-mer de I'Organisation europeenne de coopera­
tion economique et ses sous-commissions en stimulant
la collaboration technique pour le developpement econo­
mique des territoires non autonomes. I1 a souligne que
le Royaume-Uni encourageait la participation des popu-
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de nature generale, tels que main-d'ceuvre migrante,
paludisme, invasions de sauterelles, que les travaux de
celui-ci sont vains et steriles, Les membres du Comite
ne peuvent etre des experts dans tous les domaines:
ces experts siegent aux conferences internationales
generalement organisees par les Puissances adminis­
trantes elles-memes, Le fait que le Cornite n'est pas
autorise a faire des comparaisons avec les conditions
qui existent dans les pays independants qui se heurtent
aux memes problemes compromet gravement la valeur
de ses conclusions. Le representant de la Belgique a
estirne que les discussions devraient avoir lieu au sein
d'un autre organisme comprenant des techniciens appar­
tenant aux Etats Membres ayant des problernes corn­
rnuns,
73. Le representant du Royaume-Uni a rappele les
declarations precedemment faites, au nom de son gou­
vernement, sur I'll isence, dans la Charte, de dispositions
autorisant la creation du Comite actuel. En effet, les
renseignements transmis en vertu de l'Ardcle 73, e,
sont communiques a titre d'information. Il a declare
qve les responsabilites juridiques des Nations Unies
sont remplies lorsque le Secretaire general a recu les
renseignements statistiques et techniques que lui trans­
mettent les Puissances administrantes. Le Royaume­
Uni a participe, au cours de ces dernieres annees, aux
discussions techniques du Comite, mais il estirne que
ces discussions n'ont aoouti aaucun resultat qui puisse,
merne en dehors de toute consideration de texte, justi­
fier la reconduction du Cornite.
74. Le representant de la France a fait observer que,
dans un esprit de bonne volonte et pour manifester
sa foi dans la cooperation internationale, son gouverne­
ment n'a pas marchande sa collaboration au Comite,
mais l'atmosphere de comprehension qui a regne au
cours des precedentes sessions du Cornite s'est dissipee
a la presente session. En voulant juger les faits par
rapport a des normes ideales, le Cornite ne tient pas
compte de la realite, La delegation francaise n'a d'autre
choix que de voter contre la reconduction du Comite,
et de reserver la position de son gouvernement.

75. Pour soutenir que le Comite devait etre etabli sur
une base permanente, les representants des Etats
Membres qui n'administrent pas de territoires ont
souligne les obligations et les responsabilites morales
qui incombent aux Puissances administrantes. Le repre­
sentant de l'Inde a fait l'historique du Comite depuis
la resolution 9 (I), par laquelle I'Assernblee generale
a invite le Secretaire general a inclure dans son rapport
annuel sur les travaux de l'Organisation, prevu a
l'Article 98 de la Charte, des resumes et des analyses
des renseignements transmis en vertu de 1'Article 73, e,
de la Charte. Pour pro ceder a l'examen des renseigne­
ments ainsi transmis, l'Assemblee generale a cree un
Comite special. Par la suite, non seulement le Comite
a ete reconstitue, mais il a ete charge de nouvelles
taches relatives a 1'assistance technique, aux droits de
l'homme, aux facteurs dont il convient de tenir compte
pour decider si un territoire est ou n'est pas un terri­
toire dont les populations s'administrent elles-memes, et
a la cessation de la transmission de renseignements. Le
Comite repond a un besoin et il a, au surplus, fait
~uvre utile. Tant qu'il existera des territoires non
autonames et que la Charte des Nations Vnies et les
resolutions de 1'Assemblee generale demeureront en
vigueur, il faudra un organisme qui aide l'Assemblee

-

XI. - Avenir du Comlte des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes

70. Le paragraphe 6 de la resolution 332 (VI) de
l'Assemblee generale, qui a cree le Comite, dispose que
"1'Assernblee generale , .. examinera en 1952 la ques­
tion de savoir si le Comite special devrait etre recons­
titue pour une nouvelle periode, ainsi que 1:'. question
de la composition et du mandat de ce nouveau Comite
special".

71. A ses 67emr. et 68eme seances, le Comite des
renseignements relazifs aux territoires non autonomes
a examine la question de son avenir. Quatre points de
vue differents ont ete exposes: les representants de la
Belgique, de la France et du Royaume-Uni se sont
prononces contre la reconduction du Comite sous sa
forme actuelle. Les representants du Bresil, de l'Egypte,
de I'Equateur, de l'Inde, de l'Indonesie, du Pakistan et
de I'Union des Republiques socialistes scvietiques ont
declare que le principe d'un Comite permanent recevait
leur appui. Le representant des Etats-Unis d'Arnerique,
appuye par les representants du Danemark, de l'Aus­
tralie et des Pays-Bas, a propose de reconduire le
Comite pour une periode de trois ans. Le representant
de Cuba, appuye par le representant de l'Equateur, a
propose une periade de quatre ans, au cas ou le Comite
ne serait pas institue de fa<;on permanente.

72. Le representant de la Belgique a estime qu'il
re suite de la composition elu Comite et de I'angle parti­
culier <jous lequel on examine des probleme~ techniques
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s f:' ~n~lateralement, quels sont les territoires pour lesquels
, it convient de transmettre ou non des renseignements,

68. Les r-presentants de la Belgique, de la France et
du Royaume-Uni ont exprime des opinions contraires
a celles du representant de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques et its ont affirrne qu'il appartient
aux seules Puissances administrcntes interessees de
decider quels sent les territoires pour lesquels des ren­
seignements doivent etre transmis; la resolution 66 (I)
de l'Assemblee generals ne fait qu'enumerer les
territoires non autonomes indiques par les Puissances
administrantes elles-memes ; pour reprendre les termes
mernes de l'Article 73, e, de la Charte, les renseigne­
ments sont transmis "a titre d'information"; si le Cc­
mite peut faire des recommandations de principe rela-
tives aux questions techniques en general, it n'est pas
habilite a le faire en ce qui concerne un territoin,
determine. En outre, le representant de la Belgique a
declare que la Belgique a accepte comme une mission
sacree l'obligation de prornouvoir le progres econo­
mique, social et de l'enseignement des populations
placees sous son administration et a fait de son rr.ieux
pour remplir fidelement cette mission. Tous les Etats
qui sont responsables de populations qui ne sont pas
parvenues au merne degre de civilisation qu'eux-memes,
que ces populations se trouvent outre-mer ou dans les
limites de leurs frontieres continentales, ont la meme
responsal :lite.

69. Le representant de l'Equateur a reserve la posi­
tion de sa delegation touch ant la portee et le contenu
du Chapitre XI de la Charte et notamment de I'Article
73, e, en ce qui concerne particulierement les territoires
non autonomes situes dans l'orbite du continent ame­
ricain.
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generale a s'acquitter de ses obligations it l'egard des
territoires non autonomes,
76. Non seulement le Cornite, tel qu'il est actuellement
compose, pcrmet cl l'Assemblee et a la Quatrieme
Commission de consacrer moins de temps aux discus­
sions, mais encore ses membree connaissent bien la
tache qu'ils ont a accomplir et l'on a pu creel' et main­
tenir une atmosphere satisfaisante. Les espoirs que la
Charte des Nations Unies a fait naitre chez les millions
d'habitants (lui peuplent les territoires non autonomes
ne permettent pas de supprimer le Comite sans risque
d'entrainer de graves repercussions psychologiques. Le
Cornite a, U l'egard des populations des territoires non
autonomes, des responsabilites dont aucune institution
specialises ni aucun autre organe des Nations Unies ne
peuvent s'acquitter.

77. Analysant les dispositions de la Charte, le repre­
sentant de l'Union des Republiques socialistes sovie­
tiques a conclu que, puisque les Puissances adminis­
trantes ont accepte d'assumer des obligations a l'egard
des territoires non autonomes, l'Assemblee generale
doit determiner dans quelle mesure elles s'acquittent
de ces obligations. Les conditions qui regnent dans les
territoires non autonomes continuent de n'etre pas
satisfaisantes, ainsi que le representant de l'Unioi, des
Republiques socialistes sovie.iques l'a deja signale,
notamment en ce qui concerne ies relations raciales, les
niveaux de vie, I'augmentation du t .1X de la crirninalite
et bien d'autres problemes encore. L'obligation pour
les Puissances administrantes de transmettre des ren­
seignements a un caractere permanent et c'est pourquoi
le Comite charge d'examiner ces renseignements doit,
lui aussi, avail' un caractere permanent. .

78. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a
reconnu que le Comite avait fait ceuvre utile et, comme
les avis etaient tres partages sur la question de la
reconduction du Cornite, il a presente un projet de
resolution aux termes duquel le Comite resterait en
fonctions, dans les memes conditions, pendant une
nouveUe periode d'essai de trois ans. Les representants
de I'Australie, du Danemark et des Pays-Bas ant appuye
cette proposition, mais le representant des Pays-Bas a
estime qu'il serait preferable de constituer un Comite
d'experts.

79. Commentant les declarations des representants du
Royaume-Uni, de la Belgique et de la France, les
representants du Bresil et de Cuba ant exprime la
conviction que le Cornite avait fait eeuvre utile et que
les representants des Etats qui n'administrent pas de
territoires avaient apporte une contribution importante
a cette ceuvre. Le representant de l'Inde a ajoute que
les representants des pays recernment parvenus a l'auto­
nomie peuvent apporter un concours precieux au Co­
mite, car ils sont en rnesure de comparer la situation
actueUe de leur pays ave", celIe qui existait avant qu'ils
devinssent autonomes.

80. Par 8 voix contre 7, avec une abstention, le
Comite a repousse un projet de resolution du repre­
sentant de I'Union des Republiques socialistes sovie­
tiques, qui recommandait a l' AssembIee generale de
faire du Comite des renseignements relatifs aux terri­
toires non autonomes un organe permanent.

81. A la suite d'une suggestion du representant de
Cuba, le representant de I'Egypte a propose d'apporter
au projet de resolution des Etats-Unis d'Amerique un

10

amendement aux termes duquel le Comite serait main­
tenu en fonctions pendant quatre ans, au lieu de trois.
I1 y a eu partage des voix: 8 contre 8; I'amendement a
done ete repousse,

82. Une breve discussion a eu lieu sur le sens du
paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution
des Etats-Unis d'Amerique, aux termes duquel la
Quatrieme Commission devrait "pourvoir les vacances
qui pourraient se produire parmi les membres du
Comite qui n'administrent pas de territoires non auto­
nomes", La question a ete posee de savoir si, cette
annee, la Quatrieme Commission, agissant au nom de
l'Assemblee generale, devrait elire huit membres qui
n'administrent pas de territoires ou quatre seulement;
on a rappele que l'intention de l'Assemblee generale,
exprimee dans sa resolution 332 (IV), etait que les
membres du Comite fussent elus pour trois ans, Toute­
fois, afin d'assurer une certaine continuite dans la
composition du Comite, i1 avait ete decide, lors de la
premiere election, que deux membres seraient elus pour
deux ans et deux membres pour u.n an seulement, Etant
donne que l'Assemblee generale ne creerait pas un
nouveau comite, mais reconduirait le Comite actuel,
taus les membres y siegeraient pendant trois ans. Les
sieges a pourvoir cette annee seraient ceux des quatre
membres elus en 1949, savoir le Bresil, l'Egypte, l'Inde
et I'Union des Republiques socialistes sovietiques qui,
bien entendu, etaient reeligibles.
83. Par 13 voix contre 3, sans abstention, le Comite
a adopte le projet de resolution soumis par le repre­
sentant des Etats-Unis. Le texte en est reproduit a
l'annexe II du present rapport (projet de resolution C).
84. En votant pour ce projet de resolution, lesrepre­
sentants de l'Equateur, de l'Egypte de l'Inde, de l'Indo­
nesie et du Pakistan se sont felicites de !'initiative prise
par les Etats-Unis d'Amerique, qui avaient presente
une proposition constructive. Toutefois, ils ant reserve
pour leurs gouvernements respectifs le droit de voter
a la Quatrieme Commission et a l'Assemblee generale
en fonction des circonstances.
85. Le representant du Royaume-Uni a declare qu'il
avait vote centre le projet de resolution recommandant
a l'Assemblee generale de maintenir en fonctions pen­
dant trois ans le Comite, mais il a exprime I'avis qu'il
y aurait interet a distribuer le texte integral des dis­
cours des representants de l'Inde et de la Belgique,
discours qui pourraient servir de base pour une nou­
velIe etude de cette question avant sa discussion par
l'Assernblee generals.
86. Il a ete decide, en principe, que le Comite accorde­
rait chaque annee une attention particuliere a une
question technique determinee, ce qui ne l'empechera
pas d'examiner chaque annee les renseignements relatifs
a toutes les questions enumerees a l'Article 73, e, de la
Charte. En 1953, le Comite etudiera d'une fa<;on plus
particuliere la situation de I'enseignement.

ID. - Participation des territoircs non auto·
nomes aux travaux du Comite

87. L'Assemblee generale a invite, dans sa resolution
566 (VI), le Comite des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes a examiner la possibilite
d'associer plus etroitement a ses travaux les territoires
non autonomes et a lui faire rapport sur les resultats
de cet exam en, lors de sa septieme session reguliere.
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88. Le Secretaire general avait prepare i:. l'intention
du Cornite un memorandum ou etaient brievement
etudiees les formes possibles d'association et ou etaient
enoncees les dispositions que l'on rencontre dans les
actes constitutifs de certains organismes internationaux,
dispositions selon lesquelles les territoires non auto­
nomes participent ou peuvent participer aux travaux de
res organismes sur une base distincte de celle des
delegations des Etats Membres responsables de leurs
relations internationales.

89. Le Comite a etudie cette question de sa 67eme a
sa 71eme seance.

90. Les representants du Bresil, de Cuba, de l'Equa­
teur, de l'Egypte de l'Inde et du Pakistan ont soumis
a l'examen du Cornite un projet de resolution, dont le
texte etait le suivant :

"L'Assemblee generale,

"Rappcknu qu'on a estime possible et utile d'asso­
cier les territoires non autonomes aux travaux des
organes techniques des Nations Unies, y compris des
institutions specialisees,

"Rcconnaissant que la participation directe des
territoires non autonornes aux deliberations du Co­
mite des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes peut favoriser plus encore les progres
realises par ces territoires et leurs populations en
vue d'atteindre les objectifs rnentionnes dans le Cha­
pitre XI de la Charte des Nations Unies,

"1. Autorise le Cornite des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes a accepter, sur la
proposition de la Puissance administrante interessee,
que participent a ses travaux les representants des
gouvernements des territoires non autonomes ou les
habitants assument, dans une large mesure, la respon­
sabilite de la politique suivie dans les domaines
economique, social et de l'education ;

"2. Invite les Puissances administrantes a saisir
1'occasion qui leur est ainsi offerte ne realiser une
cooperation plus efficace en ce qui concerne l'etude
des conditions economiques, sociales et de l'education
existant dans le" territoires non autonomes;

"3. Incite le Comite des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes a faire rapport a
l'Assernblee generale au sujet des dispositions qui
auront ete prises aux fins d'associer les territoires
non autonornes aux travaux du Comite conforme­
ment a la presente resolution."

91. En recommandant l'adoption de leur projet de
resolution cornmun, les representants du ~resil, de
Cuba. de l'Egypte, de l'Inde et du Pakistan ont reconnu
que I'on rencontrerait certaines difficultes techniques en
arretant les conditions du statut de membre associe,
mais ils ont ete d'avis qu'il ne pourrait y avoir d'oppo­
sition au principe en cause puisque leurs propositions
etaient entierement conformes aux termes de la reso­
lution 566 (VI) clans la'luelIe l'Assemblee generale a
reconnu "que la participation directe des territoires non
autonomes <lUX travaux de l'Organisation des Nations
Vnies et des institutions .sr)(~cialisees constitue un
moyen effie-are de promouvoir le progres nes popu­
lations cle res territoires vers I'egalite avec les Etats
Membres cle l'Organisation des Nations Unies". Une
ass0ciation de cette nature serait profitable a la foi5
au Comite et aux representants des territoires non

autonomes. La question d'une dualite de representation
ne se poserait pas puisque le projet de resolution a
invite les Puissances administrantes elles-memes a desi­
gner les representants qui participeraient aux travaux
du Comite.
92. En reponse aux questions qui leur ont ete posees,
les auteurs du projet de resolution commun ont expli­
que que, selon ce projet, les representants des territoires
non autonomes ne jouiraient pas du droit de vote,
siegeraient independamment des Puissances adminis­
trantes et exposeraient leurs propres idees; ils ont
explique aussi que ces representants devraient etre des
representants des gouvernements locaux des territoires
non autonomes.
93. Le representant de l'Inde a pense que les diffi­
cuites d'ordre technique pouvaient recevoir une solu­
tion. I1 a s11ggere que peut-etre les territoires places a
l'origine sur la liste des territoires non autonomes mais
au sujet desquels on ne transmettait plus de renseigne­
ments pourraient soIliciter par priorite la qualite de
membres associes, II a propose que viennent ensuite les
territoires qui avaient atteint un degre d'autonomie
assez large pour comprendre un developpement des
institutions representatives et en particulier des assem­
blees au moins partielIement elues. De puissantes
raisons ont rendu souhaitable que les territoires non
autonomes participent plus direetement aux travaux du
Comite, ce qui leur permettra d'acquerir une experience
supplementaire, II a ete d'avis qu'un tel statut de
membre associe pourrait, a chaque session du Comite,
n'etre accorde qu'a quatre territoires, choisis selon une
equitable representation geographique et en tenant
compte de la nature des travaux que le Cornite a
envisage d'entreprendre au cours d'une session deter­
minee.
94. On devrait classer les territoires non autonomes
selon le degre de developpement qu'ils ont atteint, en
distinguant entre: a) territoires au sujet desque1s i1
n' est plus transmis de renseignements; b) territoires
qui sont parvenus a un certain degre d'autonomie; et
c) ceux qui en sont encore a un stade elementaire
d'evclution. C'est la 'me question a laquelle le Comite
devrait consacrer une etude plus complete.
95. A titre d'essai et comme moyen d'associer plus
etroitement les territoires non autonomes aux travaux
du Comite, le representant de l'Inde a suggere que
toutes les resolutions et tous les rapports concernant
les territoires non autonomes adoptes par l' Assemblee
generale soient envoyes a certaines institutions repre­
sentatives de ces territoires et particulierernent aux
assernblees locales qui comprennent des membres elus,
et que les reactions observees chez les interesses soient
mentionnees dans les renseignements transmis en vertu
de l'Article 73, e, de la Charte.
96. Le representant de l'URSS a expose que le projet
de resolution comrnun ne prevoyait pas une represen­
tation appropriee des habitants des territoires non
autonomes, pllisque cette representation dependrait du
choix des Puissances administrantes et ne serait assuree
que pour les territoires qui auraient atteint un large
degre d'autonomie. En outre, ainsi qu'il ressortait de
I'attitude des Pl1issances administrantes a l'egard des
travaux du Comite et du prolongement de son mandat,
il etait certain qu'on ne pouvait attendre de resultats
d'aucune resoluti)n invitant relIes-ci a assurer l'asso­
eiation plus etroite des territoires non autonomes avec
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le Cornite, Pour cette derniere raison, il ne lui etait
pas possible d'appuyer le projet de resolution commun,
a moins qu'il ne £Ut amende de maniere a fournir aux
territoires non autonomes une possibilite reelle d'asso­
dation.

En consequence, il a propose un amendernent des­
tine a remplacer par le texte suivant le paragraphe 1
du dispositif du projet de resolution commun:

"1. Auiorise le Comite des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes a inviter les represen­
tants des organisations sociales, culturelles et educa­
tives, ainsi que les representants des organes repre­
sentatifs de l'administration autonome locale, s'il
existe une telle administration dans les territoires
non autonomes, a participer aux travaux du Cornite
sans droit de vote.'

97. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a fait
observer que le projet de resolution commun contenait
de serieuses implications. En general, son gouvernernent
estime souhaitable de maintenir une etroite participa­
tion des territoires dependants aux travaux des Nations
Unies de facon que les habitants de ces territoires
soient assures de mieux comprendre et mieux apprecier
les principes et les objectifs de la Charte et des activites
des Nations Unies. Cependant, les Etats-Unis d'Ame­
rique ne sont pas en mesure d'appuyer toute forme
d'action qui tendrait a creer un type de representation
distincte, au sein de ce Comite et au benefice des terri­
toires non autonomes ou de leurs habitants, de celle
des membres des Nations Unies responsables de l'admi­
nistration de ces territoires; le representant des Etats­
Unis d'Amerique a exprime l'opinion qu'il n'etait pas
necessaire d'etablir un statut de membre associe ?11 sein
du Cornite. Les Etats-Unis d'Amerique sont d'avis
que la maniere la plus pratique d'assurer une partici­
pation plus etroite des territoires non autonomes aux
travaux du Comite consiste a perpetuer et a developper
l'habitude, deja suivie par quelques Puissances admi­
nistrantes, d'attacher a leurs delegations des person­
nalites dument qualifiees originaires de ces territoires.
Les Etats-Unis d'Amerique ont pris I'habitude d'inc1ure
dans leurs delegations aux conferences internationales,
avant merne que I'on en ait tenues sous les auspices des
Nations Unies, des habitants des territoires places sous
leur administration, et c'est seulement en raison de
circonstances imprevisibles que des representants de
ces territoires n'ont pu faire partie de leur delegation
a !J. presente session du Cornite. Pour tenir compte de
ceci, les Etats-Unis ont soumis le projet de resolution
suivant:

"L'.Assemblee generale,
"Rappelant que, par sa resolution 566 (VI) du

18 janvier 1952, l'Assernblee generale a invite le
Comite des renseignements relatifs aux territoires
non autonou.es a etudier la possibilite d'associer plus
etroitement a ses travaux les territoires non auto­
nomes et a presenter a l'Assemblee generale, a sa
septieme session ordinaire et en liaison avec l'examen
de la question de I'avenir du Comite auquel eIle devra
proceder, un rapport sur le resultat de cette etude,

"Ayant recu le rapport du Comite des renseigne­
ments relatifs aux territoires non autonomes,

"Reconnaissant que chaque Membre des Nations
Unies a le droit absolu de determiner la composition

de sa delegation,
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"1. Constatc que les Etats Membres qui admi­
nistrent des territoires non autonomes ant parfois
inc1us parmi les membres de leur delegation au Co­
mite des personnes qualifiees originaires de ces terri­
toires;

"2. Estime que cette procedure constitue le moyen
le plus pratique et le plus satisfaisant de dormer aux
territoires non autonomes la possibilite de participer
plus etroitement aux travaux du Comite ;

"3. Exprime l'espoir que les Etats Membres qui
administrent des territoires non autonomes jugeront
opportun de continuer a appliquer, en la generali­
sant, la methode qui consiste a associer aux travaux
du Cornite des personnes dument qualifiees origi­
naires des territoires non autonomes en les nommant
membres de leur delegation ou de toute autre maniere
qu'ils estimeraient souhaitabie,'

98. En s'opposant au projet de resolution commun
soumis par les representants du Bresil, de Cuba, de
I'Egypte, de l'Inde et du Pakistan, les representants
de la Belgique, de la France et du Royaurne-Uni ant
expose que leurs gouvernements regardaient comme
une forme de dualite de representation la qualite
de membre associe du Cornite et que les conditions
d'admission aux Nations Unies qu'enonce la Charte
s'opposent a la creation d'un statut de mernbre associe
dans une commission de l'Assemblee generale. D'un
point de vue juridique, leurs gouvernements ne pour­
raient accepter une proposition qui n'a pas tenu compte
du principe de l'autorite unique qui est I'un des prin­
cipes essentiels d'un gouvernement democratique.

99. Le representant de la Belgique a fait savoir que
son gouvernement avait vote contre la resolution invi­
tant le Comite a etudier la question d'une association
plus etroite des territoires non autonomes aux travaux
du Cornite, lorsque celle-ci avait ete mise aux voix
pendant la derniere session de l'Assemblee generale,
car il considerait pareille association impossible, infruc­
tueuse et nefaste. D'un point de vue constitutionnel,
a-t-il expose, il est inadmissible que scient presentes
au sein du Comite des representations paralleles, I'une
de la Puissance administrante et l'autre du territoire
dont la Puissance administrante seule a la responsa­
bilite. Il a souligne de plus que, dans la pratique, des
fonctionnaires des territoires avaient deja pris part
aux travaux du Comite en qualite de rnembres des
delegations des Puissances administrantes.
100. Le representant du Royaume-Uni a aussi rappele
que son gouvernement, lors de la sixierne session de
l'Assemblee generale, avait d'abord accorde son appui
a l'etude de la participation bventuelle des territoires
non autonomes aux travaux du Comite. Cependant,
apres avoir accorde son attention a cette question, son
gouvernement avait decide de s'abstenir en seance
pleniere, en consideration des difficultes d'orclre consti­
tutionnel qui etaient devenues evidentes.
10] . Le representant de la France a indique qu'il
s'abstiendrait, pour les memes raisons, de voter sur le
projet de resolution soumis par les Etats-Unis, lequel
presentait cependant a ses yeux I'avantage de concilier
un reel interet pratique avec le respect des principes.

102. Le representant du Danemark a expose que son
gouvernement approuvait les principes er.onces dans le
projet de resolution cornmun selon lesquels il fallait
rechercher les moyens d'associer plus etroitement les
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ANNEXES

l'Equateur, de l'Inde et du Pakistan a ete egalement
repousse par 8 voix contre 7, avec une abstention.

109. Le Comite a vote alors, paragraphe par para­
graphe, sur le projet de resolution presente par le
representant des Etats-Unis d'Amerique ; les resultats
de ce vote ont ete les suivants:

Premier considerant: Adopte par 10 voix contre
zero, avec 4 abstentions.

Deusieme considerant: Adopte par 11 voix contre
zero, avec 5 abstentions.

Troisieme consulerant: Adopte par 14 voix contre
zero, avec 2 abstentions.

Paraqraphe 1 du dispositif: Adopte par 7 voix contre
3, avec 6 abstentions.

Paragraphe 2 du dispositif: Le representant des
Etats-Unis d'Amerique a suggere de remplacer les mots
"le plus" par "un" et de supprimer les mots "et le plus
satisfaisant". Le paragraphe ainsi amende a ete repousse
par 8 voix contre 6, avec 2 abstentions.

Paragraphe 3 du dispositi]: Adopte par 6 voix contre
4, avec 6 abstentions. Le representant de la Nouvelle­
Zelande a demande un vote par appel nominal de
l'ensemble du projet de resolution. Le vote a ete le
suivant :

Ont vote pour: Australie, Danemark, Etats-Unis
d'Amerique, Nouvelle-Zelande et Pays-Bas.

Ont vote centre: Belgique, Cuba, Egypte, Inde,
Indonesie, Pakistan et Union des Republiques socia­
listes sovietiques.

Se sont absienus: Bresil, France et Royaume-Uni.

En consequence, le projet de resolution a ete repous­
se par 8 voix contre 5, avec 3 abstentions.

55, 56, 57, 58

52
53,54,55

Comptes rendus
analytiqlles

A/AC.35/SR.

52
52

Documents
A/AC.35/

L.102, L.lOCJ

L.93, L.Y4

4, L.81

I. - Ordre du jour du Comite

1. Ouverture de la session.

2. Election du President, du Vice-President et du
Rapporteur.

3. Adoption de. l'ordre du jour.

4. Situation economique des territoires non auto­
nomes:

a) Resumes, rediges par ;e Secretaire general, des
renseignements relatifs a la production agricole
et industrielle ;

b) Questions soulevees par le rapport special sur
la situation et le developpement economiques
approuve par l'Assemblee generale en 1951.

5. Situation sociale dans les territoires non auto­
nomes:

a) Principes directeurs et principaux problernes du
progres social;

Points

habitants des territoires non autonomes aux travaux
du Comite, I1 n'approuve pas cependant les moyens
suggeres dans cette resolution. La politique du Gou­
vernement danois a ete d'inclure dans ses delegations
les specialistes qu'il jugeait utiles et il appuiera en
consequence le projet de resolution soumis 'par les
Etats-Unis. Le representant de l'Australie a egalement
indique qu'il voterait en faveur du projet de resolution
des Etats-Unis.

103. Le representant de l'Inde a propose que le Co­
mite, lorsqu'il presenters les resultats de l'etude qu'il
aura faite du probleme, recommande a. l'Assemblee
generale de pro ceder a. un nouvel exarnen de ce dernier.

104. En commentant cette derniere proposition, le
representant du Royaume-Uni a expose que son gou­
vernement s'etait livre a un examen tres serre du
probleme, etait parvenu a. certaines conclusions bien
determinees et qu'il ne croyait pas que l'Assemblee
generale dfit recommander de pro ceder a une nouvelle
etude.

105. Le Comite a alors precede au vote sur les textes
qui lui etaient soumis.

106. L'amendement presente par le representant de
l'URSS, afin de rem placer le paragraphe 1 du dispo­
sitif du projet de resolution commun, a ete rejete par
11 voix contre une, avec 4 abstentions.

107. En expliquant leurs votes, les representants du
Bresil, de Cuba, de l'Inde et du Pakistan ont expose,
qu'a leur avis, l'amendement propose depassait les
limites du problerne que le Cornite avait ete charge
d'etudier en vertu de la resolution 566 (VI) de l'As­
semblee generale.

108. Le projet de resolution commun soumis par les
representants du Bresil, de Cuba, de l'Egypte, de
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n. _ Projets de resolution presentes it l'Assemblee glnerale

B. - PROJET DE RESOLUTION CONCERNANT LA DISCRI­
MINATION RACIALE DANS LES TERRITOIRES NON

AUTONOMES

2. Invite le Secretaire general a communiquer ce
rapport, pour examen, aux Etats Mernbres des Nations
Unies qui administrent des territoires non autonornes,
au Conseil economique et social, au Conseil de tutelle
et aux institutions specialisees interessees.
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69,70.72

63, 64

64,65

61, 62

61,62

63

59,60
61

Comptes rendus
allalytiqlles

A/AC.35/SR.

58, 59,70

L'Assemblee generate,
Eu ega:l'd aux principes de la Charte et de la Decla­

ration universeIIe des droits de I'homme qui veulent
que l'on developpe et encourage le respect des droits
de l'homme et des libertes fondamentales pour tous

L,111, L.1111Add.1
L.112, L,112/Add.1

A I 2128, A I 2129, A I 2129 I Add.1, 66
A I 2130, A I 2131, A I 2131 I
Add.1, A I 2132, A I 2132 I Add.l,
AI 2132 I Corr.1, A I 2131 I Add.2,
A/2133, A/2134, A/21341Add.1,
A I 2134 I Add.2, A I 2134 I Add.3,
A 12134 I AddA, A I 2134 I Add.5, .
A I 2134 I Add.6, A 12134 I Add.7,
A I 2134 I Add.8, A I 2134 I Add.9,
A I 2135, A I 2135 I Add.1, L,110 I
Rev. 1

L.83, L,831Add.l , L.85 67, 68, 69,70, 71

L.l04

L,99, L,103

L,86, L,92, L,93, L.95, L,96

L,105, L,106, L,108

L,91, L,91/Add.1, A/2129/Add.1

Documents
A/AC.35/

A/21321Add.l, A/21341Add.1,
L.87, L.93, L,97

L,82, L.84, L,88, L,89, L,90
L,98, L,100, L,101, L,106

L,107

Le Comite des renseignemcnts relatifs aux territoires
non autonomes presente a l'Assernblee generale les
projets de resolution suivants:

A. - PROJET DE RESOLUTION CONCERNANT LA SITUA~

TION SOCIALE DANS LES TERRITOIRES NON AUTO­

NOMES

L'Assemblee generate,
Prenant note du rapport du Cornite des renseigne­

ments relatifs aux territoires non autonomes concer­
nant la situation sociale dans lesdits territoires,

1. Atrprowue le rapport du Comite, expose succinct
mais reflechi de la situation sociale dans les territoires
non autonornes et des problemes que pose le developpe­
ment social;

9. Avenir du Comite des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes.

10. Approbation du rapport que le Comite doit pre­
senter a l' Assernblee generate.

Points

b) Relations raciales et autres aspects de la question
des droits de l'homme dans les territoires non
autonomes;

c) Sante publique :
d) Service social de la collectivite, protection de la

famille et de l'enfance;
e) Degre d'avancement des etudes internationales

consacrees a la main-d'eeuvre migrante;
f) Aspects de la situation de la main-d'ceuvre et' des

systemes suivis dans ce domaine;
g) Methodes a suivre pour determiner le niveau de

vie des populations et renseignements recueillis
a ce sujet,

6. Enseignements dans les territoires non autonomes:
a) Rapports presentes par l'UNESCO sur l'emploi

des langues vernaculaires ou de la langue natio­
nale et sur les mesures a prendre pour faire
disparaitre l'analphabetisme :

b) Resume, redige par le Secretaire general, des
renseignements relatifs a. l'enseignement et a
toutes questions soulevees par le rapport special
sur l'enseignement approuve par l'Assemblee
generale en ·1950.

7. Collaboration internationale en ce qui concerne la
situation economique, sociale et scolaire dans
les territoires non autonornes ; renseignements
sur l'assistance technique.

8. Resumes et analyses, rediges par le Secretaire
general, des renseignements communiques en
1952:

a) Questions de fond d'ordre general qui ne figurent
pas sous de precedentes rubriques;

b) Renseignements communiques spontanement sous
les rubriques facultatives du Schema;

c) Questions de procedure.
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5.

NT LA DISCRI­
tRITOIRES NON

1

r

sans distinction de race, de sexe, de langue ou de
religion,

E1t egard au principe de la primaute des interets des
habitants des territoires non autonomes, reconnu dans
le Chapitre XI de la Charte,

Reconnaissant qu'i1 existe une difference fonda­
mentale entre les lois et les pratiques discriminatoires,
d'une part, et les mesures de protection destinees a
garantir les droits des auto ehtones, d'autre part,

1. Recommasuie aux Etats Membres qui admi­
nistrent des territoires non autonomes d'abolir les lois
et les pratiques discriminatoires contraires aux prin­
cipes de la Charte et de la Declaration universelle des
droits de l'homme dans taus les territoires non auto­
names ou peuvent subsister des lois et pratiques de
cette nature;

2. Recommande aux Puissances administrantes
d'examiner toutes les lois, tous les reglements et toutes
les ordonnances, ainsi que leur application dans les
territoires non autonornes, en vue d'abolir toutes dispo­
sitions ou pratiques discriminatoires qui pourraient
exister;

3. Recommande, dans les cas ou il existe des lois
qui etablissent entre citoyens et non-citoyens une dis­
tinction fondee essentiellement sur des considerations
de race, que lesdites lois fassent l'objet d'un examen
similaire;

4. Recommande que tous les habitants des territoires
non autonomes, sans distinction de race, aient acces a
toutes les facilites publiques;

5. Recommande que, dans les cas ou des lois pre­
voient des mesures de protection speciales en faveur de
certains groupes de la population, ces lois fassent
frequemment l'objet d'un exam en qui permette de
determiner si leur objet principal reste d'assurer une

protection et s'il y a lieu de prevoir des df~rogations
dans des circonstances particulieres ;

6. Reconnait que l'amelioration des relations raciales
depend dans une large mesure de l'application d'une
politique educative et approuve toutes les mesures des­
tinees a dormer a tous les eleves de toutes les ecoles
une meilleure comprehension des besoins et des pro­
blemes de l'ensemble de la collectivite.

C. - PROJET DE RESOLUTION CONCERNANT L'AVENIR
DU COMITE DES RENSEIGNE~\[ENTS RELATIFS AUX
TERRITOIRES NON"'UTONOMES

L'Assemblee generate,
Ayallt constiiue, par sa resolution 332 (IV), adoptee

le 2 decembre 1949, un Comite des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes,

Reconnaisstmt l'utilite des travaux de ce Comitc,
Rappelant que. par sa resolution 332 (IV) du 2

decembre 1949, elle avait decide d'examiner "en 1952
la question de savoir si le Comite special devrait etre
reconstitue pour une nouvelle periode, ainsi que la
question de la composition et du mandat de ce nouveau
Cornite special",

Ayant examine anouveau le mandat du Cornite ainsi
que les dispositions relatives a sa composition, qui
figurent dans sa resolution 332 (IV), et les dispositions
relatives aux travaux du Comite, qui figurent dans sa
resolution 333 (IV),

1. Decide que le Cornite restera en fonctions, dans
les memes conditions, pendant une nouvelle periode de
trois ans;

2. Charge la Quatrieme Commission, agissant au
nom de l'Assemblee generale, de pourvoir les vacances
qui pourraient se pro duire panni les membres du
Comite qui n'administrent pas de territoires non auto­
nomes.

et de la Decla­
le qui veu1ent
rect des droits
ales pour tous
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RAPPORT RELATIF AUX CONDITIONS SOCIALES
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"4. Etre un centre ou s'harmonisent les efforts
des nations vers Cl'S fins communes."

5. L'Article 55 de la Charte, qui sert d'introduction
au Chapitre IX, concernant la cooperation economique
et socia le, dispose:

"En vue ele creer les conditions ell' stabilite et de
bien-etre necessaires pour assurer entre les nations
des relations pacifiques et amicales fondees sur le
respect du principe ele l'egalite des rlroits des peuples
et de leur droit a disposer d'eux-rnemcs, les Nations
Unies favoriseront :

"a. Le relevernent des niveaux de vie, le plein
ernploi et des conditions de progres et de developpe­
ment dans l'ordre economique et social;

"b. La solution des problemes internationaux
dans les domaines economique. social, de la sante
pnblique et d'autres problemes cormexes : et la
cooperation internationale dans lcs domaines de la
culture intellectuelle et de l'education :

"c. Le respect universel et effectif des droits de
l'homme et des libertes fondamentales pour tous,
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de
religion."

6. La Declaration universelle des droits ell' l'homme,
adoptee en 1948 par I'Assernblee gcnerale comme
constituant un progres valable pour tous les peuples
et toutes les nations, stipule que chaque individu peut
beneficier de tous les droits et libertcs enonces dans
la Declaration et qu'aucune distinction ne doit etre
fondee "sur le statut politique, administratif ou inter­
national du pays ou du territoire dont une personne est
ressortissante, que Cl' pays ou territoire soit indepen­
dant, sous tutelle, non autonome ou soumis a une
limitation que1conque de souverainete".

7. L' Article 73 ele la Charte, partie principale de la
Declaration relative aux territoires non autonomes,
dispose que:

"Les Membres des Nati'ons L'nies qui ont ou qui
assument la responsabilite rl'administrer des terri­
toires dont les populations ne s'arlrninistrent pas
encore completement elles-memes rcconnaissent le
principe de la prirnaute des interets '!f'S habitants de
Cl'S territoires. Ils acceptent cornme une mission
sacree l'obligation de favoriser rlons toute la rnesure
elu possible leur prosperite, chns le cadre du systerne
ell' paix et de securite internationalcs etabli par la
presente Charte et, i cette fin:

"a. D'assurer. en respectant la cultnre des popu­
lations en question, leur progre5 fJolitique, econo­
miCIue et sorial, ainsi que le c16velnppement de leur
instruction, de les traiter avec equite et de les pro­
teger contre les abus;

'Voir Rapports du Comite special pour i'examen des rensei­
gnemellts transmis I'll vertu de PArticle 73, 1', de la Chart e,
1950 et 1951: voir Documents officie!« de l'Assemblie gene­
rail', cinquleme session, Supplement No 17, dCll,X'iame partie, et
si.'l"ie,ne session, Supplhnent No 14. troisieme partie.

2 En vertu de l'alinea e de I'Article 73 de la Charte, les Puis­
sances administrantes s'engagent it "communiquer reguliere­
men! au Secretaire general, it titre d'information, sous reserve
des exigences de la securite et de considerations d'ordre cons­
titutionnel, des renseignements statistiques et autres de nature
technique relatifs aux conditions economiques, sociales et de
I'instruction dans les territoires dont ils sont respectivement
responsables, autres que ceux auxquels s'appliquent les Cha­
pit res XII et XII!."

I. - Note prelimlnalre

1. Lors de sa session de 1950, le Cornite des rensei­
gnements relatifs aux territoires non autonomes a
consacre principalement ses travaux it l'exarnen des
conditions de l'enseignement dans les territoires non
autonomes, En 1951, il a surtout accorde son attention
a l'etude des conditions economiques et des problemes
du developpement economique. Le Comite a, en ces
deux annees, redige des rapports speciaux que l'Assem­
blee generale a ulterieurement approuves comme cons­
tituant des exposes succincts mais reflechis des progres
de l'enseignement ainsi que c:e la situation economique
et des problemes s'y rapportant dans les territoires non
autonomes-,

2. Le present rapport qui a trait aux conditions
sociales complete les deux precedents rapports.
Ensemble ces trois rapports consignent les opinions
reflechies du Comite sur les problemes economiques,
sociaux et de l'enseignement qui interessent l'ensemble
des populations des territoires non autonomes. Ils
decoulent des renseignements transmis par les Etats
Membres responsables de l'administration desdits terri­
toires, des renseignements complementaires mis a la
disposition du Secretariat par les Etats Membres inte­
resses et des debats qui ont eu lieu au sein du Cornite
au sujet de Cl'S renseignernents-.

3. En de precedentes occasions, le Cornite a appele
l'attention sur les engagements de caractere interna­
tional et les declarations relatives aux politiques suivies
sur le plan national qui l'ont guide dans sa maniere
d'aborder l'etude des renseignements concernant
ces territoires. Cl'S principes doivent et re maintenant
repetes,

4. L'Article premier de la Charte place au nombre
des buts des Nations Unies:

"3. Realiser la cooperation internationale en resol­
vant 1es problemes internationaux d'ordre econo­
mique social, intellectuel ou humanitaire, en deve­
loppant et en encourageant le respect des droits de
l'homme et des libertes fondamentales pour tous sans
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion;
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"b. De developper leur capacite de s'administrer
elles-memes, de tenir compte des aspirations poli­
tiques des populations et de les aider dans le deve­
loppement progressif de leurs libres institutions
politiques, dans la mesure appropriee aux conditions
particulieres de chaque territoire et de ses populations
et a leurs degres variables de developpement ;

"c. D'affermir la paix et la securite internatio­
nales;

"d. De favoriser des mesures constructives de de­
veloppement, d'encourager des travaux de recherche,
de cooperer entre eux et, quand les circonstances
s'y preteront, avec les organismes internationaux
specialises. en vue d'atteindre effectivement les buts
sociaux, economiques et scientifiques enonces au
present article."

8. Ces principes et les declarations de politique faites
par les Puissances adrninistrantes soulignent l'impor­
ranee particuliere, dans I'administration des territoires
non autonomes, des interets des habitants dont les
termes de l'Article 73 de la Charte reconnaissent la
"primaute". Lorsqu'il se preoccupe des habitants, le
Comite a en vue toutes les populations residant dans
le territoire qui considerent que leur propre avenir et
celui de leurs enfants est lie au bien-etre et au progres
du territoire et de tous ses habitants.

9. Une derniere consideration d'ordre general est que,
dans le present rapport comme dans ses rapports sur
l'enseignement et le developpernent econornique, le
Comite a tenu compte tant des programmes de deve­
loppement etablis par les Puissances administrantes
que des programmes generaux elabores par les Nations
Unies et leurs institutions specialisees, Les responsa­
bilites qu'ont assumees les Etats Membres pour adrni­
nistrer les territoires non autonornes et les principes
d'egalite entre les peuples que renferme la Charte
indiquent la necessite de promouvoir une cooperation
economique et sociale pour le benefice des populations
de ces territoires dans les memes conditions qu'elle
doit etre assuree aux habitants des Etats souverains.

IT. - Problemes et politiques sociaux de earae-
tere general

10. Les conditions de vie de beaucoup d'habitants des
territoires non autonomes demandent a etre ameliorees
d'urgence, malgre les efforts poursuivis jusqu'a pre­
sent par les Puissances administrantes.

11. Le premier problerne fondamental a ete et demeure
celui de leur saute et les premiers efforts des adminis­
trations ont ete orientes vers l'amelioration de l'etat
sanitaire. Mais, alors que beaucoup a ete fait pour
combattre les epidemics et endernies et abaisser le taux
de la mortalite infantile, la venue d'une population
plus saine, capable d'une production accrue et d'une
vie meilleure, reste toujours l'objectif dernier de toutes
les politiques de developpement et la condition' essen­
tielle du progres econorriique et social. Une nutrition
arnelioree, un habitat et une hygiene rnieux appropries
ainsi qu'un enseignement medical incitant la cornrnu­
naute arecherche. de meilleures conditions de vie, sont
de premiere importance pour atteindre un meilleur etat
sanitaire,

12. Les programmes pour le progres social doivent
non seulement resoudre les questions de caractere

17

permanent relatives a. l'etat sanitaire deficient et a. la
pauvrete mais aussi - et souvent en meme temps­
les cuestions d'adaptation sociale qui decoulent des
changements affectant l'economie. La decouverte de
nouveaux moyens de communication, les progres du
commerce, le developpement des zones urbaines, le
changement d'une economle de subs' stance a une
economie rnonetaire et le developpement economique
en general ont tendu a desintegrer les structures
sociales etablies. Il faut aujourd'hui de nouvelles bases
sur lesquelles l'individu puisse etablir l'expression nou­
velle de sa responsjibilite envers sa famille et la eom­
munaute a laquelle il appartient,
13. Les niveaux de vie ne peuvent etre releves qu'au
moyen d'une production accrue. C'est pourquoi se
trouve justifiee l'irnportance attribuee, dans de nom­
breux programmes etablis dans les territoires non
autonomes, au developpement economique. Il ne peut
cependant y avoir d'accroissement de la production
s'il ri'existe un nombre suffisant de travailleurs en
bonne sante et competents, appartenant a des cornrnu­
nautes ou ils trouveront les satis factions appropriees
dans le domaine social. Le progres econcmique des
territoires requiert en consequence l'amelioration des
conditions sanitaires, sociales et de l'enseignement
faites aux populations. Le developpement economique
et le developpernent social sont interdependants et ce
serait rnanquer de realisrne que d'essayer de batir une
economie saine en negligeant les aspects sociaux du
problerne. En manquant d'apprecier exacternent les
implications d'ordre social du developpernent econo­
mique, on peut non seulernent porter atteinte aux veri­
tables objectifs du developpement, mais aussi rendre
ce dernier impossible.
14. Un grand nombre de territoires non autonomes
ne disposent pas des ressources financieres requises
pour la croissance des services sociaux necessaires a
leurs habitants. Ils recoivent l'aide financiere des
metropoles, Comme le Cornite l'a expose en 1951:
"Les Etats Membres administrants n'attendent plus
des territoires non autonomes qu'ils soient en mesure
de pourvoir par eux-mernes a leur propre developpe­
ment economique, livres uniquernent a leurs ressources
propres, ou a l'aide d'investissements etrangers de
source privee." Ceci est encore plus valable lorsqu'il
s'agit du prcgres social. Meme ainsi, le total des res­
sources disponibles pour ameliorer les conditions de
vie des habitants est, dans bien des cas, inadequat.

15. En de telles circonstances, il n'est pas seulement
souhaitable d'obtenir, pour mener a bien une politique
sociale, la plus large collaboration des populations, a
la fois clans I'etablissement et clans la mise en ceuvre
des programmes de developpement social; cela constitue
egalement une necessite economique. Le Comite ne fait
rien d'autre ici que de reprendre des declarations auto­
risees et repetees selon lesquelles il n'est pas de pro­
gramme pour l'arnelioration des conditions de vie des
populations des territoires non autonomes qui puisse
aboutir s'il n'emporte pas le consentement et l'entier
appui des populations, tous deux obterus en stimulant
les aspirations de celles-ci ainsi que la satisfaction par
elles-mernes de leurs propres besoins.
16. En soulignant que ia collaboration des populations
est une condition essentielle a la fois pour decider
et mettre en ceuvre les mesures destinees a. assurer
le progres social, le Cornite ne pense pas qu'il faille



attendre, pour agir en ce dornaine, la lente disparition
d'anciennes habitudes, ou qu'il faille limiter a de
simples exhortations et conseils les politiques a suivre.
Les traditions jouent un role important dans la deter­
mination de l'etendue et de la forme du developpement
economique et social et personne n'est cornpletement a
l'abri de leur influence. Cependant, toutes les commu­
nautes, particulierernent a des periodes capitales de
leur evolution, accueillent avec faveur l'elan qui peut
etre donne par des gens en qui elles ont confiance. A
cet effet, la discussion et l'approbation sont necessaires,
11 n'y a pas de politique economique ou sociale qui
puisse aboutir sans le consentement prealable des
populations et la facon la plus democratique et hi plus
efficace d'obtenir ce consentement consiste a recher­
cher, que ce soit pour l'elaboration ou l'execution
d'une politique donnee, la cooperation des habitants.
Le Comite s'est trouve encourage par bien des rensei­
gnements qui lui ont ete fournis sur les progres
accomplis dans cette voie et qui montrent que dans
quelques territoires les representants de la population
sont deja responsables de la gestion des affaires sociales.
Il espere que I'on parviendra rapidement a ce resultat
si souhaitable dans tous les territoires non autonomes.

17. Dans les parties suivantes du present rapport on
traitera de certains aspects particuliers du progres
social. Un theme qui reviendra frequemment dans
chacune de ces parties est qu'il est souhaitable d'obtenir,
a taus les niveaux, la participation des populations.
Deux autres tendances de caractere general, etroite­
ment liees au probleme d'une telle participation, peuvent
etre relevees,

18. En premier lieu la tendance marquee dans les
recents programmes sociaux d'abandonner les mesures
curatives limitees et de rechercher la collaboration des
populations a des programmes positifs ~'action preyen~

tive, ainsi que les demandes des habitants soucieux
d'obtenir de meilleures conditions de vie, renferment
la promesse de prcgres en de nombreuses reformes
qu'il serait impossible de vouloir imposer d'en haut.
Dans le domaine social on souligne l'egale importance
des mesures curatives et preventives, et, dans le domaine
general du bien-etre social, de nombreuses mesures
peuvent etre qual~fiees ~e curatives qui, ont ?n c:'lrac~

tere d'urgence primordiale avant que Ion ait rrns en
ceuvre une poIitique d'action preventive. Le probleme
n'est pas tant de choisir entre deux politiques que
d'integrer en u~ seul 9rogramm~ .les deu~ aspe~ts. d.e
l'action preventive et de la guerrson. Meme amsi 11
n'est pas sans utilite de souligner l'importance de
l'action preventive puisque, lorsqu'on decide d'une
politique, les ~a?x a evi,~er immedia~eme~t peuye~t
etre tellement evidents qu ils tendent a attirer prmci­
paIement l'attention sur l'action curative plutot que
sur la suppression de leurs causes fondamentales.

19. La seconde question d'ordre general tient a ce
que en dehors des besoins fondamentaux concernant
un ~eiIleur etat sanitaire et un enseignement ameliore,
il peut y avoir de grandes differences .entre les pro­
blemes sociaux les plus urgents, malS, quelIe que
soit l'attention apportee a u~ probleme specifiqu~
quelconque, le resultat sera vrmsemblablement et dOlt
etre le progres vers une politique sociale d'ensemble.
La diversification des methodes et les inegalites dans
le deve10ppement ne peuvent etre evitees et sont peut­
etre souhaitables lorsque les habitants elaborent eux-
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memes la politique a suivre pour traiter les questions
qu'ils estiment les plus urgentes. Egalement, cette
diversification et cette variete ne doivent pas dissimuler
la necessite de programmes a longue portee pour coor­
dormer tous les efforts en faveur du progres social.

20. Enfin, it importe de faire une fois encore refe­
rence, dans cette partie generale, a la necessite d'une
aide exterieure, Cette aide est fournie par les metro­
poles d'un certain nombrc: de mani~res, dont les plus
importantes sont les services fonctionnels ou consul­
tatifs l'octroi de sommes pour les depenses d'infra­
structure et la fourniture des moyens d'instruction ou
de formation. Le Comite a recu des rensei~ements

quant a l'etendue de l'aide metropolitaine et a ete d'avis
que, jointe a la politique d'encouragement a la parti­
cipation des habitants, une aide de ce genre a un carac­
the essentiel. En comparaison, le total des ressources
pour I'assistance technique dont disposent .les ,institu­
tions internationales est maigre et leur attribution aux
territoires non autonomes n'en est qu'a ses debuts. On
espere qu'a l:av~nir une aide accrue pourra .etr~ ac~or­
dee aux territoires non autonomes par les institutions
internationales et que l'assistance et la cooperation
internationales permettront d'appuyer les tendances
majeures de la politique poursuivie dans les territoires
non autonomes ainsi que les methodes les plus adequates
de travail elaborees par les habitants eux-memes grace
aux progres de leurs propres institutions.

nI.- Relations raciales

21. Le Comite a pris connaissance avec interet de la
declaration sur la race et les differences raciales redi­
gee en 1951 par un certain nornbre de specialistes de
l'anthropologie et de la genetique humaine rassembles
par l'Organisation des Nations Unies pour l'educa~ion,

la science et la culture. Il prend note des conc1uslO.ns
suivantes auxquelles sont parvenus ces experts au sujet
de ce que la majorite des specialistes considere main­
tenant comme scientifiquement etabli a propos des
differences entre individus ou groupes:

"1) Les seuls cara~teres sur lesqu~ls le~ an~hro­
pologues ont pu effectivernent fonder jusqu a present
des classifications raciales sont des caracteres phy­
siques (anatomiques et physiologiques).

'(2) Dans l'etat actuel de la science, .rien ?e)us­
tifie la croyance que les groupes humains different
par des aptitudes innees d'ordre intellectuel ou
affectif.

'(3) Certaines differences biologiques peuvent etre
aussi grandes a l'interieur d'une meme race que
d'une race ii. I'autre.

'(4) On a vu se produire des transformations
sociales considerables qui ne coincidaient nullement
avec des changements. du type racial. L~s.et~d~s
historiques et sociologlques corroborent amSl IOP1­
nion seIon laquelIe les differences genetiques n'inter­
viennent guere dans la determination des .differences
sociales et culturelles entre groupes humams.

'(5) Rien ne prouve que le .melange des. race~ ait
des effets de£avorables du pomt de vue blOloglque.
Les resultats bons ou mauvais, auxquels il aboutit
s'expIiquent t~ut aussi bien par des facteurs sociaux."

22. Tous ceux qui souhaitent le maintien de la paix
comprennent l'importance primordiale qui s'attache a
l'amelioration des relations raciales entre tous les
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peuples. Dans la plupart des territoires non autonomes,
le fait que la plus grande partie de la population soit
d'une origine ethnlque et possede un patrimoine culturel
differents de ceux des peuples des pays responsables
de leur administration, qui occupent it l'heure actuelle
la plupart des hauts postes, rend encore plus importante
la collaboration interraciale. Les declarations de poli­
tique faites a cet egard par les Puissances adminis­
trantes sont souvent categoriques et formelles dans leur
condamnation des pratiques de discrimination raciale
et dans leur encouragement a une harmonie entre les
diverses races.

23. Il Y a en merne temps de nombreux problernes
d'ordre pratique it considerer, notamment dans les cas
on une immigration permanente de personnes de races
et cultures differentes a eu lieu. Malheureusernent, .cs
prejuges des uns contre les autres sont largement
repandus. Les rnaux qui en resultent peuvent cepen­
dant etre augmentes et le devoir de les supprirner est
certainement accru lorsque les avantages econorniques
et sociaux sont accordes aux fractions de la population
de merne race que les personnes responsables de
l'administration,

24. On doit rechercher dans la legislation, les pra­
tiques administratives, I'instruction et la venue. comrne
l'encouragement, d'une opinion publique eclairee, les
moyens efficaces de parvenir it I'elimination des pre­
juges raciaux et a la realisation effective de l'egalite
raciale.

25. Dans le domaine Iegislatif le Cornite a examme
deux questions principales : l'abrogation de toute loi
tendant actuelIement a perpetuer les divisions raciales
et l'adoption de lois consacrant le principe de l'egalite
raciale ou intervenant contre des exemples particuliers
de prejuge racial.

26. On peut .distinguer parmi les lois existantes entre
celles qui etablissent ou accordent des distinctions, des
concessions, des protections et des discriminations.

27. Par lois etablissant ou accordant des distinctions
ou des concessions, on entend celles qui, dans un terri­
toire donne, refletent les aspirations religieuses, tradi­
tionnelles et culturelIes differentes des diverses cornmu­
nautes et qui sont dues a la volonte des communautes
interessees et maintenues par elles, Des lois de Cl' genre
sont non seulement necessaires mais utiles dans leur
impact sur les relations raciales, a condition toujours
qu'elles traduisent la volonte des habitants.

28. Les lois etablissant des protections en faveur des
habitants autochtones vulnerables, par exernple, aux
pressions de cornmunautes plus pnissantes ou plus
riches vivant a leurs cotes peuvent egalement etre
necessaircs et utiles. ~eanmoins, ces lois dernandent a
etre examinees frequemment car, en raison de l'evolu­
tion sociale, leur objet peut devenir inutile et eIles
peuvent devenir discriminatoires notamment au cas ou
des membres de la communaute protegee en sont venus
a partager les conditions de vie d'autres elements de la
societe.

29. Enfin, les lois discriminatoires qui, pour des rai­
sons raciales, frappent d'incapacites certains individus,
sont contraires aux principes de la Charte et de la
Declaration universelIe des droits de I'homme. Le
Comite reconnait qu'en de nombreux territoires non
autonomes, une telle legislation n'existe plus, qu'elle
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est ell voie d'abrogation ou que son abrogation est
envisagee dans quelques autres territoires, soit en bloc,
soit en accordant des dispenses a certaines personnes
ou groupes, 11 est vrai que des considerations touchant
a l'ordre public, a la sante publique, a l'education
sociale et a des domaines semblables sont mises en
avant pour maintenir des mesures particulieres, Le
Comite est neanrnoins d'avis que l'abrogation d'une
semblable discrimination est hautement souhaitable et
rev et un caractere d'urgence, particulierement quand,
en raison du rythme accru du developpement econo­
mique et social et de la multiplication des contacts entre
les races, des formes de discrimination qui n'avaient
sans doute que des effets mineurs sur une communaute
isolee et en grande partie figee peuvent vite devenir
des sources de difficultes reelles et, legitirnement,
d'ameres doleances,

30. On peut dormer de nombreux exemples, tires
aussi bien de pays independants que de territoires non
autonornes, de lois prises contre les pratiques discrimi­
natoires, soit sous forme de stipulations dans les lois
fondamentales, soit sous forme d'interdictions et de
penalites contre des actes discriminatoires donnes, Mais
sans une opinion publique deterrninee les lois ne peuvent
accornplir beaucoup. Cependant, tout programme de
lutte contre le prejuge racial doit etre a plusieurs faces.
La ou la loi assure a taus les citoyens une egalite de
statut et de chances, specialement la ou le citoyen a le
droit de recours contre toute decision de l'executif ou
toute mesure legislative qui parte atteinte a cette
egalite de statut et de chances, quand certaines pra­
tiques discriminatoires concernant la fourniture de
services et l'utilisation de facilites sont illegales, les
lois jouent un role tres puissant dans le faqonnement
de I'opinion publique. Le Comite pense que la legis­
lation, renforcee en ce cas, comme dans tout autre cas,
par l'appui de I'opinion publique, est l'un des moyens
les plus surs de mettre fin aux prejuges.

31. Les pratiques administratives peuvent egalement
faire beaucoup a cet egard. Les autorites adrninistra­
tives, en recherchant la collaboration des habitants
pour l'elaboration et la mise en oeuvre des mesures
relatives au prcgres social, doivent offrir l'egalite des
chances aux populations dont elles soIIicitent l'aide.
Pour autant que restrictions ou discriminations de­
coulent de pratiques administratives, un examen de la
situation doit tenir compte non seulement des circons­
tances presentes mais encore des buts uItimes, puisque
ces pratiques peuvent se traduire en amenagernents
materiels relatifs aux batiments ou aux services publics
ou bien en habitudes qui prolongent les divisions
raciales.

32. L'acces de la population autochtone a taus les
echelons de la fonction publique, avec les questions
connexes des possibilites de preparation a ladite fonc­
tion, des chances de promotion et de l'egaIite de remu­
neration, sont d'u!1e importance toute speciale pour le
progres des pratiques administratives et le concours
volontaire des populations. Bien que le principe de la
non-discrimination dans les services publics soit gene­
ralement admis dans les territoires non autonomes, et
bien que dans plusieurs territoires le nombre des habi­
tants appeles a de hauts pastes augmente rapidement,
iI existe des territoires ou Cl' principe reste theorique
ou dans lesquels peu de progres ont ete pratiquement
realises. Parler d(' la collaboration des habitants au
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progres social dans le sens moderne du terme n'a guere
de sens si, en fait comme en theorie, on ne peut choisir
parmi lesdits habitants ceux qui sont en mesure d'assu­
mer, avec la formation adequate, les plus hauts emplois
de la fonction publique, De nombreuses difficultes se
presenteront pendant la periode transitoire, telles, par
exemple, que la question des salaires a offrir aux
fonctionnaires recrutes localement et aux fonctionnaires
recrutes a l'exterieur, qu'ils soient membres des cadres
permanents ou experts engages a titre temporaire.
On mesure ces difficultes, Cependant, on ne pense
pas qu'elles soient insolubles, surtout en faisant appel
au bon sens, dans la mesure ou des fonctionnaires
autochtones qualifies ne sont pas desavantages en
raison de leur race ou de leur origine.
33. Les autorites administrantes n'ont pas un controle
aussi etendu sur les conditions d'emploi dans le secteur
prive, En raison des conditions economiques et sociales
et des conditions d'enseignement, les autochtones n'ont
que des possibilites limitees d'occuper les plus hauts
postes, notamment lorsque le type d'emploi attribue a
chaque race se trouve determine par certains concepts
generalement acceptes, Lorsque les conditions d'emploi
sont fixees d'apres un systeme cornportant des nego­
ciations d'un caractere collectif, les Autorites adminis­
trantes peuvent avoir a examiner si cet etat de choses
n'engendre pas des situations contraires a la politique
generale qu'elles se sont fixee. En particulier, lorsque
des conventions collectives d'un caractere obligatoire
sont conclues en faveur de syndicalistes d'une seul-.
race, il est possible que la dualite syndicale ait pour
consequence de consolider une situation privilegiee :
des mesures legislatives d'un caractere non discrimi­
natoire prevoyant le reglement, par voie d'accords, des
conditions d'emploi dans une industrie, peuvent avoir
en fait des effets discriminatoires. Par contre, il se
peut que l'egalite de traitement pour I'admission aux
emplois eleves reste theorique si les possibilites de
formation professionnelle sont insuffisantes, tandis que
l'egalite peut entrainer un abaissement de la remune­
ration si le niveau general des conditions sociales et
des conditions d'enseignement ne s'eleve pas au rneme
rythme que celui de la formation professionnelle des
employes de l'industrie.
34. Les administrations se trouvent souvent placees
en face d'un dilemme en ce qui concerne l'attitude a
prendre a l'egard d'associations telles que syndicats,
societes cooperatives et societes de secours mutuel qui
reposent sur la participation volontaire de leurs mem­
bres. La tendance est alors que tout privilege particulier
accorde a de telles associations soit applicable sans
distinction de race. Dans un petit nombre de cas, le
principe de l'egalite n'a pas encore ~te reconnu. I1
convient aussi de noter que 1'0n rencontre certaines
dispositions ou mesures prises specialement en faveur
d'associations dont les membres manquent encore d'ex­
perience, dispositions et mesures qui ont fort utilement
contribue au developpement de mouvernents qui ren­
dront possible dans l'avenir le fonctionnement d'orga­
nisations libres et efficaces. Un probleme qui se pose
est celui du choix de l'epoque a laquelle il conviendra
de remplacer les systernes appliques aux associations
inexperimentees par des systernes qui conviennent a
des groupements plus evolues, ainsi que celui du choix
des methodes a utiliser a cet effet.
35. Les reglements qui prevoient des conditions dif­
ferentes pour les diverses races a1'0ccasion des aspects
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sociaux vanes de la vie quotidienne, comme, par
exemple, la limitation des droits de residence et de
deplacement al'interieur d'un territoire, sont rnaintenus
quand on constate des divergences marquees entre les
coutumes et les conditions de vie reelle des diffe­
rentes races. Ces reglements, comme c'etait egalement
le cas pour les mesures legislatives discriminatoires,
demandent a etre revus frequemment sans perdre de
vue qu'il existe une difference de principe entre les
reglements qui imposent des conditions particulieres a
certains groupes dans des circcnstances determinees et.
les reglernents qui interdisent a toutes les personnes
d'une certaine race de [ouir des conditions les plus
favorables quel que puisse etre leur niveau economique
et culture!.

36. Pour toutes ces questions, l'instruction, dans
l'acception la plus large du terme, est la vraie solution.

37. En 1950, le Cornite sur le probleme de la diffusion
de l'enseignement a consigne ses vues selon lesquelles:

"a) Dans le domaine de l'enseignement, aucun
principe ne depasse en importance celui de l'egalite
des possibilites pour tous les groupes raciaux, reli­
gieux et culturels de la population,

"b) I1 convient de respecter les vceux de tout
groupe qui desire instituer pour ses membres des
services d'enseignement particuliers, mais ce doit
etre a la condition formelle que le bien-etre general
ne risque pas d'en souffrir et que la mise en pratique
d'un systeme de differenciation quel qu'il soit n'en­
traine pas de mesures discriminatoires contre un
gro-ipe ou un autre.

"c) Les programmes et l'organisation de diffe­
rents types d'ecoles peuvent etre etablis de rnaniere
asatisfaire les besoins des differents groupes d'eleves,
mais on doit poser le principe qu'aucune ecole ne
devrait refuser l'admission d'un eleve pour des motifs
de race, de religion ou de situation sociale.

"d) Le systeme de differenciation, en rnatiere
d'etablissemerrts scolaires et de programmes, ne
devrait pas faire obstacle au developpement des
sentiments de mutuelle sympathie et de commune
citoyennete parmi les habitants d'un meme territoire.

"e) Dans les pays ou existent des systemes dis­
tincts, chaque groupe devra obtenir une part equitable
dans la repartition des fonds publics destines a
l'enseignement."

38. Un autre aspect du probleme a trait a la teneur
de l'enseignement. Une plus large diffusion de l'ensei­
gnement, l'er:ouragement donne aux organisations
culturelIes, aux bibliotheques, a la litterature et
aux arts peuvent developper les prejuges raciaux s'ils
ne servent qu'a vanter les merites d'une seule culture.
En consequence, on a pris des mesures dans de nom­
breux territoires pour etre certain que les programmes.
et livres scolaires contiennent des references aux con­
ditions locales et que 1'0n developpe dans les organisa­
tions culturelIes la fierte a l'egard de la culture locale,
dans le but d'encourager tous les groupes a reconnaitre
la contribution culturelle de chacun d'eux a la vie de
la comrnunaute et a cornprendre l'interdependance
locale et universelle des etres humains. Ce qui signifie,
dans une societe pluriraciale, non seulement que les
enfants de chaque communaute doivent etre instruits
des caracteristiques des autres communautes, mais.
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encore que cela doit s'accomplir sans inculquer de la
condescendance de la part d'un groupe quelconque a
l'egard d'un autre groupe,

39. D'une maniere generale, en plus de l'ceuvre
accomplie par les administrations, un excellent travail
d'education, dans le sens le plus large du mot, a ete
realise grace aux activites de toutes sortes de groupes
encourages par des organisations privees dans lesquelles
les membres de differentes races collaborent sur un pied
d'egalite, Les programmes que patronnent ces organi­
sations doivent etre encourages de toutes les manieres,

40. Enfin, le Comite, reconnaissant qu'i! reste beau­
coup a apprendre au sujet des moyens de vaincre les
prejuges, a note avec interet les travaux entrepris par
l'UNESCO et, en particulier, ses publications a l'usage
des maitres et des responsables de l'education de base
qui rassemblent les faits scientifiquement etablis sur la
race et les differences raciales. Ces travaux devraient
prouver leur utilite dans le cadre de la campagne contre
les prejuges et la discrimination raciaux, Le Comite se
prononce egalement en faveur de la publication des
conclusions auxquelles on pourrait parvenir 11. la suite
des recherches menees sur les organisr.ies sociaux qui
permettent, dans certains pays, a des groupes humains
differents de vivre ensemble dans la paix et l'harmonie.

IV. - Condition de la femme

41. Le Comite a ete tenu inforrne de la resolution
445 C (XIV) adoptee le 28 mai 1952 par le Conseil
economique et social au sujet de la perte de certains
droits essentiels de la femme", Les paragraphes sui­
vants figurent dans cette resolution:

"Le Conseil economique et social
"1. Demande a. tous les Etats, et notamment aux

Etats qui ont ou qui assument la responsabilite de
l'administration de territoires non autonomes, de
prendre immediatement toutes mesures necessaires
en vue d'abolir progressivernent dans les pays et
territoires qu'ils administrent toutes les coutumes
qui porter;' atteinte a l'integrite physique de la
femme et, par la, a la dignite et a la valeur de la
personne humaine, telles qu'elles sent proclamees
dans la Charte et dans la Declaration universeIle des
droits de l'homme;

"3. Demande a l'Assemblee generale d'inviter le
Comite des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes a tenir compte du paragraphe 1
ci-dessus lors de l'examen des renseignements trans­
mis au titre de la section C de la troisieme partie
du Schema destine a servir de guide aux Etats
Membres pour la preparation des renseignements a
transmettre en application de I'Article 73, e, de
la Charte, Schema que l'Assemblee a adopte le
7 decernbre 1951 par sa resolution 551 (VI)."

42. Il ne fait pas de doute que les Etats Membres
responsables de l'administration de territoires non
autonomes ou de pareilles coutumes peuvent exister
preteront attention a la resolution du Conseil econo­
mique et social. Les Puissances administrantes ont
fourni, pour un certain nombre de territoires non
autonomes, des renseignements sur la condition de la
femme. Le Comite tiendra compte de tous renseigne­
ments recus a propos des problernes dont il est fait
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mention dans la resolution precitee, renseignements qui
peuvent etre transmis conforrnernent au Schema.

V. - Sante publique

43. Le Comite tient a. reconnaitre la valeur de l'aide
que lui a fr-urnie l'Organisation mondiale de la sante
dans l'examen des problemes de la saute publique inte­
ressant les territoires non autonomes. Il a aussi bene­
ficie de la presence d'experts en matiere de sante
publique au sein des delegations des Etats-Unis d'Ame­
rique et de la France, et des importants renseignements
de caractere technique transmis par les Puissances
administrantes. Il n'a pas, toutefois, etudie les problemes
de la sante publique sous l'angle ou se placerait un
expert. En aucune maniere le Comite ne fait double
emploi avec 1'0MS ou une autre institution specia­
lisee quelconque dans le champ de la competence parti­
culiere qui leur est devolue, Il a pour attributions
l'examen des renseignements transmis au sujet des
territoires non autonomes, afin de faciliter dans les
divers domaines techniques et dans les limites de sa
propre competence la realisation des buts transmis au
Chapitre XI de la Charte. En remplissant ces fonctions,
i! peut esperer aider les diverses institutions specialisees
en attirant l'attention sur les problernes que pose la
coordination des politiques economiques, sociales et de
1'enseignement de caractere general, auxquelles doivent
etre subordonnees les activites desdites institutions
dans leurs domaines particuliers. En consequence, les
opinions qu'il exprime dans cette partie du rapport ont
trait aux aspects generaux de la politique en matiere
de sante publique, et non a des questions specifiques
se rapportant a. des techniques medicales.
44. Les statistiques de la population sont le meilleur
barornetre de l'etat sanitaire d'un territoire et sent a
mettre au nombre des elements requis pour elaborer
une politique economique ou sociale. Au moyen de
recensements effectues a. intervalles reguliers, on a
maintenant rassernble des renseignements sur l'en­
semble de la population dans la plupart des territoires
non autonomes situes en dehors du continent africain ;
des progres considerables ont ete realises dans quelques
territoires africains, en depit du fait que des resultats
recents montrent le caractere tres approximatif des
renseignements obtenus au moyen de vieilles methodes.
Les statistiques des naissances et des deces de ces
dernieres annees concernant la totalite ou la plus
grande partie de la population ont ete etablies pour
quarante territoires. Toutefois, en recueillant les statis­
tiques de la population, merne dans les zones ou un
etat civil complet a ete institue, il demeure encore un
besoin pressant de s'assurer de l'exactitude des resul ..
tats. Le Cornite a notamment reconnu l'importance de
statistiques exactes sur les taux de la mortalite infan­
tile.
45. Les difficultes techniques du recensement rencon­
trees dans de nombreux territoires non autonornes sont
communes a. beaucoup d'autres pays. Elles resultent
des caracteristiques propres au pays et a. sa population,
des difficultes administratives generales et du fait que
certains problemes techniques n'ont pas encore ete
resolus. Neanmoins, des progres considerables ont ete
realises ces dernieres annees la ou des recensements
complets n'ont pu etre operes, en comparant des recen­
sements pilotes tres camplets faits sur le plan local avec
des denombrements generaux n'ayant pas le caractere
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de recensements, avec des recensements experimentaux
?a~s des zones limi~ees, avec des recensements pilotes
mteressant les parties les plus representatives de la
population ou avec le denombrement complet des
populations par foyers.
~. ?n espere qu'un .large echange d'experiences
interviendra en ce dornaine, sur le plan international,
afin que les moyens les plus precis d'obtenir des rensei­
gnements dignes de foi soient mis cl la disposition des
territoires non autonomes.
47. En ce qui concerne les programmes generaux de
la sante publique dans les territoires non autonomes
les renseignements dont dispose le eomite ont temoignJ
des efforts considerables qui ont ete faits pour etablir
un inventaire des besoins et, dans le domaine de la
recherche, pour fournir une organisation de base de la
sante publique qui satisfasse les nombreux besoins
immediats, pour supprimer les maladies tropicales pour
favoriser l'enseignement medical et pour prepar~r sur
place le personnel sanitaire. Dans le domaine de la sante
publique, la cooperation regionale et internationale
a peut-etre progresse plus que dans tout autre domaine.
En ameliorant les conditions sanitaires et en mettant
les services medicaux cl portee de la majorite des habi­
tants, on a obtenu cl ce jour des resultats d'ensemble
qui, quoique considerables, sont cependant reconnus
insuffisants,
48. La nutrition est la base de la sante et il est peu
probable que les grandes campagnes de prophylaxie
contre la maladie, ainsi que la protection maternelle ou
infantile, soient suffisantes si elles ne sont pas accom­
pagnees par une amelioration des conditions alimen­
taires. L'enseignement des problernes de la sante et la
diffusion d'informations cl cet egard, sans lesquels
aucune action ne peut etre menee cl bien, n'ont pas
moins d'importance. Dans la sphere internationale,
l'aide concertee des institutions specialisees interessees
serait precieuse si e1le venait seconder les efforts des
Puissances adrninistrantes et aider cl la diffusion de
I'experience acquise dans l'utilisation de nouvelles
methodes,
49. On a souvent mis l'accent sur l'importance de
l'hygiene du milieu ambiant. Tout ce que le Cor.iite
croit devoir ajouter est que le mieux sera de se concen­
trer sur les mesures d'hygiene connues et eprouvees
qui correspondent au stade de developpernent de chaque
territoire. On doit ici, une fois de plus, souligner
l'importance primordiale qu'il y a cl obtenir le consente­
ment eclaire des populations interessees cl des mesures
qui seront d'autant plus efficaces qu'elles iront au
devant des desirs des habitants,
50. En rnatiere de sante publiquc, la politique de
l'administration doit, en recherchant les resultats
optima pour un coat minimum, examiner: a) la nature
des relations entre les services metropolitains et terri­
toriaux : b) la nature des relations entre les services
territoriaux et d'autres services gouvernementaux et
organisations non gouvernementales; c) les moyens
d'atteindre les zones reculees et d'y encourager le desir,
ainsi que d'y creer les conditions, d'une vie plus saine;
d) l'utilisation la plus large possible de methodes mo­
dernes permettant de juguler un nombre important
d'endemies et epidemies ; et e) l'organisation des
diverses branches du service de la sante publique pour
assurer la coordination de l'action curative et de l'action
preventive, de la recherche et de la formation profes­
sionnelle, aussi bien que pour assurer un controle
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central efficace impllquant la decentralisation necessaire
des operations et l'eveil de l'interet populaire. L'eta­
blissement des plans administratifs pour la sante
publique devrait etre regi par le principe essentiel de
la coordination de la politique de la saute, d'une part,
et de la politique economique et sociale, d'autre part,
it la fois en tenant compte de l'influence de conside­
rations d'ordre medical sur la planification economique
et scolaire et en interessant le personnel des services
sanitaires aux contingences d'ordre econornique, social
et psychologique.

51. Les progres tres repandus qui ten dent it fournir
aux communautes rurales eloignees des soins rnedicaux
et des conseils d'hygiene sous des formes comprehen­
sibles et financierement accessibles revetent une impor­
tance speciale, lis peuvent etre provoques par des
moyens tres divers, tels que les equipes sanitaires
rura!es, dont la tache a un aspect autant educatif que
medical, et les equipes mobiles, qui cherchent principale­
ment cl guerir et cl prevenir les endernies et epidemics
les plus importantes. Dans ces deux cas, il faut resoudre
le probleme des resultats maxima avec des ressources
minima. Ici encore, on assure une plus grande unifor­
mite, meme dans l'effort medical, quand l'equipe, qu'elle
soit sedentaire et permanente ou mobile et temporaire,
a l'appui des autres elements responsables de la poli­
tique sociale et scolaire ainsi que les moyens d'obtenir
la cooperation des habitants, grace aux voies adminis­
tratives normales et aux organismes autochtones d'aide
mutuelle. En consequence, une fois encore le Comite
en revient cl souligner l'importance de la participation
des habitants cl tous les degres de la politique sociale.

52. II existe un accord entier sur la necessite de
dormer beaucoup plus d'importance, dans le domaine
de la sante publique, cl l'action preventive, merne s'il
subsiste d'urgents besoins en ce qui concerne de nom­
breux services d'action curative. Les renseiguements
fournis au Comite montrent que les Puissances admi­
nistrantes se rendent parfaitement compte de cet etat
de choses. L'organisation administrative des services
de la sante publique peut aider cl realiser la coordina­
tion adequate des actions curative et preventive, en
tenant compte des besoins locaux. D'une part, on cons­
tate l'extension de certains services en vue de la consti­
tution d'un ministere de la sante publique, et, de I'autre,
les mesures prises, au sein des memes services, pour
liberer de certaines taches administratives les fonction­
naires principaux. L'autre forme de coordination, entre
le service central et ses representants sur les lieux,
varie grandement en fonction des conditions locales.
Dans plusieurs regions il existe un type de delegations
de pouvoirs aux plus petites cellules administratives
afin de mettre it jour l'organe le plus efficace de travail
dans les divers domaines sanitaires; dans d'autres
regions le procede suivi consiste plutot cl consolider des
cellules trap exigues pour assumer les responsabilites
qui leur incombent. Le Comite estime que les rensei­
gnements transmis par les Puissances administrantes
duivent continuer cl etre etudies par le Secretariat en
liaison avec l'OMS, de maniere a faciliter l'etablisse­
ment des programmes de la saute publique et cl indiquer
les diverses rnanieres possibles de coordonner les ques­
tions de sante publique avec les politiques d'ensemble
pour le progres economique et social.
53. Les developpements administratifs ou de structure
qui ont pris place dans les services d~~ la sante publique
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DU affectent ceux-ci semblent avoir eu pour resultat
de dormer a la sante publique une signification accrue
et une place plus importante sur le plan local ou national.
Ce processus est accelere si un plus grand nombre
d'habitants des territoires non autonomes trouvent leur
place dans les postes les plus eleves des services, et si,
dans les taches sanitaires les plus simples, on s'assure
de l'appui de personnes qui exercent une influence sur
la vie quotidienne du village. ~i, cornme cela ressort de
l'examen des principes generaux de la politique sociale,
de nombreux territoires non autonomes ne peuvent
s'offrir les couteuses institutions dont iIs ont besoin et
si les resultats d'une politique sociale d'ensemble ne
sont effectifs que si celle-ci est assuree d'un appui a
la base, l'administration de la sante publique peut de
la meme facon trouver les moyens d'augmenter consi­
derablement son role dans la politique sociale et la vie
nationale en s'adaptant de plus en plus aux conditions
locales. Le Comite reviendra sur cette question quand
il abordera la question du developpement des commu­
nautes,
54. Une des difficultes courantes tient au manque de
personnel qualifie, notamment de fonctionnaires au
courant des conditions locales. Des renseignements ont
ete fournis au Comite sur le developpement de la for­
mation professionnelle medicale dans quelques terri­
toires non autonomes, ainsi que sur l'augmentation des
possibilites offertes dans les metropoles pour la forma­
tion professionnelle. I1 n'en demeure pas moins que
ces possibilites restent tres inferieures aux besoins des
territoires non autonornes. Dans ces conditions, la
formation du personnel medical auxiliaire prend une
importance de caractere urgent. II serait utile que des
renseignements soient recueiIIis sur des problemes
techniques tels que les degres minima d'instruction
que 1'on exige des auxiliaires rnedicaux des divers
grades, les formes de preparation qui ont ete les plus
efficaces, la coordination des travaux du personnel
medical auxiliaire et des medecins diplornes et, en
general, la place occupee par le personnel auxiliaire
dans les territoires non autonomes et dans les pays qui
connaissent des difficultes similaires pour le developpe­
ment des services sanitaires.
SS. En dernier lieu, le Comite tient a souligner qu'au
moment ou d'importants programmes pour la sante
publique sont regardes comme essentiels pour le pro­
gres economique et social, le personnel specialise de
toutes les branches de la rnedecine doit saisir le sens
non seulement des programmes economiques et sociaux
dont ses activites font partie, mais aussi des progres
generaux dont il doit etre ala fois l'agent et I'auxiliaire.
I1 est egalement necessaire que tous ceux qui or.t une
part de responsabilite dans les progres des territoires
assurent l'integration des politiques et services de la
sante publique dans le cadre de l'evolution generale des
habitants. Le Cornite croit que cette conception des
problemes de la sante publique est largement repandue
et devrait entrainer I'acceptation du fait que tous les
habitants des territoires non autonomes sans aucune
distinction doivent etre assures de meilleures condi­
tions sanitaires.

VI. - Bien.elre et progres soeiaux

56. Le sens de 1'expression "bien-etre social" ainsi
que I'etendue des services pour le bien-etre varient
selon les traditions diverses developpees dans les
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metropoles par les Puissances administrantes. Un autre
facteur qui accroit la diversite des politiques tient au
caractere recent de I'organisation du bien-etre social,
organisation qui s'est concentree sur les problemes
locaux d'une urgence particuliere, II n'appartient pas
au Cornite d'entrer dans les differences de detail qui en
resultent, I1 prend note du tres reel developpement des
services pour le bien-etre social dans quelques terri­
toires, mais est d'opinion qu'en ce domaine il faut
porter une attention sans cesse croissante aux deve­
loppements a intervenir dans ces territoires ou dans
d'autres.
57. Ainsi que le Comite l'a deja expose, la tendance
certaine des recents programmes sociaux est de recher­
cher la collaboration des habitants aux plans positifs
d'action preventive. La tache qui incombe aux services
pour le bien-etre social est en consequence une tache
d'education comportant des objectifs a longue portee.
Egalement et surtout dans les zones de recent deve­
Ioppement urbain, nornbre de services que l'on pourrait
classer parmi les services d'action preventive sont requis
d'urgence, et, d'une maniere generale, la necessite
d'adapter aux conditions locales les programmes pour
le bien-etre social rend d'autant plus importants la
coordination des efforts et l'echange de l'experience
acquise sur les problemes et les techniques.

58. La plus grande partie des territoires non auto­
nomes ont une economie agricole. On se heurte, dans
la promotion du bien-etre social, a des handicaps d'ordre
economique provoques par les revenus relativement peu
eleves de la population rurale : d'autres handicaps,
d'ordre administratif et gecgraphique, decoulent de la
dispersion des populations et des difficultes de commu­
nication; il faut encore cornpter avec le handicap de
l'instruction, tenant non seulement a l'insuffisance des
moyens scolaires, mais aussi a l'absence de connais­
sance, parrni les habitants, des moyens de realiser des
progres dans le domaine social.
59. Dans ces conditions, les programmes de deve­
loppement des cornmunautes, d'aide au paysanat et
d'extension generale des services sociaux dans les zones
rurales sont d'importance croissante, En de nombreux
cas, les efforts tendant, au niveau du village, a l'arnelio­
ration economique sont le fait des habitants eux-rnemes
et constituent I'une des formes les plus efficaces du
bien-etre social. De meilleures conditions de vie en
resulteront, rnais on ne doit pas mesurer tellement des
resultats de cette nature en termes rnateriels qu'en
fonction du degre ou m a pu porter l'interet des
communautes a leur propre progres par des methodes
de travail personnel et de cooperation mutuelle.

60. Les plans de developpernent des communautes et
les centres de bien-etr. rural a objectifs multiples
adoptent toute une gamme de techniques et se con­
sacrent ades problernes mouvants, L'etendue de l'inter­
vention administrative varie necessairernent aussi, mais
le Comite se felicite des exemples qui lui ont ete fournis
dans lesquels le but principal est la formation de leaders
et la stimulation de I'initiative locale. I1 est d'avis que,
quand la chose est possible. les associations volontaires
deja formees pendant la periode d'education devraient
etre pleinement utilisees afin d'eviter que ces problemes
ne soient traites sous un angle trop bureaucratique. De
meme, ces principes d'action a l'echelon du village font
ressortir la necessite de coordination par des organismes
administratifs appropries.



61. Les mernes considerations se retrouvent quand il
s'agit de plans pour l'instalIation d'un paysannat, quoi­
que le controle administratif puisse necessairement etre
plus serre au debut. Dans beaucoup de regions, des plans
de colonisation sont necessaires si I'on veut elever ou
maintenir les niveaux de vie. Mais les objectifs essen­
tiels des politiques de colonisation ont un caractere
social aussi bien qu'economique, et il est necessaire
d'integrer entierernent le" mesures sociales dans les
plans eux-memes, Le Comite souligne, en consequence,
que de tels plans ne doivent etre mis en ceuvre qu'avec
l'appui et la cooperation entiers des interesses, que, des
l'origine, on doit prevoir les ccmmodites sociales essen­
tielles, et que 1'0n doit chercher, a. tous les stades, a.
promouvoir le sens de la responsabilite communautaire.

62. Le bien-etre de la famille et de I'enfant est la base
du bien-etre social dans les zones rurales. Ceci ne
comprend pas seulement l'etablissement, par l'adminis­
tration gouvernementale ou la cornmunaute elle-meme,
de services sociaux de base en vue de la sante et de la
securite economique de la famille, mais aussi une vaste
campagne d'education sociale en vue du bien-etre de
l'enfant et de la famille.

63. Le Cornite a pris connaissance avec interet des
programmes etablis en vue de l'amelioration de la
nutrition des enfants, et des progres realises dans
I'etablissement de cantines scolaires. Tout en recon­
naissant que certains de ces programmes peuvent etre
couteux pour fonctionner efficacement, et que l'on
doit confronter avec les autres besoins urgents les
requetes tendant a. obtenir de tels plans, il exprime
l'opinion qu'il s'agit la. de types d'activites d'un interet
particulier aussi bien dans les zones rurales qu'urbaines.

64. Dans les centres urbains, la preoccupation princi­
pale des gouvernements ou des municipalites, lorsqu'il
s'agit de faire face aux besoins de populations en pleine
croissance, est d'equiper d'abord ces centres en commo­
dites publiques essentielles, de fournir des habitations
convenables et d'etablir les services necessaires dans le
dornaine de la sante publique et de l'enseignement. La
venue de services mieux adaptes au bien-etre social
dependra largement de l'impulsion et de l'encou­
ragement que recevront l'initiative locale et l'effort des
habitants. On reconnait cependant de plus en plus
l'importance qu'il y a a. developper, grace a. 1'aide
gouvernementale et municipal», des services qui non
seulement satisfassent les besoins les plus imnortants,
mais encouragent aussi dans les villes l'eveil de la
conscience collective, l'epanouissement et la protection
de la vie familiale basee sur le sens des responsabilites
familiales.

65. Assurer le logement a. bon rnarche mais adequat
et l'hygiene est d'une importance capitale. Le Cornite
n'ignore pas que, comme dans d'autres pays qui con­
naissent des transformations economiques et sociales
similaires, les taudis sont tres repandus dans de nom­
breuses zones urbaines, et que les nouveaux venus, qui
ont fort a. faire pour s'adapter a. leurs nouvelles condi­
tions de vie, sont peu fondes, dans ces conditions, 11
esperer un progres social. Sur de nombreux problemes
techniques, un tres large echange des experiences
acquises serait de la plus grande utilite pour les respon­
sables des services de logement qui n'ont pas les moyens
d'entreprendre des programmes coiiteux de liquidation
des taudis et ne peuvent construire des logements qui
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scient trop coiiteux pour les personnes 11 qui ils sont
destines,
66. Le Comite a recu des renseignements relatifs 11
nombre de projets d'habitations 11 bon rnarche qui ont
ete recemment entrepris dans quelques territoires non
autonomes. 11 est douteux que ces projets, quels que
soient les avantages qu'on puis se en attendre, puissent
resoudre completement ce probleme, particulierement
dans les regions ou le glissement vers les villes s'effectue
11 un rythme sans cesse croissant. On croit que le travail
des habitai.,s, s'il est guide et encourage, soit par les
societes cooperatives ou de logement, soit par les
garanties individuelles necessaires, peut faire plus
dans le dornaine du logement pour reduire les prix
de revient et parvenir a. des standards plus eleves que
toute autre association de moyens techniques et finan­
ciers. On reconnait que le travail des habitants, pour
etre effectue sur une vaste echelle, demande une orga­
nisation et une surveillance considerables. Neanmoins,
outre les resultats materiels qu'il procure, il donne des
satisfactions substantielles en ce qu'il rend conscient
des realisations obtenues et developpe un sens plus aigu
de cooperation.
67. Bien que les problemes de logement soient surtout
d'ordre local et que les rnethodes employees pour les
resoudre en un endroit donne puissent n'etre pas
entierement valables en un autre, l'absence actuelle des
grandes lignes d'une politique sociale fixant la respon­
sabilite de fournir aux travailleurs un logement et les
commodites connexes n'est pas justifiee. Alors que
l'objectif ultime devrait etre d'assurer au travailleur
la propriete de sa maison, le probleme le plus impor­
tant du logement a trait aux groupes a. faibles revenus
qui pourront rarement posseder un toit, meme avec une
aide substantielle, En raison des besoins urgents de
logemcnts, on peut comprendre que, dans quelques cas,
les employeurs aient assume la responsabilite de loger
leur personnel, et il devient souvent necessaire de ren­
forcer l'obligation legale faite a. l'employeur de fournir
un logement satisfaisant 11 son personnel. Le Comite
neanmoins est d'avis qu'il ne peut s'agir que d'une
politique de transition 11 ne suivre qu'en cas de neces­
site reelle, Les inconvenients sociaux de faire dependre
de l'employeur le droit au logement sont bien connus.

68. Alors que le developpement de la confiance en soi
et de la responsabilite collective est essentiel, l'evolution
des nouvelles agglomerations urbaines en cornmunautes
progressistes requiert aussi des programmes d'action
efficaces et concrets de la part de tous les organismes
interesses : gouvernement, municipalites ou organisa­
tions volontaires, 11 se peut que ces programmes
entrainent une plus grande 'diversification des services
sociaux et une organisation plus complexe qu'en milieu
rural. Ils peuvent aussi faire ressortir le besoin d'une
intervention administrative plus accentuee et le besoin
correlatif d'un personnel de types et niveaux differents,
au courant des principes du bien-etre social et rornpu
au travail et 11 la pratique des diverses branches du
bien-etre social.
69. A cet egard, le Comite met particulierement
l'accent sur le probleme de la jeunesse delinquante et
a pris note avec interet des mesures prises dans cer­
tains territoires non autonomes. Le village, merne en
evolution, peut habituellement ernpecher ou reprimer
la delinquance juvenile. Dans les villes, ou le lien
familial n'existe plus, un certain nombre de jeunes
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gens de caractere aventureux, capables de devenir de
bons citoyens, ant besoin de 1'aide et de la surveillance
d'un personnel social entraine,
70. On a reieve l'etablissernent de systemes de secu­
rite sociale dans quelques-uns des territoires non auto­
nomes, 11 est clair que dans nombre de cas, dans les
grandes villes, les services actuels d'assistance doivent
etre activement transformes pour suivre des pro­
grammes plus camp lets de securite sociale ou d'assu­
rances sociales. Le Comite toutefois s'abstient de tout
commentaire detaille a. cet egard, puisqu'une fois de
plus, il faudra adapter les mesures appropriees aux
conditions locales reelles, 11 ne fait pas de doute non
plus qu'il faut assurer la protection des indigents qui
ont perdu le soutien d'une societe fondee sur les tradi­
tions. Lorsque les liens familiaux se sont relaches
notamment, I'introduction d'un systerne de retraites est
fortement a. conseiller, non seulement parce qu'il existe
un besoin qu'il faudra autrement satisfaire par la
charite ou les secours publics, mais aussi parce que
ces retraites peuvent contribuer a renforcer les liens
familiaux en donnant aux personnes agees une place
economique au foyer de leurs enfants. On accueillera
naturellement avec sympathie des formes plus evoluees
de securite sociale; le Cornite reconnait cependant
qu'elles presentent un caractere d'urgence moindre que
celui qui s'attache a. des dispositions generales pour
ameliorer la situation dans les zones urbaines.

71. On a insiste, qu'il s'agisse du developpement
des zones urbaines ou de celui des campagnes, sur
I'augmentation des formes de collaboration avec les
populations. Ces formes consistent en des associations
traditionnelles ou en des societes de secours mutuels
soutenues, sinon patronnees, par les administrations.
Le Cornite veut toutefois souligner specialement l'impor­
tance des cooperatives. En 1951, il a consigne, dans
son rapport sur la situation economique, ses opinions
quant au mouvement cooperatif. 11 trouve utile de
reproduire la conclusion suivante dudit rapport a. cet
egard :

"73. Le Comite special porte un tres vif interet
aux renseignements transmis sur l'aide pretee par
les gouvernements en vue de faire connaitre, en
general, ce qu'est la cooperation, les efforts qu'ils
deploient pour arneliorer les installations et la struc­
ture administrative des societes cooperatives, ainsi
que pour donner des conseils techniques et octroyer
des avantages d'ordre financier. Le Cornite est per­
suade qu'alors rnerne qu'une evaluation, si modeste
soit-elle, des avantages qu'offre le mouvement coope­
ratif suffirait a. justifier ces rnesures, il convient
d'attacher davantage d'importance aux chances qu'il
offre a chacun d'approfondir le sens de ses respon­
sabilites envers la comrnunaute. Le mouvement coope­
ratif peut et doit constituer un foyer d'ou rsvonneront
de nouveaux courants d'energie humaine."

72. Le fait qu'on ait souligne dans cette partie l'impor­
tance de la collaboration des habitants et de l'extension
des methodes faisant appel a leur concours personnel
ne signifie pas qu'on n'ait pas besoin d'un personnel
social entraine beaucoup plus nombreux, 11 est essentiel
d'avoir des fonctionnaires superieurs parfaitement au
courant des problernes a traiter. En plus de la necessite
de preparer aux postes les plus eleves des institutions
sociales territoriales, les territoires non autonornes
doivent considerer la question de la formation appro-
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price du personnel social subalterne ou auxiliaire, ainsi
que celle de l'entrainement des leaders locaux et du
personnel volontaire, 11 n'y a pas de doute que ce type
de personnel sera de plus en plus demande, Que1ques
territoires seulement ont maintenant ou auront dans
I'avenir les moyens financiers necessaires pour etablir
des services sociaux complets, utilisant a taus les
echelons un personnel ayant re~u la formation profes­
sionnelle necessaire. La plupart des territoires, ceux ou
1'on res sent particulierement le besoin d'une vigoureuse
action sociale, ne pourront compter que sur des services
cl. ossature simple, bases dans une large mesure sur le
travail volontaire, et ne pourront assurer a. leur per­
sonnel qu'une formation simplifiee en vue d'obtenir
l'efficacite maximum pour un minimum de qualifications
formelles.

vu. - Situation dans le domaine du travail

73. Dans un certain nombre de territoires non auto­
nomes le principal moyen d'existence reside dans la
production par le paysannat des denrees avant tout
necessaires a sa subsistance. Merne dans les zones ou
predomine ce type d'economie le paysan depend toute­
fois tres souvent d'une occupation temporaire pour
obtenir la satisfaction de ses besoins. Le Comite est
d'avis que, merne lorsqu'il n'y a qu'une minorite de
travailleurs au service d'un employeur a un moment
donne, l'un des imperatifs de la politique gouverne­
mentale doit etre d'etablir des conditions d'emploi qui
soient non seulernent justes mais encore qui encou­
ragent le progres social. Ceci est d'autant plus vrai que
dans la rnajorite des territoires non autonomes l'em­
ployeur, comme les conditions de l'emploi, sont etran­
gers au travailleur et a. ses traditions.

74. En 1947, la Conference internationale du Travail
a adopte cinq conventions internationales relatives aux
travailleurs des territoires dont ses membres ont
la responsabilite, L'annee suivante, l'Assernblee gene­
rale, clans sa resolution 221 (IlI), a pris note des ren­
seignements fournis sur la ratification et I'application
des conventions internationales du travail relatives aux
territoires non autonornes. Le Royaurne-Uni a ratifie
ces conventions de 1947. La Belgique, le Danemark, la
France et les Pays-Bas ant annonce qu'ils acceptaient
en principe les grandes lignes de ces cinq conventions.
Le Comite exprime l'espoir que tous les Etats Membres
responsables de I'administration de territoires non
autonomes ratifieront prochainement les conventions
qui s'appliquent aux conditions du travail dans leurs
territoires.

75. La resolution 221 (Ill) fait egalement reference
a l'etude des problernes de la main-d'eeuvre migrante
par le Bureau international du Travail, phenomene
selon lequel des travailleurs recherchent pour un laps
de temps relativement long un emploi eloigne de leurs
villages, ou ils laissent leurs families. Le Cornite a pris
note avec satisfaction du rapport du Cornite des experts
pour la politique sociale dans les territoires non metro­
politains, eomite qui s'est reuni en decembre 1951. Il
n'est pas besoin de commenter les recommandations
du rapport relatives a la protection de la rnain-d'ceuvre
migrante employee. Il faut louer les Puissances
administrantes de les avoir considerees dans le
cadre des principes de la politique du travail interna­
tionalement acceptes, Du point de vue du developpe­
ment social d'ensernble, il semblerait ~u'on ne peut pas



esperer un progres satisfaisant, que ce soit dans les
endroits ou des hommes peuvent rester employ ~s pen­
dant de nombreuses annees sans contacts familiaux ou
dans les villages dont les families vivent sans la pre­
sence des pe res ou des epoux. En consequence, on
appelle I'attention sur les grandes mesures de politique
eccnomique et sociale, que le Comite du Bureau inter­
national du Travail dernande d'examiner, destinees a
promouvoir le progres dans les zones rurales et a lutter
contre le desequilibre qu'engendrent les pratiques rni­
gratoires actuelIes de ce type.

76. Les rapports approuves ces dernieres annees par
l'Assemblee generale sur la situation de l'enseignement
et la situation economique dans les territoires non
autonomes repondent aux memes preoccupations, et
les renseignements dont dispose le Comite font penser
que plusieurs Puissances administrantes interessees
ont adopte des programmes cherchant a atteindre les
memes buts. Le Comite prend note que des mesures
ont ete prises par les gouvernements territoriaux pour
assurer la protection des travailleurs ranges dans la
categorie de la main-d'ceuvre migrante. II considere
cependant que ces types de migrations, conduisant a
une separation relativement longue des hornmes de
leurs familIes, ne sont pas socialement souhaitables et
donnent naissance a de serieux problemes sociaux, que
ce soit dans les comrnunautes rurales ou au lieu de
I'emploi. On espere que les aspects de ce problerne qui
interessent le travail seront prochainement examines
par la Conference internationale du Travail et que le
progres econornique et social aura pour consequence de
diminuer rapidement les besoins de larges groupes de
main-d'ceuvre migrante coupes de tout lien familial.

77. Le Comite a deja condamne les pratiques discri­
minatoires en matiere d'emploi. Reconnaissant les pro­
blemes nombreux et complexes qui affectent les condi­
tions de I'emploi dans les territoires non autonomes,
il limite ses nouveaux commentaires a certaines vues
generales sur les questions de salaires et de developpe­
ment syndicaI.
78. Les taux de salaires sont bas dans la plupart des
territoires non autonomes et il existe dans quelques
territoires d'importantes differences entre les salaires
payes aux travailIeurs indigenes et ceux que recoivent
les personnes de race differente, Cette situation s'ex­
plique frequemment par des degres differents d'effica­
cite et de responsabilite ou bien par le fait Clue le salarie
indigene n'est pas pleinement employe et que l'ern­
ployeur peut pourvoir a sa nourriture. Toutefois, si
l'on veut construire une saine econornie sociale, le tra­
vaiIIeur salarie doit etre assure d'une remuneration
suffisante pour son entretien et celui de sa famille,
dans les conditions normales de l'emploi. Autrement on
serait en droit de demander ce que le developpement
d'une economie basee sur le salariat a apporte a des
gens qui, bien que pauvres, pourraient connaitre une
vie familiale dans le cadre de leurs traditions sociales
propres.
79. Si l'augmentation des salaires constitue une neces­
site urgente, on reconnait qu'elle doit etre accompagnee
d'une productivite accrue et qu'a l'heure actuelle la
main-d'ceuvre, bon marche en terrnes de salaire, est
couteuse en termes de production. On a entrepris ou
on envisage des enquetes sur le rapport salaires­
productivite. Le Cornite est d'avis qu'on devrait faire
particulierernent attention a ce que de telles enquetes
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soient suffisamment vastes et tiennent compte de toutes
les ameliorations necessaires dans les dcmaines de
I'enseignement, de la sante et des conditions sociales,
avant d'examiner les techniques d'adaptation des
salaires a la productivite. Le Cornite a note qu'un petit
nombre d'enquetes de ce genre etaient en cours, Elles
seraient utiles si on leur donnait une base profession­
nelle et geographique plus large. Neanmoins, le Comite
est convaincu qu'elles auront pour resultat general de
re-rforcer I'affirmation contenue dans le present rapport
selon laquelIe le progres social d'en ernble doit neces­
sairement etre integre dans le developpement econo­
mique et que, d'une maniere generale, le travaiIIeur de
faible rendement a plus besoin du medecin ou de
l'educateur que de l'expert en productivite,

80. L'accent que le Comite a mis sur l'importance de
la collaboration des habitants et de leur participation
a une evolution des institutions pour assurer le progres
social indique l'importance qu'il doit attacher au deve­
loppement des syndicats dans les territoires non auto­
nomes. Le Comite a pris note que ce developpement
est tres inegal. II admet que de telles differences sont
souvent le resultat inevitable des conditions de l'emploi
dans ces territoires et du stade de developpement
general qui y a ete atteint. II est d'avis que les Puis­
sances administrantes, comme les organisations syndi­
cales metropolitaines et internationales, doivent etre
encouragees a poursuivre et a accroitre leurs efforts
pour developper le syndicalisme et permettre la forma­
tion de son personnel. A l'interieur des territoires,
ainsi que c'est souvent le cas, on devrait elargir les
attributions des syndicats pour qu'ils puissent jouer
un role efficace dans les progres economiques et sociaux
qu'entrainent les emplois qu'occupent les travaiIIeurs.
Dans ce domaine, les syndicats aideront non seulement
a obtenir de meilleures conditions d'emploi et de meil­
leures relations entre patrons et ouvriers, mais encore
a promouvoir le progres social d'ensemble.

VIII. - Niveaux de vie

81. A quelques exceptions pres, les territoires non
autonomes se rangent dans les parties du monde ou
les niveaux de vie des habitants sont extremernent bas.
Les rares donnees statistiques disponibles en ce qui
concerne les territoires dont iI s'agit corroborent cette
opinion. Les statistiques font apparaitre une distribu­
tion tres inegale du revenu entre les differents groupes
dans beaucoup de territoires, bien que souvent elles
ne permettent pas d'evaluer correctement les elements
de ce revenu qu'il est bien difficile de traduire en
termes monetaires,

82. En 1951, le Comite a attire l'attention sur l'irnpor­
tance du problerne de la determination des niveaux de
vie dans les territoires non autonomes. 11 a ernis
I'opinion que l'etude de la situation economique serait
incomplete tant qu'on n'aurait pas recuei!li des rensei­
gnements plus complets et plus surs au sujet des
tendances generales qui affectent les niveaux de vie
urbains et ruraux. Le developpernent economique doit
s'effectuer dans l'interet des habitants. On ne peut
attacher de sens a l'aecroissement du commerce d'un
territoire si I'on ne peut pas en meme temps relier cet
accroissement a une elevation de ces niveaux.

83. Des renseignements recents indiquent qu'on entre­
prend dans quelques territoires de nouvelles enquetes
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majeures de la politique suivie dans les territoires non
autonomes.
89. L'assistance et la cooperation internationales, y
compris les activites regionales du meme ordre,
prennent des formes diverses telles qu'etudes, semi­
naires, conferences, envois d'experts, octroi de bourses
et mise a ex~cution de projets pilotes, Toutes ces
formes peuven; erre utiles, rnais ce ,dont .on a es~en­
tiellement besoin, beau coup plus que d enquetes relatives
it des problernes bien connus et dont le r.esultat pr~bable
sera de parvenir aux memes conclusions theoriques,
c'est toutce qui pourra contribuer aux programmes
positifs etablis par les administrations pour faire face
aux besoins reconnus dans les territoires dont elles ont
la responsabilite.
90. Le choix des experts demande une etude atten­
tive. Lorsqu'elles preparent leurs jeunes fonctionnaires
au service d'outre-mer 'es Puissances administrantes
s'efforcent de les initier an: problemes culturels fonda­
mentaux du territoire -"'1 'Is serviront, On ne peut
s'attendre it ce que les experts des divers domaines
techniques recoivent aussi une formation s~~mblabl~.
Cependant, un aspect important de leur trava.l devrait
etre une etude preliminaire des grands aspects de la
politique sociale dent ils doivent tenir compte lorsqu'ils
s'attachent a tout problerne technique specifique. Le
Cornite a ete heureux d'apprendre que les institutions
internationales etaier t conscientes de cette necessite.
~;'J. Pour autant que cela est possible, on devrait
recruter des experts parmi les persorires habituees a
des conditions camparables a. celles des territoires Oil
elles travailleront. A cette fin, la cooperation regionale
est de grande valeur et le Cornite apprecie hautement
les services rendus par les organismes regionaux en
procurant des experts.
92. Le personnel d'execution travaillant sous les
ordres des experts devrait etre recrute sur place. Le
premier devoir des experts sera la formation du per­
sonnel local. C'es; ~e que 1'0n a prevu avec raison
dans la disposition suivante que contient l'accord de
base entre les Nations Unies et Ieurs institutions specia­
Iisees d'une part et le Royaume-Uni de I'autre, pour la
fourniture d'assistance technique aux territoires non
autonomes, sous tutelle ou autres, dont ce gouverne­
ment assume les relations internationales: "Ces experts
devront, dans l'accomplissement de leurs fonctions,
faire tout leur possible pour instruire le personnel
technique local du territoire interesse qui pourrait leur
erre adjoint des methodes, techniques et pratiques y
relatives, et des principes sur lesquels elles s'appuient.
Le gouvernement du territoire interesse devra, chaque
fois que cela sera possible, adjoindre a. ces experts un
personnel technique."
93. Les questions de salaires et indernnites reverent
une importance psychologique considerable. Les experts
que l'on engage en raison de leur competence excep­
tionneIIe, et it qui 1'0n demande de quitter un poste
important, ,,:,ecevront une remuneration bien superieure
aux salaire:- locaux. I1 est evident que si un expert
reussit it augmenter les niveaux de vie d'une fraction
importante de la population, les resultats atteints font
plus que justifier sa remuneration. En consequence, on
ne doit pas concIure qu'il ne faut pas accorder it un
specialiste un salaire adequat, mais qu'il fallt insister
sur l'idee que la necessite primordiale, lorsqu'on recrute
des experts, tient it leur qualite et non a. leur nombre.
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IX. - Cooperation et assistance internationales

88. Le Cornite a recu des renseignements relatifs it
l'aide fournie aux territoires non autonomes en vue de
leur evolution sociale, par exernple grace it l'organisa­
tion de services fonctionnels ou consultatifs, soit direc­
tement par la metropole, soit sur le plan regional,
grace it des subventions et it des prers pour les depenses
d'infrastructure, et aussi en rend ant plus aises l'ensei­
gnement et la formation professionnelle. Cependant, il
existe une place importante pour la cooperation et
l'assistance internationales. Ainsi qu'on l'a dit au
paragraphe 20, on espere qu'il sera possible de fournir
une assistance accrue et que la cooperation interna­
tionale se developpera de fa<;on it appuyer les tendances

et que de nouvelles methodes SOLt appliquees dans le
but de recueillir des donnees valables sur le change­
ment affectant le revenu reel des groupes divers, ce qui
permettra d'evaluer plus scientifiquement les effets du
developpement economique sur les conditions de vie.

84. Seules des enquetes faites sur place dans les
farnilles des divers groupes sociaux perrnettraient de
determiner avec un degre suffisant d'exactitude le
montant des ressources et les niveaux de consommation
des populations comme aussi de comparer ces niveaux
avec les normes souhaitables et realisables de condi­
tions de vie.

85. Dans un certain nombre de territoires, on calcule
periodiquernent des indices du eout de la vie. Mis en
regard des variations des revenus, ces indices contri­
buent it determiner les effets de la conjoncture econo­
mique sur les niveaux d'existence et it deceler les
changernents qui s'operent dans les revenus reels. De
facon generale, l'interet qu'il y a it calculer et i tenir
it jour des indices du cout de la vie d'une part, et des
revenus des salaries et des producteurs independants
d'autre part, est de plus en plus reconnu dan, les
territoires non autonomes. Peu d'entre eux, cependant,
ant jusqu'a ce jour recueilli des donnees s'etendant aux
divers groupes de la population, dont les besoins et les
revenus different considerablement,

86. Le Comite a ete vivement interesse par ces etudes
et il pense qu'elles perrnettront d'obtenir un tableau
plus compl et de la situation reelle des groupes fami­
liaux types dans les territoires non autonomes it la
lumiere des transformations qui se produisent aujour­
d'hui, Le Cornite souligne egalement qu'il y a de
nombreux elements parmi taus les besoins d'ordre
social, que rnerne les statistiques les plus precises ne
peuvent faire apparaitre. I1 pense aussi que l'ameliora­
tion rnaterielle des niveaux de vie peut entrainer
mecontenternent et desequilibre si on ne donne pas en
meme temps satisfaction aux aspirations d'ordre social.

87. I1 est done ineluctable que le Cornite en revienne
it son idee maitresse. L'objectif du progres economique
est l'amelioration des conditions de vie des populations
des territoires non autonomes. Cette amelioration doit
prevoir la satisfaction des besoins materiels de toutes
sortes qui, it l'heure actuelle, ne sont pas completernent
satisfaits. Mais ces satisfactions d'ordre rnateriel seront
insuffisantes par elles-rnemes ou seront meme une nou­
velle cause de desintegration si elles ne prennent pas
place dans une structure sociale que les populations
auront acceptee,
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94. Les domaines dans lesquels les Nations Unies,
seules ou en association avec les institutions specia­
lisees, peuvent assurer une assistance technique e vue
du bien-etre social comprennent, sans que cela exprime
une limitation, les politiques a suivre pour le deveh )pe­
ment social; la recherche en matiere de problernes
sociaux afin d'aider a I'elaboration d'une politique (par
exemple etudes et statistiques) ; l'organisation, l'adrni­
nistration et la formation du personnel des services
sociaux ; les questions relatives a la population et aux
migrations dans le cadre du developpement economique
et social; l'urbanisme, le developpement des campagnes
et l'habitat rural et urbain, l'organisation et le fonc­
tionnement des services pour le bien-etre de la commu­
naute, de la famille ou de l'enfant, y compris les
services du bien-etre rural; les mesures de protection
sociale comme l'aide a la jeunesse delinquante et aux
delinquants adultes ainsi que leur protection; la reedu­
cation des infirmes; les aspects sociaux des problemes
concernant la sante publique ; les rapports de patrons a
ouvriers; le bien-etre dans les usines; les services
charges de l'emploi y cornpris la formation profession­
nelle; les niveaux de vie; les cooperatives. It y a lieu
d'attacher une importance particuliere au fait que le
Secretaire general rassemble une importante documen­
tation et une somme d'experiences sur l'organisation et
le developpement des communautes, et que le Bureau
de l'assistance technique pent assurer une assistance
technique dans ces domaines. Le Fonds international
de secours a l'enfance, cooperant avec les divers gou­
vernements, contribue largement aux projets destines
a assurer le bien-etre de l'enfance, comme par exernple
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dans le cas des campagnes contre le paludisme, la
tuberculose, le pian, le kwashiorkor et en matiere de
developpement de la protection maternel1e et infantile.
Les institutions specialisees offrent de leur cote un
choix etendu de services dans les domaines de la sante
et de la nutrition, de l'education et des sciences sociales,
et de l'organisation et du bien-etre du monde du travail.
Un aspect complernentaire de l'assistance technique
reside dans l'octroi de bourses destinees a augmenter
l'experience de ceux qui participent ou participeront
dans leur prop re pays a la mise en valeur des pro­
grammes sociaux.
95. Le Comite a souligne, dans le present rapport,
divers aspects du developpernent social apropos des­
quels l'assistance technique internationale et la coope­
ration intergouvernementale sernblent offrir de nom­
breuses possibilites de mise en ceuvre acceleree. It ne
veut pas indiquer de priorites quelconques puisque
celles-ci sont fonction des conditions locales. Mais it
en vient a la conclusion de son rapport concernant la
poiitique sociale dans les territoires non autonomes, en
restant confiant que les Etats Membres responsables
de l'administration de ces territoires se serviront au
maximum, en collaboration avec les populations, de
toutes les ressources internationales possibles pour
favoriser, comme il est dit a l'alinea d de I'Article 73
de la Charte, "des mesures constructives de developpe­
ment, encourager les travaux de recherche, cooperer
entre eux et, quand les circonstances s'y preteront, avec
les organisations internationales specialisees, en vue
d'atteindre effectivement les buts sociaux, economiques
et scientifiques enonces a l'Article 73".
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PREFACE

Le rapport concernant la. trotsi€lIli~ session du Comite des renaeignements

relatifs aux territoires non autonomes est transmis ci-joint a la. septieme

session reguliere de l'Assemblee generale. Il couvre les points suivants

de son ordre du jour provisoire :

34. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, transmis en

vertu de ItArticle 73 e) de la Charte : rapports du Secretaire general

et tlu Comite des renseignements rela.tifs aux territoi:t:es non

autonomes

a) Renseignements rela.tifs a la situation et au progra3 dans le

domaine social (resolution 565 (VI) du 18 janvier 1952).
b) Renseignements relatifs a la situation dans d'autres domaines

(resolution 333 (IV) ciu 2 d.eJembre 1949).
c) Transmission de renseignementa (resolutions 218 (Ill) du

3 novembre 1948, 447 (v) et 448 (V") du 12 decembre 1950 et

551 (VI) du 7 decembre 1951).
35. Question de la reconstitution du Comite des renseignements relatifs aux

territoires non autonomes (resolution 332 (IV) du 2 decembre 1949).
36. Participation des territoires non autonomes aux travaux du Comite d.es

renseignements relatifs aux territoires non autonomes : rapport du Cc.)mite

des renseignemen+s relatifs aux territoires non autonomes (resolution 566 (VI)

du 18 janvier 1952).

I
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x
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RAPPORT DU COMITE DES RENSEIGNEME:NTS REJ.ATIFS AUX

TERRITOIRES NON AUTONOMES

I . COl\1STITUTION DU COMITE

1. Par sa resolution 332 (IV);, adoptee le 2 decembr-e 1949;, au cours de sa qua­

trieme session ordinaire, l'Assemblee generale a institue pour une periode de

trois ans un Comite des renseignements r~latifs aux Territoires non autonomes

charge d' examiner les resumes et analyses des renseignements transmis en vertu

de l'Article 73 e) de la Charte ainsi que tous documents etablis par les institu­

tions specialisees.

2. La resolution definit comme suit le mandat du Comite :

11• •• examiner dans l' e sprit des paragraphe s 3 et 4 de l'Article premier

. et de l'Article 55 de la Charte;, les resumes et analyses des renseignements

transmis en vertu de l'Article 73 e)de la Charte sur les conditions econo­

miques, soc~E'.les et o..c l'instruction dens les Territoires non autonomes,

ainsi que tous documents etablis par les institutions specialisees et

tous rapports et renseignements concernant les mesures prises en execution

des resolutions adoptees par l'Assemblee generale sur les conditions econo­

miques, sociales et de l'instruction dans les Territoires non autonomes"ti

3. Le Comite se compose de seize membres : les huit Etats Membres des Nations

Unies qui transmettent des renseignements et un nomore egal de Membres elus par

la Quatrieme Commission au nom de l' Assemb Iee generale. En 1952;, le Comite

etait compose de la maniere suivante :

•
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Etats Membres qui _transmettent
des renseignements

Australie
Belgique
Danemark
Etats-Unis d'Amerique
France
Nouvelle-Zelande
Paya-Bas
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord

Membres elus

Bresil
Cuba
Egypte
Equateur
Inde
Indonesie
Pakistan
Union des Republiques
socialistes sovietiques

4. Le Comite slest reuni a. New-York du 11 septembre au 7 octobre 1952, et a tenu

vingt et une seances.

5. Les representant, des institutions specialisees suivantes ont pris part

aux debat.s du Comite : Irganisation internationale du Travail (OIT), Organisation

'des l~atio'1s Unies pour l' alimentation et l' agriculture (OM), Organisation des

Nations Unies pour lledllcation, la science et la culture (UNESCO), et Organisa­

tion mondiale de la sante (OMS).

H. BUREAU

6. Le Bureau elu par le Comite etait compose comme suit

M. Muhammad Asad (Pakistan), President

M. Carlos Blanco (Cuba), Vice-President

M. T.P. Davin [Nouve.Ll.e-Ze.Lande ] Rapporteur

Ill. SOUS-COMITE

7. A sa cinquante-huitieme seance, le Comite a institue un'Sous-Comite compose

des representants de l'Egj~te, de la Fr~ce, de l'Inde, de l'Indonesie, des

Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord, qu.' il a

charge de prepareI' un rapport special sur la situation sociale dans les Terri­

toires non autonomes. Le representant de l'Inde, M. Shiva Rao, a ete elu Presi­

dent de ce Soua-Comtte aux travaux duqueI ont egalement participe le Rapporteur

-du Comite ainsl. que 1es r-epresent.ant.s de l'OIT, de l'OMS et de l'UNESCO.
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IV. ORDRE DU JOUR

8. Ll,Annexe I du pr~sent rapport donne le texte de llordre du jour ado~~ par

le Comit~ et indique les documents et l~s comptes rendus analytiques des

Mbats qui se rapportent ~ chaque point.

V. SITUATION E('~NOMIQ.'UE

9. Dans sa rc$solution 564 (VI), llAssemblc$e gc$nc$rale a approuv~ le rapport

s:p~cial que le Comitc$ avait rc$d:lgc$ en 1951 : elle a estimc$ que ce rapport

constituait un exposc$ succinct mais reflc$chi de la situation economique et des

probl~mes relatifs au dc$veloppementeconomique dans les territoires non autonomes

et elle a invitc$ le Secrc$taire g~neral ~ transmettre ce rapport, pour examen,

aux Membres de 1lOrganisation des Nations Unies ayant la responsabil~tc$

d1administrer des terr7.toires non autonomes, au Conseil c$conomique, et social,

au Conseil de tutelle et aux institutions sp~cialis~es int~ressees.

10. Le Coroite etait done appele ~ examiner des questions decoulant du rapport

special sur la s:l.tuation economique et les probl~mes du developpement economique.,

ainsi que des resumes statistiques concern~nt la production agricole et indus­

trielle, r~dig~s par le Secr~taire g~neral. Le Comit~ nra pas ~t~ saisi de

documents consacr~s ~ dtautres aspects de la situation ~conomique, ~tant donn~

qul~ cette session il devait slattacher particu1i~rement ~ la situation sociale,

qui faisait llob.iet de nombreusea ~tudes.

11.1e Comite a examine ce point de l'ordre du jour a ses cinqua~te-troisieme,

cinquante-quatrieme et cinquante-cinquieme seances. Apres que le representant de

1 lInde eut presente des observations preliminaires sur llinteret croissant des

travaux du Comite en general et de ses rapports speciaux en particulier -que,

selon lui, il y aurait interet a communiquer aux fonctionnaires des territoires

non autonomes- le representant de l'OAA a brievement passe en revue le

programme de travai~ de c6tte institution en ce qui concerl,e ces territoires.
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,12. Au cours du debat qui a suivi" les representants de 1 I Egypte , de 1 1 Inde , de

lrIndonesie et du Pakistan" appuyes par les representants nu Bresil et de•
1 rEquateur" ont souligne que les Puissances administrantes ievraient informer

le Comite des mesures prises et des progr~s accomplis dans les territoires

non autioncmes , ~ la suite des resolutions de lrAssemblee gener!3-le et des

recommandations contenues dans les rapports s:r:eciaux du Comite. Il y aurait

'inter@t ~ transmettre ces renseignements au titre de la Section C de

lravant-propos du Schema revise" qui invite les Puissances administrantes fj,

fournil' me description des princ.ipes et des mesures pratiques mett!3-nt en

lumiere les tendances generales dans les territoires dont il s lagit. Clest

surtout gr~ce fj, ces rensetgnements que lIon pOQ~rait se rendre-compte de la

mesure dans laquelle les principes enonces fj, lIArticle 73 sont apPliques"

notamment en ce qui concerne la primaute des ifiter@ts des habitants des

Territoi;res non autonomes et de leur marche vel'S la capacite de sladministl'er
• A.soa-meme ,

13. Dans leurs reponses" les representants de liAustralie" des Etats-Unis

dlAmerique" de, la France, <le la Nouvelle-Zelande-et du Royaume-Uni ont affirme

El. nouveau que la politique suivie et les mesures prises par leurs Gouvernem~l~ts

pour administrer leurs territoires \lependants etaient fondees sur les principes . ~t:!

enonces ~ lrArticle 73 de la Charte. On a toutefoissoutenu que la responsabilit:$

d.e lIadministration des t~rritoires non autonomes incombait exclusivement aux

Puissances administrantes. Les recommandations figurant dans 16s reeolutions

de 1 rAssemblee generale et les principes generaux enonces dans les rapPo,rts

speciaux du Comite peuvent. indiquer la voie ~ suivre pour resoudre" le cas echean~

des prlJblemes bien definis. Les renseignements transmis regulierement en vertu

de lrArticle 73 e)de la Charte indiquent les progres accomplis dans les domaines

techniques et 1!3- mesure dans laquelle 11 est donne suite ~ ces resollitions et

recommandations.

•
14. Le representa.nt de la Nouvel;L~-Zelande a decl;.a.reque J.~ rapport special

de 1950 sur lIenseignement et le rapportspe~~~J..ti{:J..951sur la situation

economique et-les ;problemes du develOIlPeme:p.t~,~~~ltomiqUeavaient ete transmis.

aux autorites competentes ,qui les ava1.ent6tttd;i.gs d rune ma.niere approfondie.

Repondant aux critiques quiavaient etl!exprimees toG.chant la suite donnee aux

rapports ;;lpeci~ux.s. le representant duRoyaullle ...Uni a signale que J..lon a.vaitpu

en pfemierliell.
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en premier lieu ccmmuniquer le rapport sp~cia1 Bur l'enseignement au "Comit~

consultatif de l'enseignement dans les colon.ies", mais qu'il n'y a"/ait pas eu

ensuite, pour dower au Secr~taire d'Etat aux colon;i.es des avis en matl~re.

~conomique, d'organe central et sp~cialis~ analogue. C'est pourquoi le rapport

sp~(;ial sur la situation ~conomique et les probl~mes dU-d~veloppereent~conomique

a ~t~ envo~ directement aux gouvernements de tous les terrltoires, quf, ont ~t~

pri~s de le prendre en consid~ration lorsqu'ils mettraient au poL."l:t. Leur

politique ~conomique, avec l'assentiment des autor5.t~s 10gislat.iYC'G interessees.

-
15. Le repr~sentant de 1 'Union des R~publiques socialistes sovi~tiques a

d~clar~ que le Comit~ devait examiner si les Puissances administrantes

s 'acquittent des obligations qui leur Lncomberrt en vertu de la Charte, ~ ltlgara

des habitants des territoires non autonomes, cant elles ava.i.ent reCOIJIlU la"

primaut~ des int~r~ts. Les renseignements tzransnn.s sont insuffisants, mais

les faits conduisent ~ une conclusion imlluctable : la situation des territoires

non autonomes est des plus facheuse et se caract~rise par l'exploitation

~conomique, la discrimination raciale, des niyeaux de vie peu ~lev~s et le

mancue d'installations m~dicales et s~olaires. ~e repr~sentant de l'Un'i.on

sovi~tique a critiqu~ la politique fiscale et la politique commerciale des

Puissances administrantes; i1 a invoqu~ des chiffref'figurant dDr-s les r~sDignemama

officiels comm'miqu~s, notamment, au sujet de la Malaisie, du sarawak, du Born~o

du Nord, de la c6te de l'Or, du Kenya et du Congo belge, pour soutenir que. ces

territoires se voient priv~s de leurs richesses au b~n~fice des m~tropo1es.

11 a d~clar~ que les Puissances administrantes ne s'acquittent pas de leurs

obligations et s' est associ~ ~ ceux qui estiment que le Comit~ devrait ~tre

inform~ des mesures que lIon a prises pour appliquer les dispositions de la

ChartE:, J.es r~solutions de ;L'Assembl~e et les recommandations ~nonc~es daus les

rapports sp~ciaux du Comit~.-

16. Le repr~sentant des Etats-Unis d'Am~rique a r~pondu que, manifesteIn~3nt" ces

aff'irmations ne recueillaient pas l'assentiment de la majorit~ du Comit~. Cette

divergence de vues apparatt clairement au paragraphe 25 du rapport sur la

situation ~conomique et lea probl~mes du d~veloppement ~conomiqU:e" daus lequel

•. It"
Best Copy Available
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le Comit~ a conatatt$ que "... dans un temps o~ beaucoup de mt$tropoles ant ~ faire

face ~ des probl~mes ~conomiques et financiers Ilarticu1:i~rement graves, leurs

contribuab;J..es ont apIlortl leur contribution au Ilrogr~s des territoires non

aubonomes ", Lea reIlrlsentants de la 'France et du Royaume-Uni ont 19a.lement dlclarl

que les accusations du rc:?r~sentant de l'Union sov.i~tique ~taient injustifi~es

et fond~es sur des donn~es arbitrairement choisies.

17. Les reIlr~sentants de lfEgypte, de l' Inde et de l' Indon~sie ont demand~ des

renseignementa sur divers aSIlects du d~veloIlIlement ~c6nomique que font aIlIlara!tre

la Ilolitiqu!= g~n~rale des m~troIloles et la situation intE!rieure de certains

territoires. Le reIlr~sentant de 1 'EgYIlte a demand~ s' il n 'y aV'ait pas lieu de

Ilenser que le d~veloIlIlement ~conomique des territoires non~autonomes avait ~t~

entrav~ Ilar les programmea de dlfense militaire et les Ilolitiques suivies en

mati~re mon~taire. Quant au reIlr~sentant de l'Indon~sie, il lui est difficile

d' a:PI)r~cier la mesure dans laquelle les habitaiits autochtones ont r~ellement

bln~fici~ du Ilrogres ~conomique et il lui fauclrait davantage de renseignements

sur la Dart,icipation des IloIlulations des territoires aux nouvelles entreprises

~conomiques. Le reIlr~sentant de l'lnde a attach~ de l'imIlortance au dls~quilibre

que des restrictions sur les imIlortations en Ilrovenance de r~gions autres. que

la zone sterling avaient entratn~ pour certains territoires non autonomes.

En r~Ilonse, les reIlr~sentants des Puissanceo administrantes ont donn~ de Illus

amIlles d~tails sur les Ilrogr~s e~onomiques accomIllis dans leurs territoiresj

certains cnt fourni des renseignements Ilour montrer que, loin d'avoir et~

eXIlloit~s par les gouvernements des m~troIlo;J..es, les territoires-non autonomes

avaient re~u une aide ~conomique imIlortante. Au surplus, dans son raIlIlort sur la

situation ~conomique, le Comite a reconnu que, lIsui vant des mlthodes diverses,

des sommes consid~ra1o)1es ont, dans le cadre drupe ]}olitique d'investissements

Illanifi~s, ete mises ~ la d.Lspoa LtLon des terri.toires non aut6nomes : par exemp.Ie

sous forme de subventions directes des metroIloles, d'emIlrunts Illaces sur les

march~s ;J..ocaux, metropolitains· ou internationaux, ou-d'autres investissements

dirig~s"•
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J.8. En r~ponse aux questions que J.es repr~sentants de J.'Inde et de J.'Indon~sie

J.ui araient pos~es au sujet des conedquences qu1avaient, pour J.es territoires non

autonomes, J.es mesures prises par le Royauisa-Uili pour a~li.orer sa balance des

paiements, le repr~sentant du Royaume-Uni a eXJ?liqu~ que les membres du CC",l1'11'cniw:.lth

aIn..Yi. ClLO ,1 1 ~,r,l:,·c;-; :Eta:ts ir..d.l~:p€nd:;r_to rent volcntc.irClccnt fartio do la

zone ster;I.ing en pleine connaissance des avantages et des inconvenients qui en

r~sultent. Les contr81es financiers et les mesures restrictives en vigueur

dans certains des territoires administr~s par le Royaume-Uni ont ~t~ adopt~s

par l~s gouyernements dc~ territoires int~ress~s1 et non pas impos~s par le

Royaume-Uni.

J.9. Au cours des debats, le :repr~sentant de l' Inde El. indiqu~ plus ieurs autres

questions economiq~es quIa son aVis, le Comite-pourrait ~tudier au cours de

ses travaux futurs.

VI. SITUATION SOCIALE

20. Au deuxi~me alin~a du pr~ambule de l~ r~sCilution 333 (IV), l'Assembl~e

generale consid~re"que la valeur dRc "!:!'avaux du Comit~ serait accrue si, sans

prejudice de l' examen annuel de toutes les q~stions techniques €numer~es

a l'Article 73-e)de la Charte, le pomite s'attachait particuli~rement a l'i€tude

d rune seule question ehaque annee ".

21. Le Canseil s 'est done attach~ particuli~rement lors de sa premi~re session

a l'enseignement et, lors de sa deuxi~me session, a la situatich ~conomique ~t

aux probl~mes du d~veloppement economique dans lea territoires non aubonomes , A

sa session de 1951, le Comite a decide quIa sa troisi~me session il consacrerait

une attention particu1i~re a la situation-sociale dans les territoire~ non

autonomes, sans prejudice de l'examen des autres questions techniques. Ett outre,

les membres du Comite se sont tilis d'accord sur une liste de sUjetl3 qui devait

constituer une base de discussion pour l'etude g~nerale envisagee.
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22. LIAssembl~e g~n~rale ayant a.pprouv~ par sa r!!solution 565 (VI) les disposi­

tions propos~es par le Comit!! sp~cial en ce qUi concerne ses travaux pour 1952,
le Secr~taire gen~ral a analys!! les renseignements transmis sur le13 divers

aspects de la situation sociale dans les territoires non autionomes , L'OIT et

l'OMS ont ~galement pr!!sent~ des documents relatifs awe questions de leur

comp~tence•

23. Comme lors des sessions pr~c~dentes du Comit~, des conseillers en mati~re

de questions sociales, notamment des conseillers en mati~re de sant~ publiqLle,

~taient attach~s aux dn~gations du Danemark, de l'Egypt~, des Etats-Unis

dl.Am.~rique, de la France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni..-
24. Le Comit~ a examin!! ce poipt de son ordre du jour de sa ctnquanbe-cmquteme

~ sa soixante -troisi~me s~ances. Les repr~sentants de l'Australie, de la Belgique

du Br~sil, de Cuba, du Danemark, de 1 I Egypte , des Etats-Unis dl.Am.~rique, de la

France, de l'Inde, de l'Indon~sie, de-la Nouvelle-Z~lande,. du Pakistan, des

Pays-Bas, dU~Royaume-Uni et d!= l'Union des R~publiques socialistes sovi<!tiques

sont intervenus dans le dt!bat.

25. Ce dt!bat a permis de proceder ~ un examen d1ensemble de la situation sociale

dans les territoires non autonomes, de la politique suivie et des programmes

appliqu~s par les Puissances administrantes ; il a <!galement permis de discuter

plus en d<!tail les problemes relatifs aux relations raciales ainsi qul~ d1autres

aspects des droits de llhomme dans les territoires non autonomes et aussi-les

problemes relatifs ~ la"sanM' pub.LLque , au service social de la collectivit~,

~ la protection de la famille et de l'enfance, ~ la main-d'oeuvre migrante,

~ la situation gen<!rale de la main-d'6euvre et awe systeme~ suivis dans ce

domaine et enfin les problE'lmes relatifs aux niveaux de vie.

26. Au cours du dt!bat g~n~ral" les membres du Comit<! ont ~t~ d taccord pour

reconnattre que le a~veloppement des territoires non autonomes·a. pour objet

le progrE'lS de.s populations de ces territoires et .que ce probleme ne peut @tre

r~solu de f'acon satisfaise.nte qu tavec la parti,cipation et la collaboration

totales de toutes les classes de-la population. Certains repr~sentants ont

appel~ l'attention sur la tendance r~cente ~ mettre l'accent sur les programmes

sociaux d'un caractE'lre cr~ateur et pr~ventif, et ~ formuler des politiques
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sociales coordonnees , On a insist~ sur 1Iinterd4enlanr.:e du d~veloppement ~co­

nomique et du progr~s social et on a fait-remarquer que" si le d~veloppement

economique cr~e lui-mgme de nouveaux probl~mes soctaux, il n lest pas possi-::>le

de financer les services sociaux sanE! mettre en valeur les re13sources du

territoire et notamml~nt sans accrottre la production agricole.

27. Cer;tains repr~sentants ont ~t~ d1avis que de nombreux ter~'itoires ne

peuvent, pour des :-aisons ind~pendantes de leur volont6, financer les services

sociaux dont ils ont besoin et que ce sont justement ces'territoires qui,ont

le plus grand besoin d 1une assistance financi~re et technique ext~rieure4 On a

reconnu qu'en fait les'pays m~tropolitai~s fournissent cette assistance a beau­

coup des territoires qu1ils administrent. Le repr~sentant de ~IEgypte, tout en

reconnaissant les efforts d~ploy~s par les Puissances administrantes" a exprim~'

l' opinion que les avis diff~rant sur le point de savoir si ces efforts sont

suffisants ou ne sorrt pas compensds par les avantages retires des territoires. Le

Comite a termin~ la discussion de cette question en exprimant llespoir qu~une

assistance internationale accrue serait fournie aux populations-d~s territoires

non autonomes pour leur permettre de relever leurs niveaux de vie.

28. Les repr&sentants du Br~sil, de Cuba, de llEgypte, de PInde, de llIndon~sie

et du Pakistan ont formule certaines critiques au pos~ certaines questions ~

propos de divers probl~mes particuliers int~ressant quelques-uns des territoires.

Les repr~sentants de 1 I Australie , de la Belgique, des Etats-Unis dlAm~rique"

de la France, de la Nouvelle,-Zelande et du Royaume-Uni orrt repondu-~ ces

critiques et ~\ ces questions.

29. Conform~ment ~ la methode adopt6'e lors des prec~dentes sessions, le Comit~

a institu~ ~ sa cinquante-huiti~me seance, un sous-comite nanti d lun mandat tr~s

large et charg~ de preparer un rapport special sur la situation sociale dans les

territoires non autonomes, rapport que le Comite devait examiner e~ s~ance

pl~ni~re. La composition de ce Sous-comite est indiqu~e au paragraphe 7 ci-dess~s.

30. Le Comit~ a examin~,le rapport du sous-comite ~ ses soiXante-neuvi~meet

aotxarrte-d.txfeme seances. Avant de proceder ~ une etude detaillere, 11 a entendu

des declarations g~nerales des repr~sentants de l'Inde, du Royaume-Unf., des Etats­

Unis d 1Amer;tque" de la France et de llUnion des Republiques socialistes

sovietiques.
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31. Le representant de la France, appuyant les wes des reprssentants de l'1nde,

du Royaume-Uni et des Etats-Unis d IArnerique, a estime que le rapport representait

un travail considerable de la part du Sous-Comite, mais 11 a emis l'avis que ce

rapport ne donnait pas un aperqu exact de beaucoup des opinions exprimees au

cours de la discussion qui avait eu lieu au Comite. Le representant de la France

a notaInment tenu a souligner une fois'de plus que le probleme de la dtscrimination

raciale etait un probleme mondial et ne devait pas etre considere dans le cadre

restreint des territoires non autonomes. Le Gouvernement franqais n1est d+spose a
accepter l'etude de la question des droits de l'homme que lorsqu'elle est

poursuivie par les organes competents des Nations Unies. Le representant de

l'Union des Republiques socialistes ~ovietiques a formule des critiques detaillsos

a l'egard de l'orientation general du rapport auquel il a reproche de ne pas faira

un tableau fidele de la situation sociale dans les territoires. 11 a cite des

extraits du rapport a l'appui de ses critiques.

3'2. Le representant de l'Union des Bepubliques socialistes sovietiques a indique

que les conditions sociales dans les territoires non autonomes ne sont pas

satisfai~antes; que la politique des autorites administrantes dans les domaines

social et autres ne s'inspire pas des interets des populations autochtones des

territoires non autonomes, mais bien des interets de la metropole sur le plan

politique et sur le plan economique. La population autochtone est non seulement

exploitee d rune f'aqon impi toyable , mais elle est en outre 1 'objet de diverses

restrictions et mesures discriminatoires dans les domaines politique, sconomique

et autres, ainsi qu'en ce qui concerne la sante publique et l'enseignement. La

protection de la sante pub1ique es~ deficiente, ce qui se traduit, dans les

territoires, par la frequence des maladies et des epidemies ainsi que par un

taux de mortalitee1eve, surtout chez les enfants.

33. Le representant des Etats-Unis d'Amerique, rappelant certaines references

critiques 8 la situation de la sante publique en Hawaii faites par le repre­

sentant de l'Union sovietique, a souligne que l'etat sanitaire de ce territoire

ne posait pas de problemes majeurs. Au contraire le taux de la mortalite

infantile, soit 28,3 pour 100 et le taux de mortalite generale, soit 6 pour 100,

se comparent tres favorablement - et, 11 est sUr que le representant de l'OMS

sera d'aceord - avee la situation qui existe dans d'autres pays. 11 a aussi

attire l'attention sur le fait qu'Hawaii avee une population de 470.000

habitants disposait de 570 medeeins, soit une augmentation de 142 depuis 1949,

et de 1.728 inf irmiers •
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34. Au coure de l'exa.men detaille du rapport, le Comite a apporte au texte

quelques modifications d'importance secondaire. Un amendement propose par le

representant dU Royaume-Uni tendait a introduire la phrase suivante avant la

derniere phrase du paragraphe 30 : 1111 faut en mame temps lTei~ler 8. ce que ces

lois ne precedent pas l'evolution de 1 'opinion publique jusqu'e devenir

inapplicables et jeter le discredit sur la legislation elle-mame" Apr6s un

echange de vues le representant du Royeume-Un~, desireux de faire preuve d'esprit

de conciliation, a retire son amendement.

35. Par 11 voix contre une, avec '2 abstentions, le Comite a approuve le

rapport bOUS sa forme modifiee. Ce texte constitue la deuxieme partie du

rapport du Comite a. l'Assemblee generals.

36. Apres L! approbation du rapport, les reprssentants de l' Inde et de la

Nouvelle-Zelande ont presente un pro jet commun de resolution aux termes duquel

l'Assemblee generale approuverait le rapport du Comite et inviterait le,
Secretaire general a le transmettre aux Puissances administrantes, au Conseil

economique et social, au Conseil de tutelle et aux institutions specialisees

interesGees. Ce projet de resolution a ete adopte par 13 voix coatre une, avec

2 abstentions. Le texte en est reproduit 8. l'Annexe 11.

VII. DISCRIMINATION RACIALE

37. Les repref3entants de 1 'Egypte, de l' Inde, de 1 'Indonss ie et du PfJ.kistan

ant soumis un projet commun de resolution sur la question de la discrimination

racial~. En presentant ce projet, ils ant declars qulen raison des dispositions

de la Charte, le Comite devait indiquer l'importance q1l'il attachait au probleme

des relations raciales. Ce pro jet de resolution pe~ettrait d'exprimer dlune

maniere formelle l'opinion emise par le Comits dans son rapport sur la situation

soc Ia.le .

38. Le representant de l'Union des Republiques socialistes sovistiques a

presents deux amendements 8. ce projet de resolution et a declare que lIon

cons tatait , dans les territoires non autonomes, l'existence tree generalisee

dlune discrimination fondee sur la race, a l'egard de la population autochtone,

dans les domaines politique, eco~omique et social, ainsi que dans celui de

1 'enee tgnemerrt et d 'autres encore. Non seulement les Puissances administrantes

slabstiennent d'appeler des elements de la population locale a participer a.
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l'admi~iatrationdesterritoires, mais encore elles font obstacle a llaCCeS

des autochtones aux fonctions administratives. LIon pratique sur une grande

echelle, dans les territoires non autonomes, cette forme .la plus odieuse de

la discrimination raciale - la segregation raciale. Il existe, dans dEi nombreux

territoires, des "ghettos" et des "zones reservees" a l'usage des autoDhtones.

La discrtmination raciale a llegard de la population autochtone se manifeste

egalement dans les domaines de la sante publ.tque , de l'ense ignement, de la

legislation penale, du regime penit~ntiaire, etc. Dans de nombreux territoires

non autonomes, les au:";ochtones sont passibles de chatiments corporels. Un

certain nombre de membres du ~omite nlont pu accepter les opinions exprimees

par le representant sovietique sur ces questions.

39. En se prononqant contre l'adoption du projet, les representants de la

Belgique, de la. France et du Boyaume-Uni ont declare qu'il nly avait pas Lfeu

pour le C-lIIlItite de prendre une decis ion formelle car cela revle"1drait a repeter

purement et simplement des opinions deja.exposees de faqon satisfaisante dans

le rapport sur la situation sociale. Une resolution de cette nature aurait

l'inconvenient de concentrer l'attention sur un probleme qui presentait une

importan~e mondiale et nlinteressait pas seulement les territoires non

autonorees. Au surplus: ce probleme etait a Ilheure actuelle examine par d'autres

organes des Nations Unies. Le representRnt de la Belgique a annonce que son

Gouvernement considerait que le probleme des relations raciales, touchant le

dbr~i~e des questions politiques, relevait de sa competence nationale; en

consequence il slabstiendrait de prendre part a la discussion et au vote de

ce projet.

40. Les amendements proposes au projet de resolution ainsi que les resultats

des votes sont indiques ci-apres

Premier alinea du preambule: 14 voix contre zero, sans abstention.

Deuxieme aUlea du preambule: 11 voix pour, 2 voix contre, 2 abstentions.

Troisieme allnea du prea~buJ.e.: Le representant du Boyaume-Uni a propose que

ce paragraphe soit amende de IlJaniere a indiquer que 1 Iexpress ion "les habitants",

qui figure a l'Article 73 de la Charte s'applique a tous les habitants, tels

qu'ils sont definis au paragraphe 8 du rapport special sur la situation sociale.

, "" r t 1 tIl a en consequence suggere d amender ce paragraphe en remplaqan eS mo s

"des autochtones" par les mots "de certains groupes de la population" amen-
dereent a ate r~pousse ~ar 5 voix contre 3, avec 7 abstentions. le

aata adopts par 11 voix pour, contre zero, av-ec 4 abstentions.

(
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Le texte propose a ete adopte par.14 voix contre

zero, avec una abstention.

Paragraphe 1 du dispositif

Para~raphe 2 du dispoBitif Le representant du Royaume-Uni a propose d~

remplacer les mots "toirtes les dispositiGms ou pratiques discriminatoirea ll

par les mots "toutes dispositions .)u pratiques discriminatoires qui pourraient

exister ll
• C,;L amendement a ete adopte par 13 voix contre zero, avec 2

abstentions. Le texte revise a ete adopte par 13 voix contre zero, avec

2 abstentions.

Para~raphe 3 du dispositif Le representant du Danemark a propose, en raison

de la redaction des paragraphes 1, 2 et 5, un amendement qui avait pour effet

de donner a. ce paragraphe la radacticn ar.iwante : "Recommande, dans lea cas

ou il existe des lois qui etablissent entre citoyens et non citoyens une

dil3tinction fondee essentiellement sur des considerations de race, que lesdites

lois fassent llobjet d lun examen similaire." L lamendement du representant du

Danemark, ainsi que le paragraphe sous sa forme modifiee, ont eta adoptes

par 14 voix contre zero, avec une abstention.

Para~raphe 4 du dispositif: Ce paragraphe a ete adopte par 14 voix contre zero,

avec une abstention. En exp.Lfquarrt son abste~tion le representant du

Royaume-Uni a declare que son .Gouvernement atait favorable au prtnc Ipe implique

dans ce paragraphe, mais que la mise en application immediate d "un tel pr-Inc.Ipe

se heurterait Et certaines difficultes dlordre pratique.

Paragraphe 5 du dispositif : Le representant de L'Unf.on des Republiquessocia­

listes sovietiClues a propose un amendement tendant a. inserer apres les mots

"en faveur de certaine groupes de la population" les mats "ces lois ne soient

pas utilisees pour dissimuler des discriminations raciales et ...". Cet amen;"

dement a ete repousse par 9 voix contre une , avec 4 abstentions. Le texte

initi~l 'a ete adopte par 11 voix contre zero, avec 3 abstentions.

Paragraphe 6 du dispositif: C€' paragraphe etait ainsi conqu: "Recommar~

Clue les constitutions ou lois organiques de tout territoire soient amendees

de f'acon 8. incorporer le principe de la non discrimination dans le texte ainsi-'

remanie". Le resultat du vote sur ce paragraphe a ete le suivant: 6 vou

pour, 7 voix contre et 2 abstentions. En consequence le paragrapne en

a ete euppr-ime ,
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Para~raphe 7 du dispositif (devenu le paragraphe 6) : Le representa~t de

l'Union des Republiques socialistes sovietiques a propose de remplacer les mats

"approuve toutes les mesures destinees a" par les mats "recommande aux

Puissances administrantes de prendre toutes mesures destinees a". Cet amendement
; ; ; 8a ete repousse par voix contre 5, avec 2 abstentions. Le texte initial du

paragraphe a ete adopte par 15 voix contre zero, sans abstention.

41. Un vote par appeL nominal a ete demande sur l'ensemble du pro jet de

resolution modifie. Le resultat de ce vote a ete le suivant :

Ont vote pour Bresil, Cuba, Danemark, Equateur, Egypte, Inde, Indonesie,

Pays-Bas, Nouvelle-Zelande Pakistan, Union des Republigues

socialistes sovietiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord et Etats-Unis dlAmerique.

ont vote uontre Neant.

8e sont abstenus Australie et France.

42. Le projet de resolution a donc et~ adopte par 13 voix contre zero, avec

2 abstentions. Le texte adopte est reproduit dans l'Annexe II.

43. Les representants de llAustralie, des Pays-Bas et du Royaume-Uni ont

explique leur vote. Le representant de l'Australie a declare que, tout en

approuvant sans reserve les principes enonces contre la discrimination raciale]

il s'etait abstenu de voter parce qulil estimait que la resolution faisait

double emploi avec ce qui etait deja dit dans le rapport sur la situation

sociale; le probleme de la discrimination raciale ne se pose pas dans les

seuls territoires non autonomes; dtautres organes des Nations Unies etudi6nt

l'ensemble de la question et, enfin, il n'appartient pas au Comite de recom­

mander aux Etats Membres d'examiner leurs lois en vue de les modifier. Le

representant des Pays-Bas a vote en faveur de la resolution mais il slest

associe aux observations formulees par le representant de llAustralie et a

exprime le regret que la resolution ait ete adoptee car elle affaiblissait a
son sens la valeur du rapport sur la situation sociale. Le representant du

Royaume-Uni a declare qulil avait vote en faveur dt( projet de resolution sans

que cela modifie en rien llattitude de son Gouvernen~nt telle qu'elle avait ete

exposee le 18 aout 1950, en consideration de la competence du Comite et sans

que cela fasse obstacle a la soumission de nouveaux amendements par la

delegation du Royaume-Uni a l'Assemblee generale.
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VIII. SITUATION DE LtENSEIGDJENT

44. A sa quar-anba-deuxt eme seance, tenue pendant sa deuxf.eme session, le Comi..a
a exprIme le desir que les progr ee ac cemp.lLs dans le domaine de 1 1 enseignement

dans les territoires non autonomes soient examines de nouveau au cours de sa

trl)is~emc session en 1952.

45. En consequence, le Jomite devait examiner un resume redige paY.' 18 Se~retairo

general, des renseignclnents relatifs a l'enseignement, et a toutes questions

souleveo8 par 10 rapport special sur l'ensoignomont ~pprouve par }'Assomblee

generale en 1950; il deva ~.t egal'JTP..ent etudior des rapports de l'1JI.lJESCO Sill'

l'omploi des langues vornaculairos ou dc la languo nationalo ot sur los mosuros

a prendre pour faire dispara1tro llllilalphabetismo.

46. A la soixante-troisiemc seance, le represent~~t de l'Egypto, traitant do

l'cTP..ploi tes langues vernaculaires, a oxprime sa deception dovant le fait que

le rapport de llUNESCO insistait surtout ScIT 10 cas des langucs vornaculaires

qUi nc sont pas tres evolueos ')u dont l'cmploi nlest pas tres rep~~du. 11 a

r'appe.Le quo l'UNES:;O dec1o.rait, dans SDn r-app-rr-t : "Si la Langue matorno11o

est, a tous egards, prapre a sorvir de vehiculo do l'enseignemont universitairo

:it techniquo super-Leur , il faut L' cmp.Loycr' a cctte fin", et il a insiste pour que

lIon tint CnTP..ptc davantago do cette recorr~ndation. En particulier, i1 a Lnvite

inst~~ent le ~)uvorncIncnt franqais a d~nnor plus Q'importanco a l'onsoignoInont

et a l'on~loi do l'arabe cerrJno vehicu1G do l'instruction dons los systemo8

scolaires du ~wroc et de la ~unisic.

," -~~. ." ..:....
47. Le representant de la France a donne au Comlte l'assurance que llemploi

de I'arabe etait favorise en Afrique du Nord franqaise et il a declare que son

Gouvernement encourageait Ilemploi des Langues, vernaculaires par-tout; ou elies

etaient suffisa.nrrnent developpees. Toutefois, l'emploi de la langue vernaculaire

dans 1 1ense ignement ne pouvait pas etre erige en regle generale, app1icabledans

tous les territoires sans tenir compte des conditions propres a chacun d'eux.

Les re:presentants du Royaume-Uni et des Pays-Bas ont appuye ce point '.ie vue et

ont donne des exemples, empruntes a leurs territoires, pour montrer les

difficultes que presente l'emploi des langues vernaculaires dans les regiOns

ou lIon parle plusieurs langues.
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48. Le repreSf"lntant de 1.'Inde a declare qu 'on ne pouvait presenter aucune

regIe generale au sujet de l'emploi des langues vernaculaires dans l'enseignement

sans reserves par lesquelles on tienne compte de facteurs locaux et que dans

~ertains cas determines, comme par exemple dans la periode de transition que

conna'l't actuellement L'Tnde , l'emploi d lune lingua franca pouvait avoir

certains avantages. 11 a neanmoins reconnu qu'une forte tendance se manifestait

en faveur d'un emploi plus generalise de la langue nationale de la population.

11 a soul.tgne que s ' il etai t important de supprimer 1 lanalphabetisme, il

lfetait encore plus d'eviter le retour a l'analphabetisme. A cette fin, il

est indispensable de fournir aux populations des moyens dlinstruction appropries

qui leur permettent de completer l'enseignement scolaire. Le but essentiel

de l'enseignement eat d'eveiller l'esprit; le represent~t de IfInde a mentionne,

a ce propos, l'experience de son propre pays ou les elections generales avaient

stimule che~ la population le desir de s'instruire. 11 a demande au representant

de l'UN.ESCO si lion pouvait confirmer que le progres politique et le progres

social, ainsi que la nature de l'enseignement donne, avaient pour effet de

stimuler le desir d'instruction. Il a constate avec satisfaction les progres

accomplis touchant divers aspects de l'enseignement, et il a am?ele l'attention

du Comite sur l'i.mportance de l'instruction des femmes e t des jeunes filles,

ainsi que sur les grandes differences que l'on pouvait constater dans certains

territoires entre les divers groupes ethniq~es, en ce qui concernait les

pourcentages d'enfants d'age scolaire inscrits dans lea ecoles. 11 a deplore

que, dans un cas particulier, l'institution de l'instruction primaire obliga­

toire fut sUbordonnee a la possibilite pour les autorites autochtones dlen

couvrir lea frais.

49. Le ropresentant du Royaume-Uni, commentant les observations du representant

de l'Inde relatives a la necessite de rendre l'instructioD gratuite et

obligatoire~ a declare que c1etait la l'ideal vers lequel tendait la politique

de l'enseignement dans les territoires sous administration britannique. 11 a

expose, ensuite, les nombreuses difficultss qu'il fallait surmonter avant de

pouvoir atteindre cet ideal. Parlant du rapport du Comite d'expert3 de

l'UNESCO pour la normalisation des statistiquesscolaires, dans lequel on

avait sgalement cherche a definir une p~rsonne lettree ou semi-lettree, le
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representant du Boyaume-Uni a fait observer que son Gouvernement tout en

approuvant en principela plupart des concl~sions de ca rapport, ne pouvait

que recommander les normes internationales proposees aux gouvernements interessee,

pour qutils s'en inspirent dans l'etablissement de leurs statistiques. La reso­

lution No 32 adoptee par la. quatorzieme Conference generale de l'UNESCO

reconnalt que les questions financieres doivent etre prises en consideration

dans tout plan de scolarisation. En ce qui concerne les territoires sous

administration britannique, le montant des sommee depensees par habitant nlest

pas un critare suffisant pour evaluer las progres accomplis. De grands

progres dans ce domaine ont pu etre realises grace aux diverses communautss

ethniques des territoires interess6s. Dans les territoires qu'il administre,

le Gouvernernent du Boyaume-Uni a pour principe d'e developper l'ensemble du

systeme d lensei80ement plutot qu 'un de ses as:pects, et de tenir dfunent compte

des traditions des populations locales. Le representant du Boyaume-Uni a

reconnu, comme le representant de llInde, qu'il imports d'eviter le retour a
l'anal:phabetisme d-es personnes qui avaient requ un debut d I instruction. A

cette fin, on a cree en Afrique orientale et en Afrique centrale des Bureaux

de documentation charges de :publier des ouvrages ~n langues vernaculaires,

pour l'emploi dans les 6coles et pour l'emploi general, et de favor ...ser

l'epanouissement des talents des auteurs locaux. L "enseLgnemerrt en Afrique

a fait recemrnent l'objet des travaux de deux missions; les grandes li80es de

la politique arretee dix ans plus tot sont maintenant reexaminees. Une

conference a ete organisee dansle Boyaume-Uni pour etudier la questinn plus

avant; son rapport presentera sans doute de l'interet pour les membres

du Comtte.

50. Le representant de l'Union des Bepubliques ~o~ialistes sovietiques a fait

remarquer que les autoritss administrante~ ne s'acquittaient pas de leur~

obligations dans le domaine de 1 tense1gnement; 11 s "ensu.lt que l'analphabeti'sme

s6vit au sein des populations autQchtones. 11 a cite, a l'apPui de son

observation, de nombreux exemples tires des renseignements communiques par

d.es Puissances administrantes.

,
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51. Le re~resentant de l'UNESCO a re~ondu a diverses questions soulevees au

cours de la discussion, notamment a celles du re~resentant de l'lnde. l1 a

confirme l'i,~ortance de la nature de l'enseignement Jonne et a cite des

exem~les qui montrent que le desir a 'instruction etait stimule lorsque 1es

conditions d'existence ont ete ameliorees. Se referant a certaines difficu1tes

rencontrees ~ar les Puissances administrantes ~our develo~per l'enseignement

dans 1eurs territoires, il ~ souligne que l'instruction ne consiste pas simplement

~ savoir lire et scrire. Il a montre l'importance du travail verbal et a

recommande un emploi plus generalise des moyens d 'enseignement audio-visuels. En~·

ce qui concerne les difficultes materielles a surmonter, il a cite des exemples

de pays insuffisa:mment developpes qui avaient construit des ecoles 8. bon marc he

et i1 a fait observer que lIon pourrait faire de mgme dans les territoires

non autonomes. L 'experience a montrs qu ' il fal1a it au moins une periode d! etudes

de quatre ans pour que les connaissances elementaires res tent acquisesj le

re~resentant de l'UNESCO a reconnu l'importance de moyens d'instruction

ccmplementaire. D'une faqon generale, i~_ 11e pense pas qU'il y ait des obstacles

ir~urmontables a l'emploi des langues vernaculaires comme vehicule de l'ensei­

gnsment ,
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IX. COLLABORATION INTEBNATIONALE EN CE QUI CONCERNE
LA SITUATION ECONOMIQUE, SOCIALE ET DE L 'ENSEIGNEMENT DANS LES
TERRITOIR:ZS NON AUTONOMES; RENSEIGNEMENTS SUR L 'ASSISTANCE TECHNIQUE

52. Dans sa resolution 445 (v), l'Assemblee generale a souligne a nouveau

"l'importance qu'elle attache a la collaboration internationale en ce qUi concerne

la situation economique, sociale et scolaire dans les territoires non autonomes,

ainsi qu'elle l'a deja signals dans la resolution 331 (IV)", et elle a invite

les institutions specialisees a communiquer chaque annee a l'Organisation des

Nations Unies des renseignements sur les progres des travaux qu'elles auraient

entrepris et qUi pourraient ~tre utiles aux territoires non autonomes. Dans sa

resolution 444 (v), l'Assemblee generale a invite les Etats Membres qUi adminis­

trent des territoires non autonomes et qUi ont besoin d'assistance technique

pour le progr~s economique, social et scolaire de ces territoires a prese~ter

des demandes a cet effet et elle leur a recorr~ande de faire figurer dans les

renseignements statistiques qu'ils comrnuniquent tous les ans un rapport sur

l'assistance technique fournie par l'Organisation des Nations Unies et les

institutions specialisees. De plus, dans sa resolution 336 (I{), l'Assemblee

generale a prie "le Secretaire general de tenir le Comite special au courant de la

nature de l'assistance technique que les territoires non autonomes reqoivent de

temps a. autre des organismes internationaux specialis8s ll
•

53. Le Secretaire general a done prepare des documents qui exposent les modalites

de la collaboration internationale en ce qUi concerne la situation econOmique,

sociale et scolaire dans les territoires non autonomes ainsi que les modalites

de l'assistance technique fournie aces territoires par l'Organisation des Nations

Unies et les institutions specialiseesj l'OMB et l'UNESCO ont presente des

memoires sur celles de leurs activites qUi interessent les territoires non

autonomes.

54. Le Comite a examine ces questi.ns, qua 'l:onstituaient un point ]articulier

de son ordre du jLur, au COUTS de ses soixante-quatrieIte et souante-cinquiEm'le

seances. En outre, certaines questi.ns relatives a la c.llaborat:j.on internatio­

nale et a l'assistance techni~ue ont ete s.ulevees au c.urs d'autres iiscu8sions

relatives a la situation ec.nomique, sociale et de l'enseignement.
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55. Le representant de l'Indonesie a souligne l'importance que l'Assemblee

generale et le Conseil economique et social ont attachee a la question de

l'assistance technique a fournir auxi;erritoires non autonomes. Il s'est

demande si LIon avait pleinement tire avantage des possibilites actuelles. Il

a reconnu l'inter@t des bourses d'etudes et des bourses de perfectionnement,

mais il a demande instamment que LIon prenne les mesures necessaires pour envoyer

dans les ':erritoires non autonomes des experts internationaux capabLea d 'ensei­

gner sur place les methodes les plus appropriees pour assumer le developpement

de ces territoires. Il s 'est :"oJ.:' ~., tf d.E" la tendance croissante a envoyer des

representants des territoires non autonomes aux cycles d'etudes regionaux.

56. Les representants de l'Egypte et de l'Inde ont appuye le representant de

l'Indonesie.

57. Le representant de l'Inde a appele l'attention du Comite sur 11importance

d'une collaboration etroite et active ~ntre les Nations Unies et les commissions

regionales intergouvernementales. Tout en reconnaissant que oes commissions

n'avaient auoun lien organique avec l'Organisation des Nations Unies, il a

souligne que leurs statuts prevoyaient leur collaboration avec l'Organisation

des Nations Unies. La presence d'observateurs des institutions specialisees

aux reunions des oommissions regionales est certes utile, mais on ne peut

guere y voir le signe d'un~ cooperation developpee. Les conferences techniques

d'experts des Puissances administrantes sont conformes aux dispositions de

l'Article '7"5 d) de la Charte, mais le Comite se doit de souligner l'importance

d'un autre aspect de la collaboration internationale, a savoir la collaboration

entre l'Organisation des Nations Unies et ses institutions specialisees, d'une

part, et les Puissances metropolitaines et leurs territoires, d'autre part. Il

importe egalement de veiller soigneusement a ca que les connaissances acquises

gr~ce aux bourses d'etudes et aux bourses de perfectionnement accordees par

1 'Organisation des Nations Unies profitent aux populations locales•.

58. Les representants de l'Australie, de la Belgique, des Etats-Unis d'Amerique,

de la France et du Royaume-Uni ont expose l'attitude de leursGouvernements a
l'egard de l'assistance technique que peuvent fournirl'Organisation des Nations

Unies et ses institutions specialisees; ils ont fait observer que cette assis­

tance n'est disponible que surune eohelle relativement'modeste et qu'elle doit
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@tre consideree dans la ~ers~ective entiere de l'aide technique plus im~ortante

a~~ortee ~ar les Puissances administrantes aux territoires ainsi que des autres

~rogrammes techniques d'un caractere ~egional ou bilateral.

L'Organisation des Nations Unies a souligne la necessite de mettre les

ex~erts ~arfaitement au courant des conditions locales, de l'avis des re~re~en­

tants ~recites, c'est a cet egard que les ~ersonnes deja en fonctions dans les

territoires ont un avantage sur les ex~erts internationaux. Ces re~rasentants

ant donne au Comite l'assur&nce que leurs Gouvernements n'ont jamais hasite a

~resenter des demandes d'assistance technique, et ils ont cite des exem~les

d'assistance reque au titre du ~rogramme ordinaire et du programme elargi de

l'Organisation des Nations Gnies et des institutions s~ecialisees. Certains

re~resentante des Puissances administrantes ont mentionne s~ecialement la

~artici~ation des habitants de divers territoires au programme d'octroi de

bourses des Nations Unies ainsi que l'inter~t de ce programme ~our les boursiers

interesses et les territoires.

59. Le re~resentant de la Belgique a declare que l'assistance technique fournie

par les organismes des Nations Unies ne re~resentait qu'une faible ~artie de

l'assistance totale dont beneficiaient les territoires non autonomes. 11 a cite

des chiffres com~rant le total des credits affectes a l'assistance technique ~ar

l'Organisation des Nations Unies et les sommes de~ensees ~ar la Belgique et le

Congo belge. De ce fait ce Territoire reqoit une assistance technique ~lus

im~ortante que beaucou~ de ~ays souverains. Afin d'avoir une vue generale du

~robleme, ~e Coroite devrait dema~der au Secretaire general de dresser un inven­

taire de l'assistance technique que les territoires non autonomes reqoivent,

qU011~ qu'en soit la source: tels que les programmes etablis ~ar les Puissancss

administrantes, ceux des organisations regionales et le plan des Etats-Unis connu

sous le nom de "Point 411
•

60. Le ~epresentant de l'Australie a commonte les attributions de la Commission

du Pacifique Sud, ainsi que les travaux qu'elle a entrepris; le re~resentant

du Royaume-Uni.a decrit l'organisation et les travaux de la Commission des

Caraibes et de la Commission ~our la c~o~eration technique en Afrique au sud

du Sahara; il a egalement expose les buts et les re.'ilisat.ions du Plan de Colomo'o·

pour l'Asie du bud et du Sud-Est. Ces deux representants ont fait observer que
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lea commissions regionalea sont essentiellement des organismes consultatifs,

que les Puissances administrantes ont crees dans diverses regions ~our les

aider a s'acquitter de leurs res~onsabilites internationales.

61. Les re~resentants de l'Australie, des Etats-Unis d'Amerique et du Royaume­

Uni ont donne des exem~les des diverses formes de l'assistance technique que

leurs Gouvernements fournissent a leurs territoires. Le re~resentant du

Royaume-Uni a fait observ~r que le tableau de l'assistance technique fournie

auxt3rritoires non autonomes est tres inoom~let si lIon n'y fait ~as figurer

l'assistance teohnique nationale. Le re~resentant des Etate~Unis d'Amerique

a declare qU'il faut voir un ~rogres digne d'attention dans le fait que

certains territoires non autonomes etaie,.t encourages a fournir eux-memee

une assistance technique a d'autres territoires et a d'autrss pays, faisant a
cet egard s~ecialement reference a Porto-Rico.

62. Le representant du Royaume-Uni a ment tonne egalement le rBle joue par le

Comite des territoires d'outre-mer de l'Organisation. euro~eenne de coo~eration

economique et ses sous-commissions en stimulant la collaboration technique ~our

le develo~pement economique des territoires non autonomes. Il a eouUgne que

le Royaume-Uni enoourageait la participation des ~opulations locales, et il a

fait l'eloge du "Potrrt 411 des Etats-Unis.
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X. RESUMES ET ANALYSES DES RENSEIGNEMENTS PAR LE SECBETAlBE
GENERAL

63. Conformemen~ a la resolution 218 (111), le Secretaire general a prepare

des resumes de tous les renseignements transmis en 1952. Dans la plupart des

cas, les renseignements ont ete fournis sur la base du Schema revise en 1951;

dans d'autres cas, les gouvernements ont indique qu'ils n'avaient pu, faute

de temps, utiliser cette annee le Schema revise.

64. Le Comite a examine ce point de 1 'ordre du jour a sa .._~~~.!;-r'-Ed:Y.:i~m:e seance.

65. Le Gouvernement des Paya-Baa ayant transmis des renseignememts sur la

Nouvelle-Guinee neerlandaise (Trian), les representants de l'Indonesie et des

Pays-J3as ont fait des reserves formelles, au nom de leurs Gouvernements

respectifs, en ce qUi concerne la souverainete sur ce territoire•. Le President

a declare que la question de souverainete n'etait pas de la competence du Comite;

en tant que representant du Pakistan, il a exprime l'espoir que le differend

qui separait les deux Gouvernements en question pour~ait ~tr~ regle par voie

de negociation amicale. Les representants de l' Inde, de 1 'Egypte, du Royaume­

Uni et de l'Eq~ateur ont exprime le mame espoir.

66. Au cours de la discussion sur ce point de l' ordre du jOUl.', 'plusieurs

opinions ont ete exprimees, tant sur l'interpretation qu'il convient de dono0r,

d'une mantsre generale, a l'Article 73 de la Charte,et en particulier aux obli-,
gations enumerees a l'alinea e de cet Article, que sur la competence de

l'Assemblee generale pour. decider quels sont les territoires pour lesquels des

renseignements doivent ~tre communiques et quelle suite le Comite doit donner

aces renseignements.

67. Le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a

souligne que le Chapitre XI de la Charte des Nations Unies impose des obliga­

tions etendues aux pays qUi ont la responsabilite d'administrer des territoires

non autonomes. 11 a fait remarquer que l'Assemblee generale a confirme, au oours

de sa premiere session, la liste des territoires au sUjet desquels les Puissances

administrantes sont tenues de communiquer des renseignements. Ce n'est done

que l'Assemblee generale elle-mame qUi pourrait modifier cette liste, et lea

Puissances administrantes n'ont pas le droit de trancher d'une faqon unilaterale

la question de savoir s'il ~aut ou non communiquer des renseignements concernant

ces territoi:r:es. 11 a ensuite declare que le Comite doit eX81liiner ces rensed­

gnements et qu'il peut presenter a l'Assemblee generale des conclusions
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reoonnnandations au 'sujet de oes territoires. 11 a affirme,une fois de plus, que

les renseignements transmis sont incomplets en ce qui concerne notamment le

bUdget, les re0~ttes et les depanses et il a critique le retard apporte a la tran~

mission des renseignements relatifs a certains territoires, tels que llAlaska;

i1 a egalement fait observer que le Gouvernement neerlandais viole les obliga­

ti?ns qui lui incombent, en slabste~ant de Gommunique~ des renseignements sur

Surinam et Curagao.Le representant de l'Egypte slest egal~ent declare dlavis

qu'un Etats Membre qUi administre des territoires non autonomes nla pas le droit

de decider, ut•.11ateralement, a propos de queLs territoires il convient de

transmettre au non des renseignements.

68. Les representants de La BeLgf.que , de la France et du Royaume-Unl ant exprime

des opinions contraires a celles du representant de llUnion des Republiques

socialistes sovietiques et ils ant affirme qu'il appartient aux seules Puissances

administrantes interessees de decider quels sont les territoires pour lesquels

des renseignements doivent ~tre transmis; la resolution 66 (I) de llAssemblee

generale ne fait gu'enumerer les territoires non autonomes indiques par les

Puissances administrantes elles-m~mes; pour reprendre les termes m~mes de

l'Article 73 e), les renseignements sont transmis "a titre d'information" et

si le Comite peut faire des reconnnandations de principe relatives aux questions

teohniques en general, il n'est pas habilite a le faire en oe qui oonoerne un

territoire determine. En outre le·representant de la Belgique a declare que la

Belgique a accepte comme une mission sacree l'obli~tion de promouvoir le

progres economique, sooial et de llenseignement des populations plaoees sous son

administration et a fait de son mieux pour"remplir fidelement oette missinn.

Taus les Etats qui sont responsables de populations qUi ne sont pas parvenues

au m~me degre de oivilisation quleux-m~mes, que oes populations se trouvent outre­

mer ou dans les limites de leurs frontieres oontinentales,. ant la m@me respon­

sabilite.

69. Le representant de l'Equateur a reserve la position de sa delegation

touohant la portee et le oontenu du Chapitre XI de la Charte et notannnent de

l'Article 73 e) en ce qui oonoerne particulierement les territoires non autonomes

situes dans l'orbite du continent americain.
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XI. AVENIR DU COJ.VJITE DES RENSEIGNEl<iENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES

NON AUTONOMES

70. Le paTagraphe 6 de la resolution 332 (IV) de l'Assemblee generale, qUi a

crae 1.e Comite" dispose que 111' Assemblee generale ••• examinera en 1952 la

question de savoir si le Comite special"devrait etre recon~titue pour una

nouvelle periode" ainsi que la question de la composition et du mandat de ce

nouveau Comite specialll
•

71. A ses soixante-septieme et soixante-huitieme seances, le Comite a examin~

la question de son avenir. Quatre points de vue differencs ont ete exposes : les

representants de la Belgique" de la France et du Royaume-Uni se sont prononces

contre la reconduction du Comite sous sa forme actuelle. Les representants du

Bresil, de l'Egypte, de llEquateur" de l'Inde, de llIndonesie" du Pakistan et

de llUnion des Republiques socialistes sovietiques ont declare que le principe
J

d'un Comite permanent recevait leur appui. Le rep18sentant des Etats-Unis"

appuye par les representants du Danemark, de llAustralie et des Pa~s-BaS, a

propose de reconduire le Comite pour une periode de trois ans. Le representant

de Cuba, appuye par le representant de llEquateur" a propose une periode de

quatre ans, au cas ou le Comite ne serait pas institue de faqon permanente.

72. Le representant de la Belgique a estime qu'il resulte de la composition

du Comite et de l'angle part.iculier sous lequel on examine des problemes tech­

niques de nature generale" tels que main-d1oeuvre migrante, paludisme" invasions

de sauterelles, que les travaux de celui-ci sont vains et 3terileA. Les membres

du Comite ne peuvent etre des exrerts dans tous les domaines; ces experts

siegent aux conferences internationales generalement organisees par les Puissa~

administrantes elles-memes. Le fait que le Comite n1est pas autorise a faire des

comparaisons avec les conditions qui existent dans les pays independants qUi

se heurtent aux memes prob.Iemes compromet gravemerrt la valeur de ses conclusions.

Le representant de la Belgique a estime que les discussions devraient avoir

lieu an sein d1un autre organisme comprenant des techniciens appal'tenant aux

Etats Hembres ayant des problemes communs.

73. Le X'epresentant du Royaume-Uni a n,ppele les declarations precedemment

faites, au nom de SOll Gouvernement, sur l'absence" de lS la Charte" de

tions autorisant la creation du Comite actuel. En efret, les renseignements

transmis en vertu de l!Article 73 ~ sont communiques a titre

/11 a de~lare
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11 a declare que les recponsabilites juridiques des Nations Unies sont remplies

lorsque le Secretaire general a regu les renseignements statisti~ues et techni­

ques que lui transmettent les Puissances administrantes. Le Royaume-Uni a

participe, au cours de ces dernieres annees, aux discussions techniques du

Comite, mais il esti!t8, que ces discussions n' ant abouti El. aucun resul,tat quf,

puisse, meme en dehors de toute consideration de texte, justifier la reconduction

du ComUe.

74. Le representant de la France a fait observer que, dans un esprit de bonne

volonte et pour manifester sa foi dans la cooperation internationale, son

Gouvernement nla pas marchande sa collaboration au Comite, mais l'atmosphere de

comprehension qui a regne au cours des precedentes sessions du Comite s'est

dissipee El. la presente session. En voulant juger les faits par rapport El. des

nQrmes ideales, le Comite ne tient pas compte de la realite. La delegation

frangaise n'a d'autre choix que de voter contre la reconduction du Comite et de

reserver la position de son Gouvernement.

75. Pour soutenir que le Comite devait etre etabli sur une base permanente, les

representants des Etats Membres qUi n'administrent pas de territoires ont

souligne les obligations et les responsabilites morales qui incombent aux

Puissances administrantes. Le representant de lllnde a fait l'historique du

Comite depuis la resolution 9 (I), par laquelle l'Assemblee generale, invoquant

L'Art.LcLe 98 de la Charte ~--'. -il/ 1,. ,,( . ..-,f - .... 1,.,.., ""l'-~l~ l·f:;i:·/<·;""~l'·"'l'"
'__' -- _ .J... I_\... U _~""" __ ........c.' L ~..J J 0-. w\ lo.J ~.... • u

Secretaire general, des ~enseignements transmis en vertu de l'Article 73 e)

aux rapports sur les travaux du COllaeil de securite, du Conseil de tutelle et

du Conseil economique et social. Pour proceder El. l'examen des renseignements

. . t . l'A bl' "1 " .'"aansa r'anemas , ssem ee genera e e. C1TO un CCL::.te "rccicl. -Par- la snite, ncn

s2ulement le Comite a ete reconstitue, wais il a ete charge de nouvelles taches

relatives El. l'assistance technique, aux droits de llhomme, aux facteurs dont il

convient de tenir compte pour decider si un territoire est ou nlest pas un terri­

toire dont les populations s'administrent elles-memes, et El. la cessation de

la transmission de renseignements. Le' Comite repond El. un besoin et il a, au

surplus, fait oeuvre utile. Tant qu'il existera des erritoires non autonomes

que la Charte des Nations Unies et les resolutions de l'Assemblee generale

demeureront en vigueur, il faudra un organisme qui aide l'Assemblee generale

El. s'acquitter de ses obligations El. l'egard des erritoires non autonomes.



Aj2219
Frangais
Page 31

mes ,

ni a

76. Non seulement le Comite, tel qu'il est actuellement compose, permeta

l'Assemblee et a la Quatrieme Commission de consacrer moins de temps aux

discussions, mais encore ses membres connaissent bien la tache qu'ils ont a

accomplir et lIon a pu creer et maintenir une atmosphere satisfaisante. Les

espoirs que la Charte des Nations Unies a fait naftre chez les millions d'habitants

qui peuplent les t2rritoires non autonomes ne permettent pas de supprimer le

Comite sans rique d'entrafner de graves repercussions Ifyctologig~cs. Le Comite

a, a l'egard des populations des territoires non autonomes, des responsabilites

dont aucune institution specialisee ni aucun autre organe des Nations Unies ne

peut s'acquitter.

77. Analysant les dispositions de la Charte, le representant de l'Union des

Republiques socialistes sovietiques a conclu que, puisque les Puissances

administrantes ont accepte d'assumer des obligations a l'egard des territoires

non autonomes, l'Assemblee generale doit determiner dans quelle mesure e~les

s'acquittent de ces obligations. Les conditions qui regnent dans les territoires

non autonomes continuent de n1etre pas satisfaisantes, ainsi que le representant

de l'Union des Republiques socialistes sovietiqaes l'a deja signale, notamment

en ce qui concerne les relations raciales, les niveaux de vie, l'augmentation

du taux de la criminalite et bien d'autres problemes encore. L'obligation,

pour les Puissances administrantes de transmettre des renseignements a un

caractere permanent et clest pourquoi le Comite charge d'examiner ces renseigne­

ments doit, lui aussi, avoir un caractere permanent.

78. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a reconnu que le Comite avait

fait oeuvre utile et, con~e les avis etaient tres partages sur la question de

la reconduction du Comite, il a presente un projet de resolution aux,termes

duquel le Comite resterait en fonctions, dans les memes conditions, pendant une

nouvelle periode d'essai de' trois ans. Les representants de l'Australie, du

Danemark et des Pays-Bas ont appuye cette proposition, mais le representant des

Pays-Bas a estime qu'il serait preferable de constituer un Comite d'experts.

79. Commentant les declarations des r'epreserrtant.s du Royaume-Uni, de la Belgique'

et de la France, les representants du Bresil et de Cuba ont exprime la conviction

que le Comite avait fait oeuvre utile et que les representants des Etats qui

n'administrent pas de territoires avaient apporte une contribution importante

cette oeuvre. Le representant de l'lnde a ajoute que les representants des
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recemment parvenus a l'autonomie peuvent apporter un concours precieux au Comite,

car ils sont en mesure de comparer la situ.'3.tion actuelle de leur pays avec

celle quf existait avant qu'ils ne devinssent autonomes •.

80. Par 7 voix contre 8 avec une abstention, le Comite a repousse un projet de

resolution du representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques,

qui recommandait a l'Assemblee generale de faire du Comite des renseignements

relatifs aux territoires non autonomes un organe Ierrranent.

81. A la suite d'une suggestion du reprepentant de Cuba, le representant de

l'Egypte a propose d'apporter au projet de resolution des Etats-Unis d'Amerique

un amendement aux termes duquel le Comite serait maintenu en fonctions pendar't

quatre ans, au lieu de trois. 11 y a eu partage des voix : 8 contre 8;
l'amendement a done ete repousse.

82. Une breve discussion a eu lieu sur le sens du paragraphe 2 du dispQsltif

du projet de resolution des Etats-Unis d'Amerique, aux termes duquel la Quatrieme

Commission de,:rait "pourvoir les vacances qui pourraient se produire parmi les

membres du Comite qUi n'administrent pas de territoires non autonomes". La

question a ete posee de savoir si, cette annee, la Quatrieme Commission, agissant

au nom de l'Asse~blee generale, devrait elire 8 membres qUi n'administrent pas

de territoires ou 4 seulement; on a rappele que l'intention de l'Assemblee

generale, exprimee ~'3.ns sa resolution 332 (IV), etait que ~es membres du Comite

fussent elus pour trois ans. Toutefois, afin d'assurer une certaine ccctinuite

dans la composition du Comite, il avait ete decide, lors de la premiere election,

que 2 membres seraient elus pour deux ans et 2 membres pour un an seulement.

Etant donne que l'Assemblee generale ne creerait pas ~ nouv~au comite, mais

reconduirait le Comite actuel, tous les membres y siegeraient pendant trois ans.

Les sieges a pourvoir cette annee seraient ceux des 4 membres elus en 1949,
savoir le Bresil, l'Egypte, l'Inde et l'Union des Republiques socialistes

sovietiques qUi, bien entendu, etaient reeligibles.

83. Par 13 voix contre 3, sans abstention, le Comite a adopte le pro jet de

resolution soumis par le representant des Etats-Unis. Le texte;eu est reproduit

a l'Anne~e 11 du present rapport.

84. En votant pour ce projet de resolution, les representants de l'Equateur,

de l'Egypte, de l' Inde, de l' Endoneafe e,t du Pakistan se sont felicites de

l'.initiative prise par les Etats-Unis d'Amerique, qui avaient presente une

p~oposition constructive. Toutefois, ils ont reserve pour leurs
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respectifs le droit de voter a la Quatrieme Commission et a llAssemblee generale

en fonction des circonstances.

85. Le representant du Royaume-Uni a det::lare ClU1il avait vote contre le proje'(j

de resolution recommandant a l'Assemblee generale de maintenir en fonctions

pendaht trois ans le Comite, reais i1 a exprime llavis ClU1il y ~~Tait inter~t a
distribuer le texte integral des discours des representants de 1 1nde et de 2a

BelgiClue, discours Clui pourraient servir de base pour une nouvelle etude de ~ette

Cluestion avant sa discussion par l'AssembJAe generale •

86. 11 a ete decide, en principe, Clue le Comite accorderait chaClue snnee une

attention particuliere a une Cluestion techniClue determinee J ce qui ne Itemp~chera

pas d1examiner chaque annee les renseignemen~s relatifs a toutea les Cluestions

enumerees a l'Article 73 e)de la Char-tee En 1953, le Comite etudiera d~une

racon plus parta.cul.Lere la situstion de llenseignement.

_ 5 little.
Best Copy Available ~.'
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XII. PARTICIPATION DES TEBBITOIRES NON AUTONOMES AUX
TRAVAUX DU COMITE

87. L'Assemblee generale a invite, dans sa resolution 566 (VI), le Comite

des renseignements relatifs aux territoires non autonomes a. examiner la poa­

eibili te i "assocfer plus etroi tement a. se a travaux lee terri toires non autonomes

et a. lui faire rapport sur les resultats de cet examen, lore de sa septieme

session reguliere.

88.: Le Secretaire general avait prepare a. l'intention du Comite un memorandum

Oll etaient brievement etudiaes les formes possibles d'association et ou etsient

eno~cees les dispositions que lIon rencontre dans les actea constitutifs de

certains organismes internationaux, dispositions selon lesquelles les tarritoires

non autonomes participent ou peuvent participer aux travaux de ces organismes sur

une base distincte de celle des delegations des Etats ..\l.embres re sponaabIea de leure

relations internationales.

89. Le Comite a etudie cette question de sa soixante-septieme a. sa soixante et

onzieme seance.

90. res re preserrbarrts du Bresil, de Cuba, de l'Equateur, de l'Egypte, de l'lnie

et du Pekt s tan ont soumte a L' examen du Comite un projet de resolution, dont le

texte etai t le sui vant

"L'AasembLee generale,

"Rappe Larrt qu'on a estime possible et utile d'associer Les t'erritoires

non autonomes aux travaux des organes techniques des Nations Unies, y compris

des institutions specialisees;

"Reconnat ssent, que la participation directe des terri toires non aubono­

mas aux delibe1'ati.ons du Comit·e des renseignements relatifs aux territoires

non autonomas peut favoriser plus encore les progres realises par ces

territoires et leurs popuLatdona en vue d'atteindre Les objectifs ment t onnee

dans le Chapitre XI de la Charte des Nations Unies ;

"1. Autorise le Comite des renseignements re latifs aHX terri tot res non'

autonomes a. accepter, sur la propOSition de la Puissance administrante

interessee, que parti.:;ipent El. se s travaux les re presentanns des gouvernements

des iierritoires non aut.onone s ou Les habi tants assument, dans une large

me sure , la reeponsabilite de la politique sutvfe dans les domaf ne s eccno­

mfque , social et de l' education;

"2. Il
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"2. I'O.vite les Pu.issa'O.ces admi'O.istrantes a saisir l'occasio'O. qui leur

est ai'O.ei offerte de realiser une cooperation plus efficace en ca qUi concerne

l' etude de s condi tions economique S.I socfa'Ie s et de l' education existant· dans

les terri toires non autonomes;

"3. Invite le Comite des rensergnemenbs relatifs auxrerritoires

non autonomes a faire rapport a l'Assemblee generale ausujet des disposi­

tions qui auront ete prises aux fins d'associer Les t ;-rritoires non

aubonome e aux travaux du Comits conf'ormenent; a la presente resolution. 11

91. En recommandant l'adoption de leur projet commun de resolution, Les

representants du Br6sil, de Cuba, de l'Egypte, de l'Inde et,du Pakistan, ont

reconnu que lIon !'e'll.;,",.ltrerait certaines difficulteE.t techniques en arretant

lee conditions du statut de membre associe, mais ils ont e~e d'avis qU'il ne

pourrait y avoir J'opposition au principe en Cause puisque leurs propositions

etaient entderement. conf'orme a aux termes de la re80~'J.tion 566 (VI) dans laquelle

l'Aeseniolee generale a reconnu "que la participation directe des Terri toires

non autonome s aux braveux de 1 'Organisation des Natione Unies et des institutions

epecialieees constitue un moyen efficace de promouvoir le progres des populations

de ces territoires ve rs l'egalite ave c las Eta bs Membres de l'Organisation

des Nations Urrle s j "; Une association de cette nature serai t profitable a la

fois au Comite et aux re preseutaune del:' terri toires non aut.onome e , La question

d l une dualite de representation ne se poserat t pas puisque le projet de resolution

a invite lee puf asance a administrantes elles-m&mes a deSigner Ie s representants

qUi particip€raient aux travaux du Comite.

92. En reponse aux questions qut leur ant ete posee s , lee auteurs du projet

commun de resolution ant explique que, selon ce projet, les representants des

~erritotres non aubonome s siegeraient separement des Puissances administrantes et

exposeratenb leurs propre s idees, sans avotr le drot t de vote; ils onb explique

auasf q'le ces re present.antia devraient et're de s re preeeubante des gouvernements

locaux de s -t erri toi re s non aubonomes ,

93. Le representant de l'Iude a pense que 1"'6 (lifficulte_s d'ordre technique

pouvaient recevoiruue solution. 11 a suggere que peut-etre les Territoires

places a 1 1 0rigine sur la liste des t erri toires non aubonome s mat s au sujet

desque Ls on ne transmettait plus de renseignement, pourraient sollicitet' par

'l?rio:t"ite la ~lite de ~'m.bre aS800ie. Il a propose que viennent eneuiteles.
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territoiree qui avaient atteint un degre d'autonomie assez large pour comprendre

un developpement des institutions representatives et en particulier les aasembLeea

au motns partiellement elues. De put eaante a rat eoue ont rendu souhat table que

lee tenitoires non aubonome s participant plus directement aux travaux du Comite,

ce qui leur permettra d'acquerir une '~xperience supplementaire. 11 a ete d'avis

qu'un tel statut de membre associe pourrait, a chaque session du Comite, n'etre

accorde quia quatre Territoires, choisis selon une equitable representation

geographique et. en tenant compte de la nature des travaux que le Comite a envisage

d'entreprendre au cours'd'une session determinee.

94. On devrait classer Les territoires non aut.onome s se Lon le degre de develop­

pement qutils ont atteint, en distinguBnt entre

(a) Territoires au sujet desquels il n'est plus transmis de renseignements;

(b) Territoires qUi sont parvenus a un certain degre dtautonomie et (c) ceux

qUi en sont encore a un stade elementaire d'evolution. C'est la une question a

Iaque ne le Comite devrai t consacrer une etude plus complete.

95. A titre d'essai et comms moyen d'associer plus etroitement Ie s territoires

non autonomes aux travaux du Comite, le representant de l'lnde a suggere que

toutes les resolutions et tous les rapports concernant les Territoires non

autonomes adopt.es par I' AasembLee generale soient e nvoyes a certaines institutions

representatives de ces ~erritoires et particulierement aux assemblees locales qui

comprennent des membres elus, et que Les reactions obse rvee s che z Ie s interesses

soient mentdormee s dans Les renseignements transmis en vertu de L'Article 73 e)

de la Ohaz-te ,

96. Le representant de l'URSS a expose que le projet commun de resolution ne

prevoyai t pas une representation appropr-tee des habi tants des territoires non

autonomes, puisque cette representation depandrait du choix des puissances

administrantes et ne serait assuree que pour lesTerritoires qut auraterrt at-teint

un large degre d "autonomte , En outre, ainsi qu l t L ressort de l'atti tude des

puissances administrantes a .l'egard dee travaux du Comite et du prolongement de

son mandat, 11 est certain qu t on ne peub att.endre de resultats d1aucune resolution

invitant celles-ci a assurer l'aese-.Jiation plue etroite des territoires non

autonomee ave c le Comite. Pour cette de rntere raf son il ne lui est pas possible

dtappuyer le projet conjoint de resolution a mct.ns qU'il ne eoit amende de maniere

af'ournir une possibilite reelle dtassociation aux territoires non autonomes ,

En c

suivant

autonomes

et educat

ministrat

terri toi

97. Le

commun d

estime s

aux trav

assures

la Chart

ne sont,

type de

res non a

re aponsat

d'Ameriqu

de membre

la mant e

res non

delegati

admtnt sb

des repr

preserrte

le proje

gen

aut

les

se p



Franqais
Page 37

re

Lees

lie,
Le

~age

~ .
"J

lons

jui

.nt

;ion

.e

En consequence il a propose un amendement destine a remplacer par le texte

euivant le ~aragraphe 1 du dispositif du projet commun de resolution :

"1. Autorise le Comite des rense Ignemerrbe relatifs aux t.erri toires non

autonomes a inviter Les representants des organisations aocta'Ies , culturelles

et educatives, ainsi que lee representants des organes representatifs de l'an­

ministration aubonome locale, s'il exrste une telle administration dans les

territoires non aubonome s , a participer aux travaux du Comite sans droit de vote."

97. Le representant des Etats-Unis d 'Amerique a fait observer que le projet.

commun de resolution avat t de serieuses implications~ En general son Gouvernement

eetime souhaitable de maintenir une etroite participation des Territoires dependants

aux travaux des Nations Unies de f'acon que les habtbants de ce s Territoires soient

aasurea de mreux comprendre et mieux apprecIe r les principes et les objectif's de

la Charte et des activites des Nations Unies. Cependant le c.' Etats-Unis dlAmerique

ne sont pas en me sure d'appuyer toute forme d'action qui tendrait a creer un

type de representation distincte, au sein de ce Comite et au benefice des territoi­

res non aubonome s ou de leurs habt tenbs , de celles des membres des Nations Utrle s

re sponsabIe s de 1 'administration de ce s <:',Irl'itoires;" le representant des Etats-Unis

d'Amerique a exprime l'opinion qulil n'e~it pas necessaire d'etablir un etatut

de membre aesoct e au se m du Comite.. Les Etats-Unis d'Amerique sont d'avis que

la maniere la plus pratique d'assurer une participation plus etroite des ~arritoi­

res non aubonome s aux travaux du Comite const ste a perpetuer et a deve Loppe r­

ltha"'::>itude, deja sutvte par queLques Put asance s administrantes, d'attacher a leurs

delegations des perso~nalites dument qualifiees originaires de ces ~erritoir~s.

Lee Etats-Unis d'Aulerique ont pris L'Iiabf.tude d'inclure dans leurs delegationsaux

conferences internationales, avant me-me que prennent place celles tenues' sous l~s

auspices des Nations Unies ~ des habi tants des terri toires places sous leur

administration, et c'est seulement en raison de circonstances imprevisibles que

des representants de ces territoiree n'ont pu faire partie de leur delegation a la

preserrte session du Cotnibe , Pour tenir compte de cec t , les Etats-Unis ont scumts

le pro jet de reaoluti on sutvaut :

"L'Assemblee genentle,

"Rappe Lanb que, par sa resolution 566 (VI) du 13 janvi.er

generale a inVite le Comite des renseignements relatifs avx te~ritoires non

autonomes a etudier la posSibilite d'associer plus etroitement a ses

les tcrritoi:l~es non airtonome a et a presenter a 1 'Assemblee generale,

septiE}1ne~es~ionordinaire et en Lt at sou avecl'examen de la questionde
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que cette procedure constitue le ~oyen le plus pratiquel~time

le representant de la Belgique a fait savolr que son gouvernement avait

contre la resolution d.emandant d'etudier la question d1une associatic~

etroi te des "-,erri toires non aubonome s aux travaux du Camite, lorsque celle-ci

ete mise aux votx pendant la derniere se~sion de l'Assemblee generale car

pareille association impossible, infructueuse et; nef'aate ,

llavenir du Comite auque L elle devra proceder, un rapport sur le resultat

de cette etude,

"Ayant reQU le rapport du Comite des renseignements re latlfs aux

territoires non autonomes,

IIReconnaissant que chaque Membre des Nations Unies a le droit absolu de

determiner la composition de sa delegation,

111. Constate que les Etats Membres qur adrrdnistrent des terri totres

non autonomes ont parfois inclus parmi les membres de leur delegation au

Comite des personn~s qualifiees originaires de ces territoires;

et le ~lus satisfalsant de donner aux ~erritoires non autonomes la possibi­

lite de participer plus etroi tement aux travaux du Comite; ,

"3. Exprime llespoir que les Etats Membres qUi administrent des

territoires non autonomes jugeront opportun de continuer a appliquer, en la

generalisant, la methode qui consiste a associer, comme il convient, aux

travaux du Comite, des personne e dument quaLff'Lee e or-Igf.natre s des "';erritci­

res non aut.ouome s en Les nommant membres de leur delegation ou de toute

autre mantere qU'11s estimeraient souhat table."

98. En s ' oppoaarrt au projet comm-a de resolution soumt s par lee re]p!'esentants

du Bresil, de Cuba, de L'Egypte, de llEquateur, de l'lnde et du Pakistan, lep

representan".:: d.e la BeIgf.que , de la France et du Royaume-Uni ont expose que

leurs gouvernements regardaient comme une forme de la duaLt te de representation

la qualite de membre aasocf e du Comite et que lee conditions d1admission aux

Nations Unies qu'enonce la Charte slopposent a la creation d'un statut de

membre asecct e dans une commission de L'AasembLee generale • D'un point de vue

juridique leurs gouvernements ne pourralent accepter une proposition qUi nta pas

tenu compte du·principe de l'autorite unique qui est llun des princlpes essen~~els

d1un gouvernement democratique.
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D'un point de vue conatitutionne1, a-t-i1 expose, il est inadmissible que

80ient presentes au aein du Comite des representations parallelea, l'une de

la Puissance administrante et l'autre du Territ01re dont la Puissance adminis­

trante aeule a la responsabilite. 11 a souligne de plus que, dans la pratique,

des fonctionnaires des Territoires avaient deja pris part aux travaux.du Comite

en qualite de membros des delegations des Pujasan ~s administrantes•
." . .-.

100. Le representant du Royaume-Uni a auas ~~'Bp~:t~: que son Gouvernement, lors

de la derniere session de L'AaeembLee generale, avait d'abord acoorde son appui

a l'etude de la partioipation eventuelle des territoires non autono~es aux

travaux du Comite. Cependant, apres avoir aocorde son attention a cette

question, son Gouvernement avait decide de s'abstenir en seance pleniere, en

conside:'('ation des difficultes d I ordre constitutionnel qut etaient devenues

6videntes.

101. Le representant de la France a indique qu'il s'abstiendrait, pour les

m~~ds raisons, de voter sur le projet de resolution soumis par les Etats-Unis,

lequel presentait cependant a ses yeux l'avantage de concilier un reel 1nteret

pratique avec le respect des principes.

102. Le representant du Danemark a expose que son gouvernement approuvait les

principes enonces dans le projet commun de resolution selon lesquels 11 fallait

rechercher les moyens d'associer plus etroitement les ha~itants des territoires

non autonomes aux travaux du Comite. 11 n'approuve pas cependant les moyens

suggeres dans cette resolution. La politique du Gouvernement danois a ete

d'inclure dans ses delegations les speoialistss qu'il jugeait utiles et il

appuiera en consequence le pro jet de resolution soumis par lea Etats-Unis. Le

representant de l'Australie a egalement indique qU'il voterait en faveur du

projet de resolution des Etats-Unis.

103. Le representant de l'lnde a propose que le Comite, lorsqu'il presentera

les resultats de l'etude qu'il aura faite du probleme, recommande a l'Assemblee

generale de proceder a un nouvel examen de ce dernier.

104. En commentant cette derniere proposition, le representant du Royaume-Uni

a expose que son Gouvernement s'etait livre a un examen tres serre du probleme.

6tait parvenu a certaines concluE!ions bien determinees et qu'il ne croyait pal:.

que l'Assemblee generals dGt recommander de proceder.a une nouvelle etude.
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105. Le Comite a .alors prooede au vote sur les textes qUi lui etaient soumis.

106. Lt amendement presente par' le representant de 1 'URSS, afin de remplaoer

le paragraphs 1 du dispositif du projet conmun de J::'esolution, a ete rejete par

une voix pOl'r, 11 voix oontre et 4 abstentions.

107. En expliquant leurs votes, les representants du Bresil, de CUba, de l'Inde

et du Pakistan ont expose, quIa leur avis, l'amendement propose deJ;lassait les

limites du probleme que le Comite avait ete oharge d'etudier en vertu de la

resolution 566 (VI) de l'Assemblee generale.

108. Le projet oommun de resolution soumis par les representants du Bresil,

d~ CUba, de l'Egypte, de l'Equateur, de l'Inde et du Pakistan a ete egalement

rellousse J;lar 7 voix pour, 8 oontre et une ab sbentdo., ,

109. Le Comite a vote alors, paragraphs par paragraphe , sur le projet de

resolution presente par le representant des Etats-Unis d'Ameriquej les resultats

de oe vote ont ete les suivants

Paragraphe 1 du preambu'Le 10 voix I:0ur, aucune oontre et 4 abstentions.

Paragraphs 2 du preambule 11 voix pour, auoune oontre et 5 abstentions.

Pa~!'agraphe 3 du preambule 14 voix pour, auoune oontre et 2 sbstentions.

Paragraphe 1 du dispositif 7 voix pour, 3 contre et 6 abstentions.

Paragraph.3 2 du dispositif Le representant des Etats-Unis d'Amerique a aUE'~li.rf
'"

de r~mplaoer lea mots "le pl.ua" par "un" et de supprimer les mots "et le plus

satnarat eanb'' • Le paragraphe ainsi amende a ete repousse par 6 voix pour, 8

oontre et 2 abstentions.

Paragraphe 3 du dispositif : 6 voi~ pour, 4 oontre et 6 abstentions. Le repre­

sentant de la Nouvelle-Zelande a demande un vote par appel nominal de l'ensemble

du projet de resolution. Le vote a ete le suivant :

En faveur : Australie, Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Nouvelle-Zelande et

Pays-Bas.

Contre Belgique, Cuba, Egypte, Equateur, Inde, Indonesie, Pakistan et

Union des Republiques sooialistes sovietiques.

Abstentions: Bresil, France et Roya~e-Uni.

En consequenoe, le projet de resolution a ete repousse par 5 voix pour,

voix contre et 3 abstentions.
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AN.NElCE I

ORIRE ID JOUR .....U COMITE

Documents

A!AC.357

1. Ouvertude de la session

2. Election du President, du Vice­
President et du Rapporteur

3. Adoption de l'ordre du jour 4, L.81

4. Situation economiClue des territoires
non autonomes :

Comptes rendus
analytiques
A!AC.35!SR.

52

52

52

53, 54, 55

b)

e

esultats

8.

8.

a) Resumes, rediges rnJ:' le Secre­
taire general, des renseignements
relatifs a la pr-oduction agricole
et industriellej L.I02, L.I09
Questions soulevees par le rapport
special sur la situation et le
developpement economiClues ap-
prouve par llAssemblee generale en 1951

61

61, 62

58, 59, 70

59,60

55, 56, 57, 58

L.I07

L.98, L.IOO,L.IOl
L.I06

A!2132!Add.l
A!2134/Add. l
L.87, L.93, L.97

L.82, L.84, L.88
L.89, :L.90

c) Santa puhl.fque ,

d) Service social de la collectivite,
. Protection de la famille et de

1lenfance;

e) Degre d1avancement des etudes
internationales consacrees a la
main-d1oeuvre migrante;

5. Situation sociale dans les Territoires
non autonomes :

a) Principes directeurs et princi­
paux probf.emes du progres social;

b) Relations raciales et autres
aspects de la Cluestion des droits
de l'honnne dans les territoires
non autonomes;

8.

plus

1:', 8

repre­

ensemble

ande et

n et
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Documents

AlAC.35!

Comptes rendus
analytiques

A!AC.35!SR.

L.l05, L.l06,
L.l08

L.91, L.91/Add.l,
A/2J29/Add.l

1') Aspects de la situation de la
main-d'oeuvre et des systemes
suivis dans ce domaine;

g) M<3thodes a sutvre pour deter­
miner le niveau de vie des
populations et renseignements
recueillis a ce sujet;

6. Enseignement dans les territoires
non autonomes :

a) Rapports presentes nar 1 ''UNESCO
sur l' emploi des Languea verna­
culaires ou de la langue nationale
et sur les mesures a prendre pour
1'aire disparaftre l'analphabe-
tisme L.99, L.103

b) Resume, redige par le Secretaire
'general, des renseignements
relatifs a l'enseignement et
toutes questions soulevees par
le rapport special sur l'ensei­
gnement approuve !lar l'Assemblee
gemlrale en 1950. L.104

61, 62

63

63, 64

64; 65

66

L.86, L.92, L.93,
L.95, L.96

A/2l28$ A/2l29
A/2l29!Add.l, A/2l30
A/2l3l, A/2l3l/Add.l
A/2l3l!Ad.d.2, A/2l33
A/2l34, A/2134/Add.l
A/2l34!Add..2, A/2134/Add.3,
A/2l34/Add. 4, A/2l34/A,dd.5,
A/2134/Add.6, i:l.!2l34/Add.7
A/2134/Add.8, A/2134/Add.9
A/2135, A/2l35/A.dd.l,

, L.l10/Rev.l

Collaboration internationale en ce qui
concerne la situation economique,
sociale et scolaire dans les terri­
toires non auboncceej renseignements
sUr l'assistance technique.

8. Resumes et analyses, rediges par
le Secretaire general, des rensei­
gnements communiques en 1952 :
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lS rendus COInIltes rendusLytiques ~ Docmnents
>5!SR. analytiques

A/AC.55/ A/AC~55/SR.

;1, 62
a) Q.uestions de fond d10rdre

general qui ne figurent
pas sous de precedentes
rubriques;

b) Renseignements communiques
65 aporrtanemerrt sous les rubriques

facultatives du ScMma;
>3, 64 c) Q.uestions de procedure.

9· Avenir du Comite des renseignen:.ents
relatifs aux territoires non
autonomes. L.83, L.83/Add.l 67,68, 69, 70, 71

L.85

10. Approbation du rapport que le Comite
doit presenter a llAssemblee
generale.

4; 65

66

I..ill, L.ln/Add.l
L.1l2, L.1l2/Add.1

69, 70, 72
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ANNEXE II

PROJErS DE RESOL'OrION PRESENrES A LtASSEMBLEE GENERALE

Le Comite des renseignements relatifs aux territoires non autonomes presente

a l'Assemblee generale"les projets de resolution suivarlts

,A. Projet de resolution concernant la situation socfaj,e dans les ",erritoires

non autonomes

"L'Assemblee generale,

"Prenant note du rapport du Camite des renseignements relatifs aux

t 3rritoires non autonomes,

"l. Approuve le rapport du COmite, expose succinct mais reflechi de la

situation sociale dans les territoires non autonomes et des pr-ob.Lemea que Jlose

le developpement social;

"2. Invite le Secretaire general a conmunfquez- ce rapport, pour exalten,

awe Etats Membres des Nations Unte s qui admir:.istrEmt des tSI'ritoires ncn aut.onomea,

au Conseil economique et social, au Conaeil de tutelle et aux institu~ions

specialisees interessees."

:B. Projet de resolution concernant la discrimination raciaJ'1 dans les

t~rritoires non autonomes

"L'Asse:rr:.blee generale,

"Bu egard aux principes q.e la Charte et de la Declaration universelle d.es

droits de l'homme qui veulent que l'on developpe et encourage le respect des

droits de ItholllIlle et des libertes fondamentales pour taus sans distinction

de race, de sexe, de langue ou de religion;

liEu egard au principe de la primaute des intergts des habf, tants des

tarritoires non autonomes, reconnu dans le Chapitre XI de la Charte;

"Reconnaissant qu'il existe une difference fondamentale entre les lois et

les pratiques discriminatcires, d'une part, et les mesures de protection destinees

a garantir les droits des autochtones, d'autre part;

"L, Recornmande aux Etats Membres qui administrent des '-erritoi:res non

dtabolir les lois et le8 pratiques discriminatoires contraires aux

de la Charte et de la Declaration universelle des droits de l'homme

les territoires non autonomes ou peuverrt subsister des lois et pratiques
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112. Recommande aux Puissances administrantes d'examiner toutes les 101S,

tous les reglements et toutes les ordonnances, ainsi 'que leur application dans

les territoires non autonomes, en vue d'abolir toutes dispositions ou prat1ques

discriminatoires qUi pourraient existerj

113. Recommande, dans les cas ou. il eXiste des lois qui etablissent entre

citoyens et non citoyens une distinction fondee essentiellement sur des

considerations de race, ~ue lesdites lois fassent l'objet d1un examen Similaire;

"4. Recommande que tous les habit~ts des territoires non autonomee , sans

distinction de race, aient acces a toutes les facilites pUbliquesj

. 115. Recommande qus , dans les cas ou des Led.a prevoient des me sure.., de

protection speciales en faveur de certains groupes de la population, ces lois

fassent frB~uemment l 'objet d1un examen qu.l permette de determiner si leur

objet principal reste d'assurer une protection et s'il y a lieu de prevoir des

der-ogat Iona dans des circonstances particulieresj

116. Reconnatt que llamelioration des relations raciales depend, dans une

large mesure de l'application d'une politi~ue educative et aI~rouve toutes les

mesures de s't Ineee a donner a tous les eleves de toutes les eco.Iea une meilleure

ompr ehene Lon des besoins et des pr-ob Lemee de 1 1ensemble de la collectivite ll
•

c. Projet de resolution concernant l'avenir du CoInite des renseignements

relatifs aux territoires non autonomes.

llL 'Assemblee generalEl,

llAyant constitue, :par sa resolution 332 (IV), adoptee le 2 d.8cembx'e 1949,

un Comite des rensej.eSDements relatifs aux territoires non autonomea;

llReconnaissant llutilite des travaux de ce Camitej

"RappeLanf que par sa resolution 332 (IV) du 2 decembre 1949, elleavait

decide d'examiner lien 1952 la question de savoir si le Comite special dovrait

e-tre reconstitue pour une nouvelle periode, ainsi ~ue la question_de la compo..;,

sition et du mandat de ce nouveau CoInite specialll j

llAyant examine a nouveau le manda.t du Comite ainsi que les d.ispositions

relatives a sa composition, ~ui figurent clans sa resolution 332

d.ispositions relatives aux travaux duConrl'be , qui figurent dans

333 (IV),
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"1. 'peeide que le Coroite restera en fonetioI.\s, dans les ro~roel3 conditions,

pendant una nouvella periode de trois ansj

"2. Charge la Quatrieroe Commission, agissant au nom de 1 'Assemblee generale,

de pourvoir les vacances qui pourraient se produire parmi les membres du

Coroite qui n'administrent pas de ~erritoires non aubonomsa ,"
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DEUXmME PABTm

I. NOrm PRELIMINAIRE

1. Lore de sa session de 1950 le Camit~ des renseignements relatifs aux ~3rri­

toires non autonames a consacr~ principalement ses travaux a llexamen des con­

ditions de llenseignement dans les ,~rritoires n~n autonomes. En 1951, il a

Elurtout aGcorde son attention a lletude des conditions e-::onomiques et des pro­

blames du developpement economique. Le Comite a, en ces deux ann~es, r~dig~ des

rapports speciaux que llAssemblee generale a ulterieurement approuves comma cons·

tituant des exposes succincts meis reflechis des progras de llenseignement ainsi

que de la situation economique et des problemes sly rapportant dans les terri­

toires non autonomes):/

2. Le present rapport \ui a trait aux conditions sociales complete les deux

pr~cedents rapports. EnsemblfJ ces trois rapports consignent Lea opinions refl~­

chies du Comite sur les pr.blames econam1ques, sociaux et de llenseignement qui

interessent l!ensem~le des populations ies +erritoires non autonomes. Ils decou­

lent des renseignements transmis par les Etats '[embres responsables de l'adminis­

tration desdits territoires,des renseignements eomplementaires mis a la disposi­

tion du Secretariat par les Etats \ embres interesses et des debai:s !oui ont eu

lieu au sein du Corndte au sUjet de ces rense.ignements.g/

.~./ Cf. Rapports du Cami te s:pecial pour llexamen des r~n8eignements transmis en
vertu de llArticle 73 e)de la Charta, 1950 et 1951 : comptes rendus officials
de llAssembl~e generale, cinquieme session, supplement no 17, deuxieme partie
et 8ixi~me session, suppl~ment no 14, troisiame partie.

nz'1

51 En'vertu de llalinea e de l'Article 73 de la Charte, les Puissances adminis-
trantes slengagent a : .
"communiquer regulierement au Secretaire general, a titre d'information, soua
reserve des exige~ces de la stcnrite et de considerations dlordre constitu~
tionnel, des renseignements statistiques et autres de nature teohnique rela~

tifs aux oonditions econom:!.ques, sociales et de llinstruction dans les terl'i­
toires dont ils sont respectivement responsables, Qutrea que ceux auxquele
s lappliquent les chapftres XII et XIII. 1l
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3. En de 'pr~c~dentes ocoasions le Comite a appel~ 1 tattention aur les engagemeniB

de caractere international et les d~cla~ations relatives aux politiques suivies

sur le plan national qUi l'ont gUid~ dans sa maniere d1aborder lletude des rensei.
A ,

gnements concernant oes t,erritoires. Ces prinoipes doivent etre maintenant re-
, ,

petes. :

4. LlArticle1l de la Charte p.laoe au nombre des but", dea Nations Un:i:B :

"3. RealiseI' la cooperation 1~lternationale en r~solvant les problemes inter­
nationaux dtordre ~conomique, social, intellectuel ou humanitaire, en d~ve­
loppant et en encourageant le respect des droits de Ithamme et des libert~s

fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de
religion;

"4. Etre un centre ou stharmonisent les efforts des nations vel'S ces fins
communes".

5. LtArt1cle 75 de la Charte, qUi sert dtintroduction au chapitre IX, concernant

~a ooc~erat1cL ~conomique et sociale, dispose :

"En vue de cr~er les oonditions de stabilite et de bien-etre n~cessaires
pour assurer entre lea nations des relations pacifiques et amicales fondees
sur le respect du principe de Itegalite des droits des peuples et de leur
droit ~ disposer dteux-memes, les Nations Unies favoriseront:

a. T~ relevement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions
de progres et de d~veloppement dans Itordre economique et social;

b. Ta solution des problemes internationaux dans les domaines economi­
que~ social, de la sant~ publique et dla~tres problemes connexes; et la
coop~ration internationale dans les domaines de la culture intellectuelle
et de ll~aucation;

c. Le respect universel et effectif des droits de Ilhomme et des libel'­
tes fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de lang~
ou de religion."

6. La n6claration universelle des croits de Ilhomme, adoptee en 1948 par ItAssem­

blee generale comme constituant un progres va.IahLe pour tous les peup.les et­

toutes les nations stipule que chaque individu peut pen~ficier de taus les droits
."" , A .et lee libertes snonces dans la Declaration et qutaucune distinction ne doit etre

fond~e "sur le statut poli:liique, administratif ou international du pays ou du

territoir~ dont une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire

independant, sous tutelle, non autonome ou soUmis ~ une limitation qU01conque

de souverainet~".
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LtArticle 73 de la Charta, IJartie IJrinciIJale de la Declaration relative

~erritoires non autonomes, disIJose que :

tiLes Membres des Nations Unies qui ont ou qui assument la respo~sabilite
dtadministrer des ~erritoires dont les IJoIJulations ne stadministrent pas
,~ ,

encore comIJletement elles-memas raconnaissent le IJrincipe de la primaute des
inte'rets des habitants de oas ~~rritoires. Ils acceIJtent comme une mission
sacre'e llobligation de favoriser dans toute la mesure du possible leur pros­
~~rite', dans le cadre du systeme de paix et de s6curite' intemationales etabli
IJar la pre'sente Charte et, a cette fin :

a. :Dtassurer, en resIJectant la oulture des IJoIJulations en question,
" , tleur progres IJolitique, economique et social, ainsi que le develoPIJemen .

de leur instruction, de les traiter aveo 6quite' et de les proteger contre
les abus;

b. De develoIJIJsr leur caIJaoite de s I a dministrer elles~memes, de 'Genir
comIJte des aspirations politiques des IJopulations et de lea aider dans
le developpement progressif de leurs libres institutions politiques, dans
la mesure appropriee aux conditions IJarticulieres de chaque territoire
et de ses populations et a leurs degre's variables de developpement;

c. D1affermir la patx et la se'curite internationales;

d. ne fevoriser des mesures constructi'lres de develoPIJement, dtencoureger
des travaux de recherche, de cooIJerer entre eux et, quand les circonstan-

I A , ,

ces s y preteront, avec les organismes internationaux sIJeoialises, en
vue d!atteindre effectivement les buts sociaux, eoonomique3 et scientif'i­
ques enonces an present article; tI

8. Ces principes et Leo declarations de 'Politio.uo fait,..s 'far Le s Pui.aecncca admhu"" ..

trantes soulignent llimIJortance particuliere, dans lladministration des t3rri-

toires non autonomes; d~s interets des habitants dont les termes de llArticle 73

de la Charte reconnaissent la tlprimaute". Lorsqu1il se preooouJle des -habitants,

le Comi te a en vue toutes les populations residant dans le tar'.l'itoire qui consi­

d~:rent que leur propre avenir et celui de leurs enfants est lie' au bien-etre et

au progres du Territoire et de tous ses habitants.

9. :Jne demisre consideration dlordre general est que, dans ce rapport} oomme

dans ses rapper-be SUi' Itenseignerilent et le dsveloppement e'oonomiC!ue, le Comite

a tenu compte tant des programmes de de'veloppement etabliS. par les puissanoes

administrantea lue des programmes generaux e'labores par lea Nations Uniea.e'j:;J£:lur~<··

institutions spe'cialise'es. Les responsabilite's qu10nt assumJes lesEtatsMemb:t$6·

i)pour administre~ lea 7.erritoires non autonomes et lesp!'incipes d1e'galiteentr6<)··

. Les peuples que reni'erme la Charte indiquent lanec6ssittf de promouvoirunecoo]~.,
<> • .·.• i • .... I ...• ...•. ..

i~a.t;lon .e'coilomique etsociale pour le benefice des Jlo]Ulationsde .ces t,rrit'oir~ef.
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dana les mamas oonditions qulelle doit atreaasuree aux habitants des Etats

souverains.

Ir. PROBIEMES ET POLITIQ'(IES SOCTAUX DE CARACTERE GENERAL

agir

Hmi

trad

esse

assu

, ,
repe

dfti

stH

obte

mIle

16.

pour

tion

de d

Comi

15.

vala1

dispc

des (

auss

14.

cier

,peut

10. Les oonditions de vie de beaucoup dlhabitants des ~',erritoires non autonomes

demandent a etre ameliorees dlurgenoe, malgre les efforts poursuivis jusqula

present par les Puissanoes administrantes.

11. Le premier probl~me fondamental a ete et demeure oe1ui de leur sante et les

premiers efforts des administrations ont ete orientes vel'S llamelioration de.~ ~ , ,
1-etet sanitaire. Mais 8.10TS que 'beaucoup a ete fait pour oombattre les epi-

demies et endemies et abaisser le taux de la mortalite infantile, la venue dlune

population plus saine, oapable dlune produotion aoorue et dlune vie meilleure; res­

te toujours llobjectif dernier de toutes les Dolitiques de developpement et ,la

oondition essentielle du progres <5conomique at social. Une nutrition amelioree,

un habitat et one hygi~ne mieux appropries ainsi qu1un enseignement medical

inoitant la communaute a reohercher de meilleures conditions de vis, sont de

premi~re importance pourattaindre un meilleur stat sanitaire.

12. Les programmes pour le progres sooial doivent non seulement surmonter les

questions de oaractere permanent relatives a lletat sanitaire defio~ent et a la

pauvrete mais aussi- et souvent en mame temps - les questions dladaptation socials

qui deooulent des changements affectant ll~oonomie. La dscouverte de nouveaux

moyens, de oommunication, les progres du commerce, le developpement des zones

urbaines, le changemen~ d'une eOOI10mie de subsistance a one eoo~crrie monetaire

et l~ developpement eoono~i~ue en general ont tendu a desintegrer les structures

sociales etablies. Il faut aujourdlhui de nouvelles bases sur lesquelles lrindl­

vidu pUisse'etabllr l'expression nouvelle de sa responsabilite envers sa famille

et la communaute a laquelle il appartient.

Les niveaux de vie ne peuvent etre releves ~utau moyen dlune produotion

Crest pourquoi se trouve justifiee llimportance attribuee dans de nom­

h,,''''''v programmes etab1is dans lea territoires non auboncmea, all. developpement

Il ne peut cependant y avoir d1acoroissement de la produotion a'il

un nombre suffisant de travailleurs en bonne.sante et competents, appal'.

des communautes OU 11s trouveront les satis;f'actions approprieesdansle

Le progr~a e~onamiqUe des territoires requi~rt en ,oonsequence

e
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l'amelioration des conditioDs sanitaires, sociales et de Ijenseignement faites

aux popul.afrrona , Le developpement economique et le developpement sociI':' scnt

interdependants et ce serait manquer de realisme que d'essayer de batir une eco-
"" "1 "nomie saine en negligeant les aspects sociaux du probleme. En manquant d appre-

oier exactement les implications dlordre social du developpement economique on

,peut non seulement porter atteinte aux veritables objectifs dn developpement mais

aussi rendre ce dernier impossible.

14. Un grand nombre de territoires non autonomss ne disposent pas des ressources

financieres requises pcur la croissance des services sociaux necessaires ~ leurs

habitants. Ll.a regoivent llaide financi~re des metropolese Comme le Comite l'a

expose en 1951 : "Lea Etats Membres administr-ants n 'attendent plus des territoires
A , • .

non autonomes qu l l.La soient en mesure de pourvoir :par eux-memes a leur propre

developpement economique, livres uniquement ~ leurs ressources propres, O'U a
llaide d'investissements etrangers de souroe privee." Ceoi est encore plus

valable lorsqu!il slagit du progres sooial. Mame ainsi le total des ressouroes

disponibles pour ameliorer les conditions de vie des habitants est, dans bien

des cas, inadequate

15. En de telles oiroonstanoes il n 'est pas seulement souhait~ble d
'obtenir,

pour mener ~ bien une politiqu6 sooiale, la plus large collaboration dss :popula­

tions, a. la fois dans l' etablissement et dans la mise en oeuvre des progz·amm.es

de developp,ement social; oela oonstitue egalement une neoessite eoonomique. Le

Comite ne fait rien d'autre ici que de reprendre des declarations autorisees et

repete'es selon lesquelles il n I est pas de programme pour l' amelioration des con­

ditions de vie des populations" des territoires non autonomes qui pUisse abouti~

s'H n'emporte pas le consentement et llentter apput des populations, taus deux

obtenus en stimulant les as:pirations de celles-01 ains1 que la satisfaotion

(I111es-mames de leurs propres besoins.

16. Ea sonlignant que la collaboration des populations est une oondition

essentielle a la fois pour deoider et mettre en oeuvre les mesures destinees

assurer le progr~s social, le Comite ne pense :pas qU'il failleattendre;
,-

agir en ce domaine, la lente dis:parition d'anqiennes habitudes, ou qu

limiter a. de simples exhortations et oonseils les 1'olitiques a sutvre ,

traditions jouent un role important dans la determinf1tion de
, . . ,

du dev;rJDPll.ement economique et scciaf, et pensonne n I est cc)mIJ'le'teJmelQt & Ji,;"a.Orl.
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de leur influence. Cepemdant toutes les communauties, particulierement a. des

periodes capitales de leur evolution, accueillent avec faveur l'elan qui peut

@tre donne par des gens en qUi elles ont confiance. A cet effet, la discussion et

l'approbation sont necessaires. 11 n'y a pas de politique economique Ou sociale qUi

pUisse aboutir sans le consentement prealable des populations et la fagon la plus

democratique et la plus efficace d'obtenir ce consentement consiste a. rechercher,

que ce soit pour l'elaboration ou l'execution d'une politique donnee, la cooperatbn

des habitants. 1·e Comite slest trouve encourage par bien des renseignements qUi lui

ont ete fournis sur les progres accomplis dans cette voie et qmi montrent que dans

quelques ~erritoires les representants de la population sont deja. responsables de la

gestion des affaires sociales. 11 espere que llon parviendra rapidement a ce .

resultat si sQuhaitable dans tous les tarritoires non autonomes.

17. Dans les parties suivantes du present rapport on traitera de certains aspects

particuliers du progres social. Un theme qUi reviendra frequemment dans chacUne de

ces parties est qu'il souhaitable d'obtenir, a tous les niveaux, la participation

des.populations. Deux autres tendan~es de caractere general, etroitement liees au

probleme d'une telle participation, pauvent @tre relevees.

18. En premier lieu la tendance marquee dans les recents programmes sociaux

d'abandonner les mesures curatives limitees et de rechercher la collaboration des

populations a des programmes positifs d'action preventive ainsi que les demandes

~es habitants soucieux d'obtenir de meilleures conditions de vie, renferment la

promesse de progres en de nombreuses reformes qU'il serait impossible de vouloir

imposer d'en haut. Dans le domaine social on souligne l'egale importance des

mesures curatives et preventives; et dans le domaine general du bien-etre social de

nombreuses roesures peuvent @tre qualifiees de curatives qui ont un caractere

d'urgence primordiale avant que l'on ait mis en oeuvre une politique d'action

preventive. Le probleme nlest pas tant de choisir entre deux politiques que

cl'integrer eil un seul programme les deux aspects de I' action preventive et de la

~~uerison. Meme ainsi il n! est pas sans utilite de souligner l'importance de l' action

preventive'puisqUe, lorsqu'on decide d'une politique, les maux a ecarter immedia~

/'l;E:illent,peuvent etre tellement evidents qu'ils tendent a attirer principalement

.llattention sur lIaction curative plut8t que sur la suppression de leurs causes

"\~()ndamentales•
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19. La seconde question dtordre general tient a ce que, en dehors des besoins

fondamentaux concernant un mei11eur etat sanitaire et un enseignement ameliore,

i1 peut y avoir de grandes diff,erences entre les problemes sociaux lee plus urgents

mais que, quelle que soit l'attention apportee a un probleme specifique quelconque,

le resultat sera vraisemblablement et doit @tre le progres vers une politique

sociale d'ensemble. La diversification des methodes et les inegalites dans le

deve10ppement ne peuvent etre evitees et sont peut-etre souhaitables lorsque les

habitants elaborent eux-memes la politique a suivre pour traiter les questions

~u'ils estiment les plus urgentes. Egalement, cette diversification et cette

variete ne doivent pas dissimuler la necessite de programmes a longue portee pour

coordonner tous les efforts en faveur du progre8 social.

20. Enfin, il importe de faire une fois encore reference~ dans cette partie

generale, a la necessite dtuue aide exterieure. Cette aide est fournie par lea

metropoles d'un certain nombre de manieres, dont les plus importantes sont les

services fonctionnels ou consultatifs, Itoctroi de ,ommes pour les depenses

d'infrastructure et la fourniture des moyens dtinstruction ou de formation. Le

Comite a regu des renseignements quarrt a l'etendue de l'aide metropolitaine t:lt

a ete dtavis que, jointe ~ la politique d'encouragement a la participation des

babitants, une aide de ce genre a un caractere Bssentiel. En comparaison, l~

total des ressources pour l'assistance technique dont disposent les institutions

internationales est maigre et leur application aux territoires non autonomes n'en

est qu'a ses debuts. On espere quIa l'avenir une aide accrue pourra etre

accordee aux territoires non autonomes par les institutions internationales et qUe

l'assistance et la cooperation internationales permettront dtappuyer les tendances

majeures de la politique poursuivie dans les territoires non autonomes ainsi qUe

les methodes les plus adequates de travail elaborees par lea habitants eux-memes

grace aux progres de leurs propres institutions.
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III. RELATIONS RACIALES

21. Le Comite a pris connaissance avec inter~t de la declaration sur la race

et les differences raciales redigee en 1951 par un certain nombre de specialistes

de l'anthropologie et de la geneti~ue humaine rassembles par llUNESCO. 11

prend note des conclusions suiyantes auxquelles sont parvenus ces f'\Perts au

sujet de ce que la majorite des specialistes considere maintenant comme

scientifiquement etabli a propos des differences entre individus ou groupes

1) Les seuls caracteres sur lesquels les anthropologues ont pu effectivement

fonder jusqu'a present d~s classifications raciales sont des caracteres

physiques (anatomiques et physiologiques).

2) Dans l'etat actuel de la science, rien ne justifie la croyance que

les groupes humains different par des aptitudes innees d'ordre intellectuel

ou affectif.

3) ~ertaines differences biologiques peuvent @tre aussi grandes a

l'interieur d1une m@me race que d'une race a l'autre.

4) On a vu se produire des transformations soc~sles considerables qui ne

coincidaient nullement avec des changements du type racial. Les etudes

hi8toriques et sociologiques co~roborent ainsi l'opinion selon laquelle les

differences genetiques n!inter~iennent gu~re dans la determination des

differences sociales et culturelles entre groupes humains.

;,) Rien ne prouve que le melange des races ait des effets defavorables

du point de vue biologique. Les resultats, bons ou mauvais, auxquels il

aboutit s'expliquent tout aussi bien par des facteurs sociaux.

22. Tous ceux qui souhaitent le maintien de la paix comprennent l'importance

primordiale qui s'attache a l'amelioration des relations raciales entre tous

les peuples. Dans la plupart des territoires non autonomes, le fait que la

plus grande partie de la population soit d'origine ethnique et possede un

patrimoine culturel different3 de ceux des peuples des pays responsables de

administration et occupant a l'heure actuelle la plupart-des hauts postes, m
p

encore plus importante la collaboration iDterracinle. Les declarations

politique faites a cet egard par les Puissances admin~dtrantes

et formelles dans'leur condamnation des pratiques de
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raciale et dans leur encouragement a une barmonie entre les diverses races.

23. 11 y a en m€me temps de nombreux problemes dtordre pratique a considerer~

notamment dans les cas ou une immigration permanente de personnes de races et

cultures differentes a eu lieu. Malheureusement les prejuges des uns contre·les

autres sont largementrepandus. Les maux qui en resultent peuvent cependant

@tre augmentes et la responsabilite de les supprimer est certainement accrue

lorsque les avantages economiques et sociaux sont accordes aux fractions de la

population de m€me race que les persop~es responsables de l'administration.

24. On doit rechercber dans la legislation, les pratiques administratives,

l'instruction et la venue, comme l'enco~ragement, d'une opinion publique

eclairee, les moyens efficaces de parvenir a l'elimination des prejuges racia~

et a la realisation effective de l'egalite raciale.

25. Dans le domaine legislatif le Comite a examine deux questions principales :

l'abrogation de toute loi tendant actuellement a perpetuer les divisions raciales

et l'adoption de lois consacrant le principe de l'egalite raciale ou intervenant

contre des e~emples particuliers de prejuge racial.

26. On peut distinguer parmi les lois existantes entre celles qUi etablissent

ou accordent des distinctions, des concessions, des protections et des

discriminations.

27. Par lois etablissant ou accordant des distinctions ou des concessions on

entend celles qui, dans un territoire donne, refletent les aspirations reli­

gieuses, traditionnelles et cUlturelles differentes des diverses communautes et

qui sont dues a la vOlonte des communautes interessees et maintenues par elles.

Des lois de ce genre sont non seulement necessaires·mais utiles dans leur

impact sur les relations raciales, a condition toujours qu'elles traduisent la.

volonte des babitants.

28. Les lois etablissant d~s protections en faveur des babitants

vulnerables, par exemple, aUX pressions de'communautes plus puissantes

riches vivant a leurs c6tes peuvent egalement @tre necessaires

Neanmoins ces lois demandent a €tre examinees frequemment car,

llevolution sociale, leur objet peut devenir inutile etelles peuvent

discriminatoires notamment e.u cas ou des membres de la communaute J)r'ot;egee

sont venus a partagerles conditions



29- Enfin, les lois discriminatoires qUi, pour des raisons raciales, frappent

d'incapacites certains individus, sont contraires aux principes de la Charte

et de la Declaration universelle des droits de l'homme. Le Comite reconnatt

qu'en de nombreux territoires non autonomes, une telle legislation n'existe plUS,

qu'elle est en voie d'abrogation ou que son abrogation est envisagee dans

quelques autres territoires, soit en bloc, soit en accordant des dispenses a

certaines personnes ou groupes. Il est vrai que des considerations touchant

a llordre public, a la sante publique, a l'education sociale et a des domaines

seznblables sont mises en avant pour maintenir des mesures particulieres. Le

Comite est neanmoins d'avis que l'abrogation d'une semblable discrimination

est hautement souhaitable et rev@t un caractere d'urgence, particulierement

quand en raison du rythme accru du developpement economique et social et de la

mul~iplicationdes contacts entre les races, des formes de discrimination qui

n'avaient sans doute que des effets mineurs sur une communaute isolee et en

grande'partie figee, peuvent vite devenir des sources de difficultes reelles

et, legitimement, d'ameres doleances.
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30- On peut dormer de nombreux exemples, tires aussi bien de pays :1,ndependants

que de territoires non autonomes, de lois prises ~ontre les pratiques discrimi­

natoires, soit sous forme de stipul&tions 'dans les lois fondamentales, soit sous

forme a'interdictions et de penalites contre des actes discriminatoires aonnes.

Mais sans une opinion publique determinee les lois ne peuvent accomplir beaucoup.,

Cependant tout progrannne de lutte contre le prejuge racial doit @tre a plusieurs

faces. La ou la 101 assure a tous les citoyens une egalite de statut et de

chances, specialement la ou le citoyen a le droit de recours contre toute

decision de l'executif ou toute mesure legislative qUi porte atteinte a cette

egalite de statut et de chances, quand certaines pratiques disc~iminatoires

concernant la fourniture de services et l'utilisation de facilites sont

illegales, les lois jouent un role tres pUissant dans le fagonnement de

l'opinion publique. Le Comite pense que la legislation, renforcee en ce cas,

, comme dans tout autre cas, par l'a~pui de l'opinion'publique, est ~'un des

mQyens les plus surs de mettre fin aux prej'.J.ges.

>31., Lea pratiques administratives peuvent egalement faire beaucoup a cet

>egard. Les autorites administratives,. en recberchant; la collaboration des

'babitants pour 1 'elaboration, et la mise en oeuvre des mesures relatives- au
',.'.' .',' ,"'" .

>progr~s social, doiventoffrir l'egalitedes chances ,auxpopulations dOn-t
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sollicitent llaide. Pour autant que restrictions ou diacriminations decoulent de

pratiques administratives" un examen de la situation doit tenir compte non aenl.emerrb

des circonstances presentes mais encore des buts ultimes, puisque ces pratiques

peuvent se traduire en amenagemenbs materiels relatifs aux batiments ou aux

seI,'vices publics ou bien en habitudes qui prolongent les divisions raciales.

32. L'acces de la population autochtone a. tous les echelons de la fonction

publique avec les questions connexes des possibilites de preparation a. ladite

fOllction, des chances de promotion et de l'egalite de remuneration sont dlune

importance toute speciale pour le progres des pratiques admir.istrati'Vcs et le

concoucs vololltaire des populatdona, Bien que le principe de la non-discrimination

dans les services publics soit generalement admis dans les territoires non

autonomes, et bien que dans plusieurs territoires le nombre des habitants appeles

a de hauts postes augmente rapidement" il existe des territoires ou. ce principe

reste theorique ou dans lesquels peu de progres ont ete pratiquement realises.

Earler de la collab6ration des habitants au progres social dens le sens modeme

du terms Ilia guere de sens Si, en :rait comme en theorie, on ne peut choisir parmi

lesdits habitants ceux qui sont en mesure dlassumer, avec la formation adequate"

les plus hauts emplois de la fonct:ton p;tblit!.ue. De nombreuses difficultes se

presenteront pendant la periode transitoire, telles, par example, que la question

des salaires a. offrir aux fonctionnaires recrutes localement et aui fonctionnaires

recrutes a. 1 1exterieur qui ils soient membres des cadres permanents ou experts

engages a. titre temporaire. cm mesure ces difficultes. Cependant on ne pense

pas qulelles soient insolubles, surtout en :l:'aisant appel, au bon sena, dans la

mesure ou. des fonctionnaires autochtones qualifies ne sont pas desavantages en

ra-ison de leur race ou de leur origins.

33. Les autorites administrantes nlont pas un contr<31e ausaf etendu sur leS .

conditions dlemplQi dans le secteur prive. En raison des conditionseconomiques

et sogiales et des conditions dtenaeignement, les autochtones nlont que des

possibilites limitees d "oceupez les plus hauts postes, nota:mment lorsque le

type dlemploi attribue ~ cha~ue race se trouve determine par certains concepts

generalament acceptes. Lorsque lea conditions d1emploi sont fixees dtapres

unsysteme comportant des negociations dlun Garl3.ctere collectif, les a1itorites

administrantes peuvent avoir a. examiner si cet etat deohoaea n lengendrepas de.t:1

situations contraires a. la politique' generale qutelles se sont fixee. ].'11 parti..

c'UJ.ier, lorsque des conventions coll,ectives dlun caractere obligatoire sont
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oonoluea en faveur de syndicalistes d'une seule race, il est possible que la

dualite syndicale ait pour consequence de consolider une situation privilegieej

de's meauree legislatives d 'un caractere non discriminatoire prevoyant le

reslement, J?ar voie d'a.ccords, des conditions d'em.ploi dans une industrie, peuvent

avoir en fait des effets discriminatoires. Far contre, il se peub que l'egalite

de traitement pour l'admission aux emplois eleves reste theorique, si les

possibilites de formation professionnelle sont inauffisantes, tandis que l'egalite

peut entramer un abaissem.ent de la remuneration, si le niveau general c::.''3

conditions sociales et des conditions d'enseignement ne s'eleve pas au mame

rythme que celm de la formation professionnelle des employes de l'industrie.
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34. Les administrations se trouvent souvent placees en face d tun dilemme

im ce qui concernr 1 tattitUde.~prendre vis-a.-vis dtassociations' telles que

syndicats, soeiates cooperatives et societes de secoU:t's mutuel qui reposent

sur la participation volontaire de leurs membres , La tendance est alors que

tout privilege particulier accorde a de telles associatio.s soit applicable

sans d:i.stinction de race. Dans un petit nombre de cas, le principe de

Itegalite nta pas encore ete reconnu, Il convient aussi de noter que lion

rencontre certaines dispositions ou mesures prises specialement en faveur

dtassociations - dont les membres manquent encore dtexperience - dispositions

et mesures qui ont fort utilement contribue au Mveloppement de mouvements qui

rendront possible dans ltavenir le fonctionnement dtorganisations libres

et efficaces. Un probleme qui se pose est celui du· choix de 1 tepoque a. laquelle

il conviendra de remplacer les systemes appliques aux associations inexperi­

mentSes par des systemes qui conviennent a des groupements plus evolues,

ainsi que celui du choix des methodes a utiliser a cet effete

33. Les reglements qui prevoient des conditions differentes pour les diverses

races a Itoccasion des aspects sociaux varies de la vie quotidienne, comme,

par exemple, la limitation des Qt'oits de residence et de deplacement a.

1 t intarieur d tun territoire, sont maintenus quand on constate des divergences

marquees entre les coutumes et les conditions de vie reelle des differentes races.

Ces reglements, comme ctetait egalement le cas pour les mesures legislativss

discr1minatoires, demandent a. gtre revus frequemment sans llerdre de vue quI il

extate une difference de principe entre les reglements qui imposent des conditions

particulieres a certains groupes dans des circonstances determinees et les

reglements qui interdisent a toutes les personnes dtune certaine race de jouir

des conditions les plus favorables quel que puisse gtre leur mveau economique

et culturel.

36. Pour toutes ces questions, ltinstruction, dans llacception ia plus

large du terme, est la vraie solution.

37. En 1950, le Comite sur le probleme de la distribution de 1 tenseignemsnt,

a c0nsigne ses vues selon lesquelles :
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a) Dans le .domafne de I'enseignement, auoun principe ne depaase en

importance celui de l'egalite des possibilites pour tous les groupes raciaux,

religieux et culturels de la population.

b) Il convient de respecter les voeux de tout groupe qui desire

instituer pour S3S membres des services dtenseignement particuliers, mais ce

doit etre a la condition formelIe que le bien-etre general ne risque pas

d 'en souffri:r et que la mise en pratique 'd 'un systeme de differenciation quel

qulil soit ntentra:tne pas de mesures discriminatoires contre un groupe ou un

autre.

c) Les programmes at l'organisation de differente types d tscoles

peuvent etre etablis de manfsre a satisfaire les beaoins des differents groupes

d'eleves, mais on doit poser le principe qu'aucune scole ne devrait refuser

l'admission d'nn eleve pour des motifs de race, de religion ou de situation

sociale.

d) Le systeme de diffsrenciation, en matiere d'etablissements scolaires

et de prog.rammes, ne devrait pas faire obstacle au dev\3loppement des sentiments

de mutuelle s;ympathie et de commune citoyennete parmi lea habitants d 'un

~me territoire.

e) Dans les pays ou existent des systeme~ distincts, chaque groupe

devra obtenir une part equitable dans la repartition des fonds publics destines

a l'enseignement.

38. - Un autre aspect du probleme a trait a. la teneur de 1 'enseignement. Une

plus large dist~1buti.on de 1 'enseignement, l'encouragement donne aux organisations

culturelles, aux biblioth6qU813, a la litterature et aux arts peuvent developper

les prejuges raciaux s'ils ne servent quIa vanter les merites d'une seule culture.

En consequence, on a pris des mesures dans 1e nombreux territoires pour etre

certain que les programmes at livres scolaires contiennent des rsfer6nces aUX

conditions locales et que l'on developpe dans les organisations cult~elles

la fierte a l'sgard de la culture locale dans le but dtencourager tous les

groupes a reconna:ttre la contribution culture11e de chacun d'eux a,la vie de la

connnunaut~ et a' cozn;preildra 1 'interdeper..dance locale et universe11e des .etres
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Ce qui signifie, aans une societe pluri-raciale~ non seulement que les enfants

de chaque cammunaute aoivent etre instruitsaes caracteristique~aes autrss

cammunautes mais encore que ceci aoit staccomplir sans que soit inculquee de

la condescendance de la part a tun groupe quelconque a l'egaJ.'a a tun autre groupe ,

39. D'une maniere generale, en plus de l'oeuvre accomplie par les aaminis­

trations, un excellent travail.ateducationJ aana le sens le plus large au mot,

a ete realise gr~Ge aux activitSs de toutes sortea de groupea encourages par

des organisations privees aans lesquelles les membres ae aifferentes races

collaborent sur un piea a'egalite. Les programmes que patronnent ces organi­

sations aoivent etre encourages ae toutes les manieres. .

40. Enfin, le Comite, reconnaissant qu'il reste 'beaucoup a apprenare au sUjet

des moyens de surmonter les prejuges, a riote avec interet les travaux entrepris

par llUNESCO et, en particulier, ses p~blications a ltusage aes mattres et aes

responsables ae Iteaucation ae base qui ra~semblent les faits scientlfiquement

etablis sur la race et lea (lAifferences raciales. Ces travaux aevraient prouver

leur utilitS dans le cadr-e <le la campagne connre .les prejuges et la aiscrimi­

nation racfaux, Le ComitS se prononce egalement en faveur de la publication

des conclusions que lIon pourrait atteinare a la suite aes recherches menses

sur les organismes so6iaux qui permettent, dans certains pays, a des groupes

humains aifferents de vivre ensemble dans la pafx et 1 tharmonie.

IV. CONDITION DE LA FEMME

41. Le Comite a etS tenu informe de la resolution adoptee le 28 mai 1952

par le Conseil economique et social au sujet ae la perte de certains droits

essentiels de la femme):./ Les paragrap'hes suivants figurent dans cette resolution;'"

"Le Conseil ecoIlomiQue et social,

"L, Demande a t.oua les Etats, et notamment aux Etats qui ont ou

ou quf assument la responsabilite de 1;aaministration de territoires non

autoncmes, de prendre1Ir.meaiatement t6utes mesures necessaires en vue atabolir

progressivement aans les pays et territoires qulils aaministrent toutes-les

1/ JU'ocument E/2237
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coutnnnea qui portent atteinte a l'integrite physique de la femme et, par la.,

a la digl1ite et a la valeur de la"personne humaine tellas qutelles sont

proclamees dans la Charte et dens la Declaration uni~erselle des droits

de Ithomme;

- "3. Demande a llAssemblee generale dtinviter le Comite des r enaef.gnemerrto

relatifs aux territoires non'autonomes a. tenir compte du paragraphe 1 ci-dessus

lors de Itexamen des renseignements transmis au titre de la section C de la

Troisiemepartle du Schema destine a. servir de guide aux Etats Membres pour

la preparation des rl3Dseignements a cransmettre en application de l'Artic-le 73 e)

de la Charte, Schema que ltAssemblee a adopte le 7 decembre 1951 pal' sa reso­

lution 551 (VI)".

42. Il ne fait pas de doute que Les Etats M.embres responsables de lladminis- .

tratioD de territoires non autonomes ou de pareilles coutumes peuvent exister

pretaront attention a la resolution du Gonseil economique et social. Les

Puissances administrantes ont fourni, pour un certain nombre de territoires

non autonomes, des renseignements sur la condition de la femme. Le Comite

tiendra compte de tous renseignements requs a propos des problemes dont i1

est fait mention dans la resolution precitee, renseignements qui peuvent et~e

transmis conrormement au Schema.
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V. SAME PUBLIQUE

43. :Ue Comit8 tient a reconnaitre la val.eur de l'a:lde'. que lui e. fournie

1lOrganiaation mondiale de la sante dans l'e:x:a.me~ des problemes de la sante

publique interessant les territoires non autonomes. Il a aussi beneficia de la

presence d'experts en matisre de sante publique au sein des delegations des

Etats-Unis-d'Amerique et de la France, et des importants renseignements de

oaract.ere technique transmis par les Puf.aaancea adrniniatran"Ges. Il n'a pas,

toutefois,etudie les problemes de la sante publique sous l'angle ou se placerait

un 6xpert. En aucune manier8 le Comite ne double les activites de l'Orgenisation

mondiale de la sante ou d'une autre institution specialisee quelqonque dens le

champ de la competence particuliere qui Leur est devolue. Il a pour attributions

1'examen des renseignements transmis au sV,jet des territoires non autonomea,

afin de faciliter dans les d~vers domaines techniques et dans les limites de

sa propre competence, la realisation des buts inscrits au Chapitre XI de la

Charte. En rempliss8,j;lt cas fonctions, il peut espereI' aider les diverses

institutions specialisees en attirant l'attention sur les problemes que pose la

coordination des politiques economiques; sociales et de Itenseignement de

caractsre general, auxquelles doivent etre subordonnees les activ~tes desdites

institutions dans Leura domaines particuliers. En consequence, les opinions

qU'il exprime dans cette partie du rapport ont trait aux aspects generaux de

la-politique en matisre de sante publique, et non a des questions specifiques

se rapportant a des techniques medicales.

44. Les statistiques de la population sont le meilleur barometre de l'etat

sanitaire d 'un territoire et sont a mettre au nombre des elements requis pour

elaborer una politique economique ou sociale. Au moyen de recensements effectues

a intervalles regtiliers, on a maintenant rassemble des renseignements sur

l'ensemble de la popu.lation dans la plupart des territoires non autpnomes situes

en dehors du continent africain; que des progres considerables ont ete realises

dans quelques territoires africain~, en depit du fait que des resultats recents

montrent le caractere tres approximatif des renseignements obtenus an moyen

vieilles methodes. Lea statistiques des naissances et des deces de C0S

annees concernant la totalite ou la plus grande partiEl de la population
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etablies pour quarante territo:ires. Toutefois, en recueillant les statistiques

de la population, mame dans lea zones ou un etat..,civil cOllQ)let a ete institue,t

. i~ demeure encore un besoin prassant de stassurer de ltexectitude des result~ts.

Le Camite a notammenp reconnu ltimportance de statistiques exactes s~ les taux

de la mort~lite infantile.

45. Les difficultes techniques du reoensement rencontrees dans de nombreux

~erritoires non autonomes sont communes a-beaucoup dtautres pays. EJles

resultent des caracterist~_ques propree au pays et ~ sa population, des difficultes

admini~tratives generales et du fait que certains problemes techniques n10nt

pas encore .ete reso~us. Neanmoins, desprogres considerables ont ete realises

ces derni~res annees l~ ~U des recensements complets ntont pu atre operes, en

cc:~parant des recensements-pilotes tres complets faits'sur le plan local avec

des denombrements gene~aux ntayant pas le caractere de recensements, avec des

recensements experimentaux dans des zones limitaes, avec des recensaments­

pilotes interessant Les parties les plus representativefJ de la population ou

aveo le denombrement complet des populations par foyers.

46. On espere qufun large echange dtexperiences interviendra en ce domaine,

sur le plan int ernationl::t.l, afin que les moyens les plus precis d t obtenir des

:J:.'enseignements dignes de foi soient mis a la disposition des terftitoires non

au.tonomes.

41. En ce qui concerns les programmes g,sneraux de la sante publique dans les

territoires non autonomes les re~seignements dont dispose le Comite ont temoigne

des efforts considerables qui ont ete faits pour etablir utl inventaire des

beaoins et en matiere de recherche, pour fournir une organisation de base de

la sante publique qui satisfasse les nombreux besoins immediats, pour maitriser

les maladies tropicales, pour favoriser ltenseignement medical et pour preparer

s.ur place le personnel sanitaire. Dans le domafne de la sante publique la

qooperation regionale et internationals a peut-etre progresse plus que dans tout

domains. En ameliorant les conditions sanitaires et en mettant les

~o.L·y~vo~medicauxa portae de la majorite des habitant~, on a obte~Q a ce

dtensemble qui, quoique considarables, sont cependant reconnus
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48. La nutrition est la base de la sante et il ee b peu probable que les

grandes oampagnes de prophylaxie contre la malad1e, ainsi que la protection

maternelle ou infantile, soient suffisantes si slles ne sont pas accDm~agnees

par une amelioratj,on des conditions alimentaires. Llenseignement des :problemes

de la sante et la diffusion d I informations a cet egard, sans lesquels aucune

action ne peut etremenee a bien,n I ont pas moins d timportanc£:l. Dens la sphere

internationale, l'aide concertee des institutions speciali8ees.int6ressees serait

:precieuse si elle"venait seconder les efforts des Puissances admlniatrantes et

aider a la diffusion de l'e:x:perience acquf.se dans llutilisation de nouveLl.es

methodes.

49. On a souvent mis l'accent sur 1 1 importance de Ilhygiene du milit'Ju ambiant.

Tout ce que le Comite croit devoir aj6uter E;3t que le "mt.eux sera de se concentzrar

sur les mesures d 'hygiene connues et sprouvees qui correspondent au stade de

developpement de-chaClue territoire. On doit ioi, une fois de plus, souligner

1 1importance pr imorddale Clu' il y a d I obtenir le consentement ec1a1r8 des

po:pulations interessees a des meauree quf aerorrt d lautant plus ef'f'icacss qu'elles

iront au devant des desirs des habitants.

50. En matiere de santa publique, la politiqu.'<'.l de l'administration doit,

en recherchant les resultats o:ptima pour un cout nnnnmun, exaistner : a) la

nature des relations entre les services metropolitains et territoriaux,

b) la nature des relations entre les services territoriaux et d'autres serv12ces

gouverriemenbaux et organisations non gouvernementales, c) les moyens dlaj;teinare

les zonee reculees et d1y encourager le desir, ainsi Cluedty creer les-conditib~J

dlune vie :plus saine, d) ltutilisation,la plus la~ge possible de methodes

m6dernes permettant de juguler un nombre significatif d1endemies et epidem1es"

et e) llorgamiaation des diverses branches du service de la santspubliquepoUr

assurer"la coordination de l'action curative et de llaction preventi1Te, de la

recherche et de la formation "prof'es sio!ll\elle , aussi bien Clue pour assurer nn.'

contr61e central efficace impliquant la decentralisation necessaire des operations

et 1 I eveil de 1 1 interst :populaire. L' etablissement des plans .afuninistratif/3> p0ta'

la sante publiClue devrait etre r~gi :r.>ar le principe essentiel de laco-c~ra:.ina.t+bIl

des politiques de la santa d "une part, economiClue et sociale d lautre part, a
la fois en tenant compte de Itinfluence de oonsidere,tions d tordre medical sur
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planification econamique et scolaire, et en int&ressant le personnel des servicea

aanitaires aux contingences dtordre econamique, soci~ et psychologtque.

51. Les progres tres repandus qui tendent c. fournir aux communautes rurales

eloignees des soins medicaux et des conseils dthygiene sous des formes compre­

hensibles et financierement accessibles revetent une importance speciale. Ils

peuvent etre provoqu/'s par des moyens tres divers, tels que les equipes

sanitaires rurales, dont la tache a un aspect autant educatif que medical. et

lea equipes mobiles qui ohercherrb principalement a. g~rir et a prevenir les

endemias et epidemies les plus importantes. Dans ces deux cas, il faut resoudre

le probleme des resultats maxtma avec des ressources minima. Ici encore on

assure une plus grande uniformite mame dans l'effort medical quand Itequipe,

qutelle soit sedentaire et permanente oU'mobile et temporaire, a ltappui des

au~res elements responsables de la politique sociale et scolaire ainsi que les

moyens dtobtenir la cooperation des habitants, grace auX voiea administratives

normales-et aux organismes autochtones dtaide mutuelle. En consequence; une foja

encore le Comite en revient ' a souligner-l'importance de la participation des

habitants 8. tous les degres de la politiqu8 sociale.

52. Il eXiste un accord entier sur la necessite de dormer beaucoup plus

dlimpo~tance, dans le domaine de l~ sante publique, a lZaction preventive, mame

slil subsiste dturgents besoins e~ ce qui concerne de nbmbraux services dtaction

cUrative. Les renseignements f'ournfs au Camite montrent que les Puf.aaancea

administrantes se rendent parfaitement compte de cet etat-de choses. Llorgani­

eation administrative des services de la sante publique peut aider a realiser

la coordination adequate des actions curative et preventive, en tenant compte

des besoins locaux. Dt~e part on trouve Itextension de quelques services en

vue de la 'Jonstitution'dtun ministere de la'sante publique, et de Itautre, les

mesures prises, au sein des mames services) poux liberer de certaines taches

administratives les fonctionnaires principaux. Ltautre forme de coordination,

entre le service central et ses representants sur le terrain, varie grandement

en fonction des conditions locales. Dans plusieurs regions il existe un type

de delegations de pouvoirs aux plus petites cellules administratives afin

de mettre ,8. jour 1. torgane le plus efficace de travail daus les divers domaines

sanit&ires; dans dlautres regions le procede suivi consiste plut8t a consolider

des cellules trop eX_iglies pour assumer lea responsabilites qui leur Lncomberrb ,
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Le Comite eatime que les renseignements transmis par les PUis~ances adminiatrantes

doivent continuer a gtre etudies par le Secretariat en liaison avec ItoMS,

de maniere a faciliter Itetablissement des programmes de la sante publique,

et a indiquer les diverses mani~res possibles de coordonner les questions de

sante publique avec l~s politiques dtensemble pour le progr~s economique et

social.

53. Les developpements administratifs ou de structure qui ont pris place

dans les services de la sante publique ou affectent ceux-ci, semblent avoir

eu pour resultat de donner a la sante publique une signification accrue et

une place plus :i.Inporta.'llte sur le plan local ou national. Ce processus est

accelere si un plus gra.I:d nombre d 'habitants des territoires non autonomes

trouvent leur place dans les postes les plus eleves des services, et si dans

les taches sanitaires les plus simples, on s'assure de lfappui de personnes

qui exercent une influence sur la vie quotidienne du village. Si comme cela

ressort de Itexamen des principes generaux de la politique sociale, de nombreux

territoires non autonomes ne peuvent se psye,r Les cofrbeuaea institutions dont

ils ont besoin, et si les resultats ifune politique sociale dtensemble ne sont

effectifs que stils sont assures dtun~appui a la base, ltadmiftistration de la

sante publique peut de la mgme faq6n trouver les moyens d taugmenter consifi.erable­

ment son rale (Ians la politique sociale et la vi"! nationale en I3fadapt ant de plus

en plus aux conditions Loca.l.es , Le CDmite ±levie11dra sur cette qiiestion quand,

il abordera la question du developpement des communautes.

54. Uhe des difficultes courantes tient au manque de personnel qualifie,

notamment de fonctionnaires au courant des eonditions locales. Des ren~Aj­

gnements ont eta fou"t'nis au Comite sur le developpement de la formation

professionnelle medical~ de~s quelques territoires non autonomes, ainsi que.

Bur 1 taugmentation des poesibilites offertes dans les metropoles pour la

formation professionnelle. 11 nfen demeure pas moins que ces possibilites

restent tres inferieure13 aux beaofns des territoires non aubonomee , Dans ces



conditions, la f'ormation du personnel medical auxiliaira prand una importance

de caractere urgent. Il serait utile qUfl des renseignements soient recueillis

sur des problemes techniques tels que les degres minima dfinstruction que l'on

aXige des au:x:iliaires medicaux des divers grades, les formes de preparation~qui

ont ete :tea ]llus t:lfficaces, la coordination des travaux du personnel medical

8uxilioiro et QeD l:c:ecil:a1ipLL:C, t::;T, en General, la place occupee par le
... '"1 .', _'.. ..

personnel c~iliuire ~ans lea territoires non autonomes et dans les pays qui

c0nIlJl;issent des difficultes similaires pour le developpement des services sanitaires.

~~. En dernie:!' liou, 11-; Ccmit8 tidnt Et. souligner qu1au momontdu.· dJimportant~

programmes vour ra sante publique sont regardes comme-essentiels pour le

progres econamique et social, le personnel specialise de toutes les branches

de la medecine doit saisir le sens non seulement des programmes economiques

et sociaux dont leurs activites font partie, mais aussi des progres generaux

dont il doit @tre a la fois 1 ragent et l"tau:;iliaire. Il est egalement

necessaire que tous ceux qui ont une part de responsabilite dans les progres

des territoires assurent Ifintegration"des politiques et services de la sante

publM.ue dens le cadre de Itevolution generale des habitants. Le Comite croit

que cette conception des problemee; de la sante publique est largement repandue

et devrait entrainer Itacceptation du fait que tous les habitants des territoires

non auton:omes sans aucfule distinction doivent @tre assures de meilleures

conditions sanitaires.·
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VI. BIEN-ETRE ET PROGRES SOCIAUX

56. Le sens de l' expression nbien_~tre socfa.L" ainsi que 11etendue des

services pour le bien-etre varient selon lea traditions diverses developpees

dans les ll".etropoles par les Puisaances administrantes. Un autre facteur qui

accrott la diverait~j des politiques tient au caractiere recent de 11organisation

du bien-etre social, organisation qui s' est concentrree sur les problemes locaux

d'une urgence particuliere. Il n'appartient pas au Comite d'entrer dans les

differences de detail qui en resultent. 11 prend note du tres reel d6veloppement

des services pour le bien-etre social dans quelques territoires, mais est

d'opinion qu'en ce domaine il faut porter une attention sans cesse croi~8ante

aux developpements a. intervenir dans ces territoires ou dans d 'autres.

57. Ainsi que le Comite l'a deja. expose, la tendance certaine des recents

programmes sociaux est de rechercher la collaboration des habitants aux plans

positifs d'action preventive. la t~che qui incombe aUX services pour le

bien-etre social est en consequence une tache d'education comportant des objectifs

a Longue portee. Egalement et surtout dans les zones de. recent developpement

urbain, nombre de services que lIon pourrait classer parmi lesservices d'action

preventive sont requis d'urgencej et, d'une maniere generale, la necessite

d'adapter aux conditions locales les programmes pour le bien-etre social rend

d'autant plus importants la coordination des efforts et l'echange de l'experience

acquise sur les pr-ob.Lemes et les i;echniquea ,

58. la plus grande partie des territoires non autonomes ont une economre

agricole. On se heurte dans la promotion du bien-etre social, a. des handicaps

d'ordre econo11ique provoques par les revenus relativement peu e:\eves de la

population rurale; d 'autres nandacaps , d' ordre administratif et geographique,

decoulent de la dispersion des populations et des difficultes de communication;

il faut encore compeer avec le handicap de l' instruction tenant non seulemant

a l'insuffisance des moyens scolaires, mais aussi a. l'absence de connaissance,

parmi les habitants, des moyens de realiser des progres dans le domaine social.

59. Dans ces circonstances, les programmes de developpement des communautes,

d'aide au paysanat et d'extension geperale des services sociaux dans les zones,

rurales sorrt d' importance croissante. En de nombr-eux cas', lEtS efforts tendant,

au niveau du village, au mieux.,.etre econonrlque, sorrt- le fait des habitants

eux-m&'mes et constituent 1 "une .des formes les plus efficaces du bien-etre social.
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De meilleures conditions de vie en resulteront, mais on ne doit pas mesurer

tellement des resultats de cette nature en termes materiels qU'en fonction du

degre oil. on a pu susciter 1 ~ interet des cormumaubes a. leur propre progres par

des methoaes de travail personnel et de cooperation mutuelle.

60. Les plans de developpement des communautes et les centres de bien-etre rural

a des cbjectifs multiples adoptent toute une gamme de techniques et se consacrent

a. des problemes mouvarrbs , L'etendue de Pintervention administrative varie

necessairement ausad , mais le Comite se felicit'e des exemples qui lui ant ete

fournis dans lesquels le but principal est la formation de leaders et la

stimulation de l'initiativ& locale. Il est d lavis que, quand la chose est possible,

les associations volontaires deja formees pendan~ la periode dTeducation devrait

etre pleinement utilisees afin dteviter que ces problemes ne soient traites

sous un angle trap bureaucratique. De m~me, ces principes d1aotion a l'echelon

du village font ressortir la necessite de coordination par des organismes

administratifs appropries.

61. Les m~mes considerations se retrouvent quand il sTagit de plans pour

l'installation d'un paysannat, quoique le contrSle administratif puisse

necessairement etre plus serre au debut. Dans beaucoup de regions, des plans

de cblonisation sont necessaires ai ITon veut elever ou maintenir les niveaux de

vie. Mais les objectifs essentiels des politiques de colonisation ont un

caractere sociaL aussi bien qufeconomique, et il est necessaire dTintegrer

entierement les mestires sociales dans les plans eux-m~mes. Le Comite souligne,

en consequence, que de tels plans ne doivent etre mis en oeuvre qu'avec l'appui

et la coopenabIon entiers des lnteresses, que, des l'origine, on d.oit prevoir les

commodites sociales essentielles, et que l'on doit chercher, a. taus les stades,

a. promouvoir le sens de la~responsabilite communautaire.

62. Le bien-etre de la famille et de l'enfant est la base du bien-etre social

dan~ les zones rurales. Ceci ne comprend pas seulement l'etablissement, par

l'administration gouvernementale ou la communaute elle-m~~, de services sociaux

de base en vue de la sante et de la securite economique de la famille, mais aussi

unevaste campagne d 'education sociale en vue du bien-etre de 1 ~ 3nfant et de

la famille.

63. Le Comite a priG connaf.saance aveo interet des programmes etablis en vue de

l'amelioration de la nutrition des enfants et des ~rogres realises dans
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Itetablissem~nt de eantines seolaires. Tout en reconnaissant que certains de

ces programmes peuvent gtre co'G:teu:x: stils doivent fonctionner efficacement,

et que 1 ton doit confronter avec les autres besoins urgents les requ~tes tendant

a. obtenir de tels plans, il exprime l'opinion qutil stae'.:.t la. de types

dtactivites dtun intergt particulier aussi bien dans les zones rurales quturbaines.

64. Dans les centres urbains, la preoccupation principale des gouvernements ou

des municipalites, lorsqutil F!tagit d,~ faire face aux beaoms de populations en

pleine croissance, est dtequiper dtabord ces centres en commodites publiques

essentielles, de fournir des habitations convenables et dtetablir des services

necessalres dans le domaine.ae l~ sante publique et de Itenseignement. La venue

de services plus individualises pour le bien-gtre social dependra largement de

Itimpulsion et de It encouragement que recevront l~initiative locale et Iteffort

des habitants. On reconnatt cependant de plus en plus Itimportance qutil y a

a. developper, grace a. Itaide gouvernementale et municipale, des services qui

satisfassent non seulement les besoins les plus importants, na Is encouragent

aussi dans les villes Iteveil de la conscience collective, Itepanouissement et

la protection de la vie faroiliale basee sur le sens des responsabil~tes familiales.

65. Assurer le logement a bon nareM nais adequat , et l'hygiene, est dtune

importance capitale. Le Comite ntignore pas que, comme dans d'autres pays qui

connaissent des transformations economiques et sociales similaires, les taudis

sont tres rev~ndus dans de nambreuses zoneS urbaines, et que les nouveau:x: venus,

qui ont fort a faire pour s'adapter a. leurs nouvelles conditions de vie,sont

peu fondes, dans ces conditions, a esperer un rrogres social. Sur de nombreu:x:

problemes techniques, un tres large echange des experiences acquises serait de

la plus grande utilite pour. Lee responsables des servic~s de logement qui u'ont

pas les moyens dtentreprendre des programmes couteux de liquidation des taudis,

Sans construire des logements qui soient trap couteux pour les personnes a
qui ils sont destines.

66. Le Comita a requ des renseignements relatifs e. nombre de projets d thabi-ta­

tions a ban marche qui ant ete recemment entrepris dans quelques territoires

non aubonomee , 11 est douteux que cqs projets, quels que soient 1es avantagl'3s

qu'on puisse en attendre, ne puissent resoudre completement ce probleme,

IJ8.rticulierement dans les regions oil le glissement vers les villes steffectue a
un rytbme sans cesse croissant. On croit que le travail des habitants,stilest

guide et encourage, soit par les soci,stas cooperatives ou de logement, soit
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fournissant aux individus les garanties necessaires, peut faire plus dans le

domaine du logement pour reduire les prix de revient et parvenir a des standards

. plus eleveS' que toute autre association de moyens techniques et financiers.

On reconnatt que le travail des habitants, pour ~tre effectue sur une vaste

echelle, demande une organisation et une surveillance considerables. Neanmoins,

outra les resultats materiels qu'il procure, il donne des satisf~ctions

substantielles en ca qu'il rend conscient des realisations obtenues et developpa

un sens plus aigu de cooperation.

67. Bien que les problemes de logement soient surtout d I ordre local et que

lea nethodes employees pour l~s resoudre en un endroit donne puissent nl~tre

pas entierement valables en un autre, l'absence actuelle des grandes lignes

dtune politique sociale fixant la responsabilite de fournir aux travailleurs

un logement et les commodites conne:x:es n I est pas justifiee. Alors que 1 I objectif

ultiIllS devrait ~tre d I assurer au travailleur la propriete de ::la maison, le

probleIllS le plus important du logement a "trait aux groupes a faibles revenus

qui pourront rarement posseder un toit, m~me avec une aide substantielle·

En raison des besoins urgents de logements, on peut comprendre que dans quelques

cas les employeurs aient assume la responsabilite de loger leur personnel, et

11 devient souvent ne~essaire de renforcer llobligation legale faite a

1 I emp;I.oyeur' de fournir un logement satiofaisant a son personnel. Le Comite

neanmoins est d'avis qulil ne peut slagir que d'une politique de transition a ne

Bujvre qulen caS de necessite reelle. Les inconvenients sociaux de faire dependre

de llemployeur le droit au logement sont bien connus.

68. Alors que le developpement de la confiance en soi et de la responsabilite

collective est essentiel, llevolution des nouvelles agglomerations urbaines

en ~0mmunautes progressistes requiert aussi des programmes dlaction efficaces

et concrets de la :part de tous les organismes interesses, gouvernement,

municipalites ou organisations volontaires. Il se peut que ces programmes

entratLsnt une plus grande diversification des services soc1aux et une organisation

plUS comp.Lexe quten milieu rural. Ils peuverrt aussi faire ressortir le besoin

a'une interyention administrative plus accentuee et le besoin correlatif d1un

perso3nel de types et niveaux differents, au courant de la doctrine en matiere
.,.1

debien-~tre social et rompu au travail eGa la pratique dans les divarses

branches du bian-~tre social•
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69. A cet egard, le Coroite met 'Particulierement ltaccent sur le 'Probleme de

la jeunesse delinquante, et a 'Pris note avec inter~t des mesureS 'Prises dans

certains territoires non aubonomea , Le villag"', m~me en evolution, 'Peut

habituellement em'p~cher ou mattriser la delinquance juvenile. Dans les villes,

ou le lien fal~lial n'existe''Plus, un certain nombre de jeunes gens de

oaracbere aventureux, capab'l.ea de devenir de bons citoyens, ont 'beaof.n de Paide

et de la surveillance d'un 'Personnel social entratne.

70. On a releve 1 'etablissement de systemes de securite sociale dans quelques-uns

des territoires non autonomes. Il est clair que dans nombre de cas, dans les

grandes villes, les services actuels d'assistance doivent ~tre activement

transformes 'Pour suivre des 'Programmes 'Plus comp'Letia de securite socials ou

d'assurances s00iales. Le Comite toutefois a 'abstient de tout commentaire

detaille a cet egard, 'Puisqu'une fois de 'PlUS, il faudra ada'Pter les mesures

appro'Priees aux conditions locales reelles. Il ne fait 'Pas de doute non plus

qu'il faut assurer la 'Protection des indigents qui ont per'du le soutien d Iune

societe fondee sur les traditions. Lorsque les liens familiaux se sont relaches

notamment, l'introduction d'un systeme de retraites est fortement a conseiiler,

non seulement pares qu t il exlste un besoin qu! il faudra autrrsment satisfaire par

la charite ou les seooura publics, mais aussi parce que ces retraites peuverrb

contribuer a renforcer les liens farndLliaux e~ donnant awe 'Personnes agees une

place economique au foyer de leurs enfants. On accueillera naturellement avec

sym'Pathie des tY'P8S plus evolues de securite sociale; le Comite reconnatt ce'Pendant

qu'ils 'Presentent un caractere d'u.~gence moindre que celui qui stattache a a.es

dis'Positions generales 'Pour ameliorer la situation dans les zones urbaines.

71. On a insiste, qu'il s'agisse du deveLoppemerrt des zones urbaines on de

celui des campagnes , sur 1 'augmentation des formes de collaboration avec les

populations. Ces types resident en des associations traQitionnelles ou en

des societes de secours mutuels aoubenuea , sinon pabr-onneea , par les administre.tio~.

Le Comite veut toutefois souligner specialement l'importance des cooperatives.

En 1951, il a consigne, dans son rapport sur la situation economique, ses opinions

quant au mouvement cooperatif. Il trouve utile de reproduire la conclusion

auivante dudit rapport a cet egard:

11 73. Le Comite special parte un tres vif inter~t awe renseignements
transmis sur l'aide pr~tee par les gouvernements en vue de faire
connattre, en general, ce qu'est la cooperation, l~sefforts quIna
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deploient pour ameliorer les installations et la structure administrative
des societes cooperatives, ainsi que pour donner des conseils techniques
et octl'oyer des avantages d'ordre financier. Le Comite est persuade que,
alors m~ e qu'une evaluation, si modeste soit-elle, des avantages qu,offre
le mouvem nt cooperatif suffirait a justifier ces mesures, il convient
d 'attacher davantage d, importanoe awe chances qu'il offre. a chacun
d'approfon~'r le Sens de ses responsabilites envers la communaute.
Le mouvement cooperatif peut et doit constituer un foyer d10u rayonneront
de nouveaux courants d 'energie humaine".

72. Le fait qu'on ait souligne dans cette partie l'importance de la collabora-

. tion des habitants et de l'extension Qes methodes faisant appel a leur

ooncours p~rsonnel ne signifie pas qu10n n1ait pas besoin d'un personnel social

entratne beaucoup plus nombreux. Il est essentiel d'avoir des fonctionnaires

superieurs parfaitement au courant des pr'ob.Lemea a traiter. En plus de la

necessite de preparer atiX postes lea plus eleves des institutions sociales

territoriales, les territoires non autonomes doivent considerer la question

de la formation appropriee du personnel social subalterne ou auxiliaire, ainsi

que celle de l'entratnement des leaders locaux et du personnel volontaire.

Il n'y a pas de doute que. ce type de personnel sera de plus en plus demande.

Quelques territoires seulement ont maintenant ou auront dans lravenir les

moyens financjer~ necessaires pour etablir des services sociaux complets, utilisant

a tous les echelons un personnel ayant regu la formation professionnelle

necessaire. La plupart des territoires, cewe ou l'on ressent particulierement

le besoin d1une vigoureuse action sociale, ne pourront compter que sur des

services a ossature simple, bases dans une large mesure, sur le travail

Tolontaire, et ne pourront assurer a leur personnel qu'une formation simplifiee

en vue d'obtenir l'effiaacite maximum pour un mini~um de qualifications

formalles .•
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VII. SITUATION DANS LE DO:tY'AINE DU TRAVAIL

73. Dans un certain nompre de territoiresnon autonomes le princi]8.1 moyen d1exis­

tence reside dans 111 production ]8.r le paysannat des denrees avant tout necessaires

a sa subsistance. ~me dans les zones ou. predOmine ce type d1economie le ]8.yse.n

depend toutefois tres souvent d'une occupation temporaire pour obtenir la satis­

faction de ses beaofne , Le Comite est d'avis que, m-gme lorsqutil n 1y a qu1une

minorite de travailleurs au service d'un employeur a un moment donne,llun dAS im:pe­

ratifR de la l'ol"itique g')UVerlleillP,nta1l", doit ~h'fl il.' etab:ir des cond.Ltions d' e:m:ploi

qui soient non seulement justes n:ais encore '1ui encouragenti-Le prog:r.ee social.Ceci

est d'autant plus vrai que daDs la majorite dee ~erritoires lion autonomes ~ em­

ployeur, comme les conditions de l'emploi, sont etrangers au travailleur et a ses

tradit:kQns.

74. En 1947 la Coni'erence Internationale du Travail a ad.opte cinq conventions

internationales relatives aux travailleurs daDs les territoires dont ses membres

ant la responsabilite. L~annee sufvarrte l'Assemblee generale dana sa resolution

221 (Ill) a pris note des renseignements fournis sur la ratification et l l appl i ca ­

tion des conventions internationales du travail relatives aux territoires non

autonomee , Le Boyauma-Uni a ratifie cas conventions de 1947. la Belgique, le

Danena'rk, la France et les Pays-Bas ont annonce qu'ils acceptaient en principe les

grandes lignes de ces cfnq conventions. Le Comits exprime 1 1espoirque tous lea

Etats ~embres responsables de l'administration de territoires non autonomea ratifle­

ront prochainement les conventions qu~, s lappliquent aux conditions du travail daus

leurs terr1toires • •

75. la resolution 221 (Ill) fait egalement reference a lIetude dea problemes de la.

main d t oeuvre migrante par le Bureau International du Travail, phenomene selon.

lequel des travailleID:'s recherchent pour un laps de temps relativement long un

amploi eloigne de leurs villages, ou. ils laissevt leura familIes. Le Comits. a pris

note avec satisfaction du rapport du comite des e~erts pour la politique sociale

dans les territoires non metr~politaina, comite qui s'est reuni en dscembre-1951.

Il n1eat pas besoin de commenter les recommandations du rapport 'relatives a la pro­

tection de la main d' oeuvre migrante employee. Il faut louer les puissances adm1­

nistrantes de leur avoir donne consideration dana le cadre des principas de la

politigue du travail internationalement accepbes , Du point de vue du developpemant

social d1ensemble, il sepfulerait qu10n ne peut .pas esperer un progres satiafais~-t

quaoe soit dans les endroits oudea homnee peuvent rester employes pendant de
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nombreuses anneea sana contacts familiaux ou dans les villages dont les families

vivront sans la presence des peres' ou des epoux. En consequence on appeLl.e

l'attention Bur les grandes mesures de politique eoonomique et socials, que le

comite du Bureau International du Travail denande d I examiner, deatrineea a pronou­

voir le progres dans les zones rural~s et a lutter contre le desequilibre qulenge4~

drent les pratiClues migratoires actuelles dp. ce ty-fe.

76. Les rapports approuves ces derniE~res anneea par ItAssemblee generale sur la

situation de lIenseignement et la situation economique dans les territoires non

autonomes repondent aux m~mes preoccupations, et les renseignements dont dispose le

Comite font penser que plusieurs puissances administrantes interessees ont adopte

des programmes cherchant a atteindre les m~mes buts. Le Comite prend note que des

mesures ont ete prises par les gouvernements territoriaux pour assurer la protec­

tion des travailleurs ranges dans la catregor'Le de la min d I oeuvre migrante. Il

considers cependarrt que ces ,types de migrations .• ccnduf.sarrb a une separation rela­

tivementlongue des hOIllnles de leurs familIes, ne sont pas socialement souhaitables

et donnent naissance a de serieux problemes sociaux, que ce soit dans les commu­

nautes ·rurales ou au lieu de llemploi. On esper-e que les aspects de ce probleme

qUi'interessent le tr~:vailseront prochainement examines par la Conference Inter­

nationale du Travail et que le progres economique et social aura Iwr consequence

d labaisser rapidement les besoins de larges groupea de min-d '- oeuvr-e migrante coupes

de tout lien familial.

77. Le Comite a deja condamne les pratiques discriminatoires en mtiere dlemploi.

Reconnaissaut" les problemes nonfureux et complexes qui affectent les conditions de

Ilemploi dans les territoires non autonomes, il limits ses nouveaux commentaires a
certaines vues generales sur les questions de salaires et de developpement syndical.

78. Les taux de salairee sont bas daas la plupart des e:.erritoires non autonomes et

il existe dans quelques territoires dlimportances differences entre les salaires

]ayes a~ travailleur indigene et ceux que reqoivent les pereonnes de race differen­

tea Cette situation slexplique frequemment par des degres differents dlefficacite

et de responsabilite ou bien par le fait que le saIar1e indigene n'est pas pleine­

lIl!3nte:ll1Il1oye et que l'employeur peut pourvoir a sa nourriture. Toutefois si lion

·veut conetrrutz-e une saine economie sociale le travailleur salarie doit ~tre assure

d1uheremuneration suff1sante pour llentretien de lui-m'Sme et de sa famille, dans

1~8 conditions norna.les de l'emploi. Autrement on serait en droit de demmder ce

"qU~le r •d.eveloppement d lune economie baaee sur le salariat a apporte a des gens

bien<que pauvrea, pourraient conna!tre une vie familiale dans le cadre de leurs

.: -'t::r:'ad.:[tionss.Qcia.les propres.
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79. Si l'augmentation dee p.alaires constitue une neceesite urgente on reconna.:rt

qulelle doit ~tre accompagnee d'une productivite accrue et que, Et l 1heure actuelle

la n:ain-d1oeuvre, bon mrche en termes de salaires, est couteuse en termes de pro­

duction. On a entre'.Pris ou on envisage des enqu-etes sur le rapport salaires-produc...

tiviM. Le Comite est d1opinion qu ton devrait faire particulierement attention Et ca

que de telles enql~etes soient suffisallJ!Jlent vaetes et tiennent compte de toutes les

ameliorations neceeaadz-es dans 111s dona.mes de 1 1enseignement, de la sante et des

conditions sociales, avant d1exanliner les techniques d 1adaptation des sala:tres Et

la productivite. Le Comite a note qu'un Iletit nombre d'enqu'etes de ce genre

etaient en caul's. Elles seraient utiles si on leur donnait une "base professionnelle

et geographique plus large. NS6.nmoins le Comite est oonvafncu qu 'olles aurorrc pc>'1.U'.
resultat general de renforcer 1 'affirmtion contenue clans le preSeIl.t rapport selon

laquel:e le progres social ~'ensemble doit necessairement etre integre clans le

developpement economique, et que d'une n:aniere generale le travailleur de 1'aible

rendement a plus besoin du medecdri ou de l'educateur que de l'expert en produci:iiviW.

80. L'accent que le Comite a mis sur 1 'importance de la collaboration des habitants

et de leur participation a. une evolution des institutions pour assurer le progre~

social indique l'importance qu'il doit attacher au developpoment des syndicate ~L.s

les ~erritoires non autonomes. Le Comite a pris note que ce developpement est tres

inegal. 11 admet que de telles differences sont souvent le resultat inevitable

des conditions de llemploi dans ces territoires et du stade de developpement general

qui y a ete atteint. Il est dlavis que les puissances administrantes, ccmne les

organisations syndicales met::':opolit~ines et internationales doivent etre encourageea

a poursuivre et a. accro:ttre leurs efforts pour developper le syndicalisllJ.e et per:met­

tre la formtion de son personnel. A 1 1 interieur des territoires, ainsi que c test

souvent le cas, on devrait elargir les attributions des syndicats pour qU'ilspuie­

sent jouer un r'Ole efficace dans les progres economiques et sociaux produits par les

emplois qu 'occupent les travailleurs. Dans ce donatlne les syndicats aideront non

seulement a obtenir de meilleurs cond.itions d'emploi et de meilleurs relatione

entre patrons et ouvriers Irais encore a promouvoir le progres social dtensemble.

VIII. N1VEAUX DE VIE

81. .A queIquea exceptions pres les -l;.erritoires non autonomes se rangent dans lee

llarties du monde oU. les niveaux d.e vie des habit9.nts sont extrEJmement base Les
, .

donnees statistiques disponibles en ce qui concerne les territoires dont II
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e 'agit corroborent cette opinion. Les sto.tistiques fent appara'ftre' une distribu..

tion tres inegale du revenu entre les difNrents groupes dans ::>saucoUll de terri­

toires, bien que souvent e11es ne permettent pas d'evaluer correctement lea

elements de ce revenu qu'il sst bien difficile de traduire en termes monetaires.

&. En 1951, le Comite a attire l'at-tention sur l'importance du probleme de la

determina.tien des nfveaux de vie dans Lea territoires non auboncmes, Il a emis

11opiuion que l'etude de la situation eoonomique serait incom,plete tant qu'on

n1all.rait 'fas recueilli des renseignements plus complets et plus surs au aujet des

tendances generales qui affeotent les nfveaux de vie urbains et ruraux, Le

deve:J.oppement economique doit s'effectuer dans l'inter~t des habitants. On ne

peut attacher de sens a llaccro~ssement du commerce d'un territoire .si lIon ne pem

]as en ~me temps ralier oet accroissement a une elevation de ces niveaux~

83. Des renseignementa recents indiquent qu 'on entreprend dans quelques territoi..

res de nouvelles enqu~tes et que de nouvelles methodes sont appliquees dans le but

de recueillir des donnees valables sur le changement affectsnt le revenu reel dea

group ea divers, ce qui permettra d'evaluer plus scientifiquew!3nt les effets du

developpement economique sur les cOI1fl.~tions de vie.

84. Seules des enqu~tes faites Bur place dans les familles des divers groupes

sooiaux permettraient de determiner aveo un degre suffisant d ' exactitude 'le montant

des ressources et lea ntveaux de consommation des populations comme aussi de ~o~.

reI' ~eB niveaux avec les normes souhaitables et realiaables de conditions de vie.

CB. Dans un certain nombre de territoires on calcule periodiquement des indices

du cout de la vie. Mis en regard des variations des revenus, ces indices ~ontri­

buent a determiner lea effets de la conjcncture economique sur les niveaux d'exia..

tence et a deceler lea changements qui a loperent dans les revenus reels. De fagcn

generale, l' inter~t qu' 11 y a a calculer et a tenir a jour des indices ill. cout de

la vie d'une part, et des revenus des salaries et des producteurs independants

d1autre part, est de plus en plus reconnue dans les territoires non autonomes.

Peu d'entre eux cependant ont jusqu'a ce jour recueilli des donnees s'etendant

aux divers groupes de la population dont lee beeoins et les revenue different

cons1d6rablement.
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86. le Comite a eM vivement interesse ';par ces etudes et :ll ;penaa qu 'allas ;parmet­

tront d' obtenir un tableau ;plus cOIllIllet de la situation reella des groupes famUiaux

types dans les territoires nC'n autonomes a la lumiere dea transfornationa qui se

;produisent aUjourd'hui. Le Comite souligne egalement qu'il y a de nombreux elements

;parmi taus les besoins d' ordre social" que ~mes les statistiques les ;plus ;preJises

ne lleuvent faire a;p;parattre. 11 pense auaaf que l'ameliorp.ticl\ naterielle des

niveaux de vie ;peut entratner mecontentement et dssequilibre, si on ne dc.ane ;pas en

mame telJlIls satisfaction awe as;Pirations d' ordre social.

87. 11 est donc ineluctable que le Comite en revienne a son idee-force. L1objec­

tif du ;progres economique est l'amelioration des conditions ,de vie des ;po;pulationa

des territoires non atrbonomes, Cette amelioration do:Jt ;prevoir la satisfaction des

besoins nateriels de toutes sortes qui" a l'heure actuelle, ne sent ;pas completement

satisfaits. M:tis ces satisfactions d'ordre nateriel seront insuffisantes ;par elles­

m~mes cu seront ~me une nouvelle cause de desintegration si elles ne ;prer.nent ;pas

lllace dans une structure sociale que les ;po;pulations auront accelltee.
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IX:. COOPERATION ET ASSISTANCE INTERNATIONAIES
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88. lE> Comite a requ des renseignements relatifs a J.'aide fournie awe

t.erritoires non autonomes en vue de leur evolution sociale, ];a!' exemple, gr~ce

a l'organisation de services fonctionnels ou consultatifs soit directement par

la ~tro:pole, soit sur le plan regional, gr~ce a des subventions' et a des pr~ts

llour les deJ.lElnses d'infrastructur~, et aussi en rendant lllus aises l'enseigne:ment

et la f'ornation -prof'essionnelle. CeIl6ndant il existe une lllace importante pour

la cooperation et lIassistance internationales. Ainsi qu'on l'a dit au

par~graphe 20, on espere qu'il sera llossible de fournir une assistance accrue

et que la cooperation interIlli.tionale se dt:lvelollPSra de faqon a appuyer' les

tendances :rna.jeures de la 'P0litique surv te dans les territoires non autonomes.

89. Llassistance et la cooperation internationales, y com-pris les activites

regionales du ~me ordre, llrennent des formes diverses telles qU'etudes,

seminaires, conferences, envof.s d 'experts, octroi de bourses et mise a. execution

de llrojets-'Pilotes.Toutes C0S formes :Peuve~t ~tre utiles, mais ce dont on a

essentiellement besoin, bien lllus que d lenqu~tes relatives a. des llroblemes

bien connus et dont le resultat probab.le sera de parvenfr awe J:£mes conclusions

thSoriques, est tout ce qUi pourra contribuer aux :programmes llositifs etablis

:Par les Administrations pour fairG f'ace awe besoins reconnus dans les

t·erritoires dont elies ont la resllonsabilite •

90. re choiX des exper-bs demands uneetude attentive. Lorsqu'elles pre:Parent

leurs Je~.~s f'onctionnaires au service outre-mer, les Puissances Administrantes

s'efforcent de les initier awe :problemes cultureIs fondamentawe du t.erritoire

ou ils serviront. On ne peuf s'attendre a. ce que les exper-ba des divers

doma.mes techniques reqoivent aussi une formation semblable. Cependant, un

aapecf im:POr~t de leur travail devrait ~tre une etude preliminaire des grands

aSllects de la llolitique sociale dont ils doivent tenir compte lorsqu'ils

s 'attachent a. tout -probleme technique sllecifique. re Comite a ete beureux

d'a'Pprendl"e que les institutions internationales etaient conscientes de cette

necessite.

91. Pour autant que cela est possible, on devrait recruter des experts -parmi

les per-sonnea habituees a des conditions oomparab.lea a celles des territoires
. .

ou elies travailleront. A cette fin la coolleration regionale est de grande
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valeur et le Comite apprecie hautiemerrb les services utiles rendus par les

organismes regionaux en procurant des experts.

92. Le personnel d'execution trava:l.llant sous les ord:res des experts devrait

~tre recrute sur place. Le premier devoir des experts sera le forDJation du

personnel loce.l. C'est ce que lIon a prevu avec raison dans la disposition
•sudvarrte que contient 11accord de base entre les Nations Unies et leurs

institutions specialisees d'une -part et le Royaum.e-Uni de l 1autre, 'Pour la

fourniture d'assistance technique aux '..;erritoires sous tutelle, non aubonomea

ou autres, dent ce gouvernement assume les relations in't8rnationales : "ces

eX'Perts devront, dans 1 'accomplissement de leurs fonctions, faire tout leur

'Possible pour instruire le 'PSrsonnel technique local du Territoire interesse

qui pourniit leur ~tre adjoint des methodes, tecbniques et pratiques y

relatives, et des princilles sur lesquels elles s'appuient. Le Gouverne:ment

du territoire interesse, devra chaque fois que cela sera 'Possible, adjoindre

a. ces exper-bs un 'Personnel technique. 11

93. les questions de sajaires et indemnites rev~tent une im'P0rtance psycholo­

gique considerable. Les expsr-cs que l Ion engage en raison de lelU' com'Petence

exceptionnelle, et a. qui l'on demande de quitter un poste important, recevront

une remuneration bien superieure aux salaires locaux. 11 est evident que si

un exper-b reussit a. augmenter les niveaux de vie d 'une fraction imllortante de

la popuIatdon, les resultats atteints fent plus que justifier sa remuneration.

En consequence, on ne doit pas conclure qu ' il ne faut pas accorder a un

sIJ6cialiste le salaire adequat, mais qu' il faut insister sur 11 idee que la

necessite primordiale, Lor-aqu t on zecrute des exper-ba, tisnt a. leur qualite

et non a leur nombre ,:

94. les dcrtadnea dans Je sque Ls les Nations Unies, seules ou en association

aVec les institutions sIJ6cialisees, peuvent assurer une assistance technique

en vue du bien-~tre social, comprennent, sans que cela exprime une limitation,

les politiques a. suivre 'Pour le developIlement social; la recherche en matiere

de problemes socdaux afin d'aider a. l'elaboration d'nne politique, (parexemple

etudes et· statistiques); l'organisation, l'adminiatration et la formation du

personnel des services sociaux; les questions relatives a la population. e"taux

migrations dans lecadredu a.eveloIlpe:ment economique et social; urbanisme,

develo'P'Pement des oampagnee et habitat rural et urbain, organisation et
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fonctionnement des services pour le bien-'$tre de la communaute, de la famille

ou de l'enfant y cCInpris les services du bien-Ehre rural; mesures de protection

sociale comma llaide a. la jeunesse delinquante et aux delinquants adultes

amsi que leur protection; reeducation des infirmes; aspects socfaux des

problemes concernant la earrtei publique; rapports de pabr-ons a. ouvriers;

bien-~tre dans les usin",l:l; services charges de l' emploi y cCInIJ!'is la formation

];lrofessionnelle; nfveaax de vie; coo-peratives. Il y a lieu d'att'3.cher une

importance particuliere au fait que le Secretaire general rassemble une

importante documentation et une sorams d' ex-perience sur l' organisation et le

developpement des oommunaubea et que le Bureau 'i'Assistance technique peut

assurer une assistance t.echnique dana ce s domatnes , Le Fonds international

de secours a. l'en:fance, coopersnt, avec les d::vers gouvernements, assure una

large game d 'ap-rrovis ionnen:ents aux ];)rojets destines a. asaurer' le bien-gtre

de l'enfance, comme 1l8.r exemp.le dans .Je cas des oampagnus contre le 1l8.1udisn:e,

la tuberculose, le pian, le kwashiorkor et en matiere de developpement de la

IJrotection maternelle et infantile. les institutions s;pecialisees assurent

de leur c'6te une large gaIlllIle de services dans les domames de la santa et

de la nutrition, de l'education et des sciences eocda'les , et de l'organisation

et du bien-~tre du monde du travail. Un aspect complementaire de llassistance

technique reside dans l'octroi de bourses destinees a augmenter l'experience

de ceux qut particillent ou participeront dans leur 'propre pays a la mise en

valeur des programmes socdaux ,

95. re Comite'a soul.fgne , dans le present rapport, divers aspects du deveLoppe­

Illent social a ];)ropos desquels l'assistance technique internationale et la.
cooperation intergouvernementale semblent offrir de nombreuses possibilites

de mise en oeuvre acceleree. 11 ne veut pas indiquer de priorites quelconques

puf.sque celles-ci sont fonction des conditions locales. Mais il en vient a la

conclusion de son rapport concernant la politiqu~ sociale dana les t~rritoires

non autonomes, en restant confiant que les Etats Membres !'esponsables de

d1administrationde ces territ?ires se serviront au maximum, en collaboration

avec les populations, de toutes les ressources internationales possibles pour

favoriser, comma 11 est· (lit a llalinea d) de l'Article 73 de la C;harte: "des

!llesu:rt3S construc-gives de aev.eloppement, encourager les travau:x: de recherche,

coo,

org
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cool)6rer entre sux et, quand lea circonstances sty ll!'~teront, avec lea

organisations internationales s-pecialisees, en vue d1atteindre effectivement

lea buta sociaux, economiques et scientifiques enonces a. llArtic1e 73.
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